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L',adhéS'i•on ictre 111a Granrdie-"8'ratag,ne à Ilia .Commu
nauté eurr:opiéenne est ,u,n ipeu ,comme ,J'enitirée •d',u.n 
Joueu,r ide 111ugby rdans unie ié1qui1pe tdie .-fbo1baJIII•: c'esit 
aJi1niS1i qu',un rd1iip1lomate 'bellge a ,qualMiii,é 1J,e « 1p1mbllème 
br:i1tanini1q,ue ·» 1i11 :n'y 1a !p'as l!!rès ilo:ngtermip,s. >Lia, ,q,ues
N>on ,q,u1i se 1pos,e ,alp!rès. 1J,e -règlJemienrt: id>u d,itfiférend 
SJUlr la èonl!!ribuljli,on b1u1dgéltai1rte est de saiV'Qli1r sri•· lia 
G•r.ande-Br,etra,gne ,s'•eslt idélfli,nilfü~-eniehlt 1côn~e,rttie ,en 
Joueur de foofüa!III. 1[.ja inérp.o,nse ,est très prolbaib1J,e
menf ,n•o,n. Dans ,l,es mlil'.1i•èiux 'ide B11ux·ellil:es ,i1! sem
bllerairt: que il"on · is·e ,re•ii1dé ·1d1e 1ptlus ·en· IP'lus ,c,omip,te 
·que lies 1pro1bllèineis 1d'•intég1riatt!ioin onrt: értté 1sous-eis1t:i~ 
mlé,s ,a,u 1dé1p1arit. Bt mailg,ré ,1·e iiai,t 1qu'·on a.iilt payé 
l·e piriix idemanrdé lp'air Ma1a,ame llhaltoheir: i111 esit ,10,in 
d'êtr.e ,ce·rttiaii1n q.ue •oe so1iit !le 1p1rix 1d:u Slii!enioe ,n,i que 
ce!l1à .sutl1~ise à· ,garder il•a G1ranrde~Bret,ag:ne 1à 1!-'1i,nté
rieur du Marché Commun: . . .. 

ûertes, _,i1l y ,aiui11a p1rolb>albll·emenlt td''!iloi r!'été une 
« :June de mi,ell». ile Royiaumé-Uni ,non seiullement 
aJC!oeiprt:e ll'augmenlJlaiti,on ,dies 1pr·ix · ,ag111i1co1!1es ,eit ,une 
,...,... -a,ssez rviagiue - 1dlé1Cf!•a!r,ati1on 1sur 1!1a !pêche, ma1is 
ceritai,ns ,aiultires fdossliers 1p·our:r,aii,enlt être ,d1élbt:1oquiés 
comme Ira 11élpa1rtirtfrorn deis diélpen1seis ho111s-quoiflais d'u 
Fonds Rég·i,oniail. Mai1s !le ld!i~f.é1r,enid ,ne 1conioemai~-'iil 
que 1J'a11g,ent, -où ,est-1ce ,u,n raü~re idhpllo1maite - 'b11i-
1'anni1que 1oette fo1j,s ,- ·quri ,ava,iit :raiiison quand lil! 
disa1irt: 1dans ,uin ;mioimenlt 1dle ,oanideur ,qu'a,q rftonid !J,a 
question budgétaire était « marginale». Certains 
observateurs · sont' d'avis . qu'il s'agissait autant 
d',une ·élp1reuv:e ldie lfoirioe 1po!!iiitilque enl1me deux,« enne
mfrs » ·hiis;torirques, Ilia Firainice •et Ilia Grarnd,e-Hretagine. 
I.Ja Gr,ain1dè_-1s:retia;gn,e 1a,C1cèpte ipeu1-être ide •ne p:as 
_êbr,e. l!·e 1JeaJd:er, 1maii•s ·;ne voirt: 1p1as ,pourquoi ,ei1111e ,n,e 
d~raii~ 1pas êitre iun ip1nimu1s ,i,n~eir 1pa1res. 

Tant 1q,ue 1!'01plinlion 1puibl'.1i1q,u,e tbr.irtainnilq,ue in'alooeiplte 
pais 'l'•aJdihés•i•on ide 1!,a G111an1d1~B,reroagne 1a,u Ma•rché 
Commun comme étant un fait acquis et tant qu'il 
y ,aura ides 1arvantag·es éll·eto1'011aiu'X à itiiirer •d'•u,n,e •oppo
sition au· Marché Commun ou de «. guerres » de 
mourt:on, ide p-dlm!mes ·ou ,aurtre 1arvec 11,a Fira,n1ce, 1i1J 
sembl-e 1d,ilff.i1diil-e de 1cmi,r,e ,q:U'riil y ,aura ,un rCfhange
menlt · ide menrtaU1iiMs. · On ·S1a:1J1âliit rperffiiinemmenlt au 
moment Ide 11",enrtnée ide Ilia Grain!de.,Breta,g,rié qu'ei!lle 
étailt •un ,piay's ,en 1dléidl1in · i1nldlÛ1sit11i,ell: ,rri,aiiis en exipan
sion su:r •le. 1pll,an !die· !1'1a191ri,oullfttu:re 1iin1dus'tlrliel'l,è, ,un 
pays importateur, un .pays ayant des liens êtroits 
a:1J1ec iles Efttart:s-Uiniis, 1m?lli,s 1s1aMa1i1t.,oin ,q,u,ell .,poiilds ·reel
l•eimenlt 1do,nner 'à ,1ces lfaic;t:eu,115 ? On ,ne 1ohange Jpias 
les habitudes prises au cours de~ siècles en une 
simple décennie - ,probablement même ,pas avec 
1,me bonne volonté et celle-ci manquait en partie 
çle toute façon. , ~., ,_ ,· 
· · Même sous :Je gou:1Je1mement ,conse11V1att::eur a1c1tuell, 
q,u,i dl•ame 1régu11ièr,emenit ,son .a,tta1ohe1ment à 11',idiéal 
eUJroipéen, ,i1l y a lii1eu de se ,poser · dies q,uie1Sl!Ji1ons. 
La •bon;ne foli• ,d',un lh:01mlme ,comme Lond' ûa.irrliingrt:o,n 

279 



LA PROBLÈMA.TIQUE 
INSTITUTIONNELLE 
DES ·COMMUNAUTÉS. 

r 

Professeu·r E .. CERÊXHE 
Doyen de la Faculté de Dr;;it .de Namur 
Directeur. du Centre d'Etudes Européennes · .. 
de l'Univérsité Catholique de Lo,uvain .· 

, ' 

., 

.... # • 

,. ....... 

-... 

On trouvera dans les pages qui suivent deux 
communications présentées d'une part par le 
Professeur E. CEREXHE, Doyen de la Faculté de 
Droit de Namur, Directeur du Centre d'Etudes 
Europée'nnes de l'Université Catholique de Lou
vain, d'autre part par M. Jean-Louis DEWOST, 
Maître des Requêtes au Conseil d'Etat, Direc
teur Général au Service Juridique du Conseil 
des Communautés européennes lors du Congrès 
de l'Association nationale des Docteurs en Droit, 
tenu à Paris •le vendredi 25 et le samedi 26 avril 
1980. 

(1) On raisonnera essentiellement sur le traité instituant 
la Communauté économique européenne. 

~82 

Introduction· 

. · Aux ·en111iroin1S d1es 1annlées 1950, iles 1EJtiat,s eu,ro
péen,s o,nrt 1paintii,ellilemenrt aba111don,né les SJC'hémas 
de ,coopiéiraUoin idians 11,esqueils ills s'iéifa1i•ent engagés 
deip,uis l1a tin die ·lia S!e1001n!de G1u1e1111e mfOlnicfüla!l•e po1uir 
ado,~er Ides stmuiotu·res id'1i1nlbëgrall!io1n. 

Dans ,u,n schéma d'1intl!ég1raJti,on, iles Btiaitis itranisfè
r-ent_ à ,une entiité ,no1u'V'e111l-e 1centaines ide lleu11S ·coni,. 
pétenoes. Ma1iis rpo,uir 1réall!iser ses iobjec!l!ifs ·œtte 
en,tité doilt pouvo1i,r dii:sipo•ser de moyens ,d'iaJCft!i·on, 
d'iinstru1rri,enrts jurildti:ques ,et 1de osrliruotu1r,es qiu1i rltui 
permetttenrt ide mettre ,en œuvré ses ,oomip•érteri,ces'. 
Toute · •inrtégiraiti,on, 1p1artce 1q,u'·ellll·e 1impllii'que •une 
vo1lonité ·autonome, e:x!i,ge 1donic des i•nSll'ittuti,ons p,ro
pne>s à tnavens lesq,ue!llles oe1lll1e-ci peult s'ieX1p1rtimer; 

Mais tout processus d'intégration se caractérise 
par ,l'existence ,permanénite ide •oon,füitts enltire· 1l•es 
i,n,térêts nationaux et ries iintérèrs ,commu,naultaiires, 
c'est-à-d:i,re -qu'i1l y a rdians 1'ouite iinbégnati,on ,un,è 
sittuaiti on 1confü1i1c1t,uelll~e ·enitre d ',uine pa1f1t Ides fa1oteu ris 

d'1i,nll1ég·riati,o,n elt 1d'1au1t,re pairt Ides ,fuicteuns de idélsi,n
tégràit,ion, tant internes qu',ememes. C',eslt ipouir Jdésa
moroer rl·es ~aJclteu,r,s de ,d,éisinitégr.altion ·elt 1oana1Mser 
l·es fa1c1teu1rs :d'•i,n,tég,r,a!J)ion .quli11 ·1aut des ,struotures 
elt. des mécanismes de 1él,éaisi,on efücaoes. ' 

iDans lla rpr,ésente étulde, ·on Jdtélo11i1r.a id'1a:bo1rd 1l1a 
vii1sio,n qu'onlt ·eue ·les rëda1dteuirs d1u ~r,aii·té ·lo,nsqu'ill,s 
on~ mis -en p1l·a1ce •le ,scrhéma •i,nslt,iitu,N•o:nnsl ; ,on ·e~a
mliiner,a ensuiiltie 11a rriéaJliiitié ld'u fon:oti•onnemenit des 
institutions communautaires ; on terminera par 
qu·elques iréflleX1i•ons su1r iles· méfo•nmes rpossilbil'es. 

1. Les institutions communautaires 
à travers les traités 

Les 1str,uctur,es ,et l·es méoainii!Slmes de décision mli~ 
en :pl1a:ce dans !11e ,oa1d1re ide 11,a OEOA en 1952 ·elt des 
deux auitres Communaurtés en 1958 ne ,p,euve,nit pas 
être 1oompa11és .avsc 11,e:s s1truicrou1r,es de no,s Etats. 
T1Qute ,an,aJl,ogie en ,oeœte matière ,risque 1d'1êl!r,e trom
peuse. Le:s insl!ilturti:oms 1commu,n1a;u!J)a1i,r,es 1pr.éser,,tent 
des ,oa11a1ctèr,es spélc-ilfiqu,es ·ait 01ri1g1i1naux. flil,uitôt q,ue 
de ,les d1éo11i1re ait rdte délfli1n!ir 1l·eurs ,com1péltenoe:s, 
peuit-èrr,e es.t-,i11,p11,us ,in1dli1quié ide tenter d•e Jd1éte11mliner 
corrimelllt sont exertoés ·elt où sonit ll·ooallisés •les 
dii!Ff.érents ;pou11Jo,i111S ,au ,s·ei,n Ides Commu,n,a~ eu1ro
péennes ,(1). 
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A. Le pouvoir normatif 

. fil ·est exercé 1conjoirntemenit- par :l·e Oons-eill ·et -la 
Comm1iissi·cin, dlonit les 1re11,ait1ion:s so-nit arti1ou1l•ées ;su1r 
base· des tmii:s ,prinoiip·es •sUiivanJts : 

1~) lf,e rd,ro.iit- id'1iinill!i,aJl!ilV'e ,aÎpipairtii,en~ à la Commis-
sion-; . ;; . 

2°) ,le Co,n,seiil ne peut moidiiifi,er une pr,op,os,i!tti1on 
de ,la Commission ;si 1ce ,n'est 1à 1l'unanimiité ·(1a1nt 149, 

. 06E); 

3°) •en vertu de 1f',ainlli1C1l•e 155 ,c:fiu trailté OEE l'exé
cuti,o,n des -règll,es éll•a!boinées ,par ile Oonseill- '.de\llraiit
en prindpe être diéllléguée à la OomrÎ'tii,ssion. 

·(?ans 1l'·exe11di1ce ide ·ce 1pou:voilr nor.maitii~. ,f'Assem
bl!lée es1 p•artfioi1s oonsullll!ée et dlan•s oenl!ai!nlS oalS fie 
Oomiit-é économique ,elt sooi1a1l. 

13. Le pouvoir de décision 
. 

111 eSlt 1p,a,11t,agé .distnihurliiivement entre. le Conseùl 
et !l•a Commi-s:sion. 

. 1 °) GénéraJl:ement, 1f:e Oons-em drêdide suir propo
_siit-ion de •la Oomrm!i&sion. 'Dans ·certains ,pas ,oep~n
dant, le traii.té ·lui ,reiconrnaît .un 1pouv:oi1r ~:i.e délci·si•on 
propre : articles 28, 84,. paragraphe 2, .et 93, para~ 
gnaphe 2, 1alirné'a 3, 08E. · 

. . 
2°) L..ra :Commission j,oui1 éga!liemenit- d',u:n ,pouvoi•r 

de diéoision 1auit-onome 1(,aint. 155, 06E), q,u1i1est ,consà
cré par de nombreuses disposi1!iicïns · pa11Ucu1fiièr,es 

. (art. 17, par. 4, 25, par. 1 et 2, 26, 44, 46, 47, par. 
3, 73, 89, par. 2, 91, par. 1, 93, par. 2, 107, par. 2, 
108, :pair. 3 et 115, ·a!"- 1 €!I: 2, OEiE). , · 

C'est oégaJl-emen1 eilll·e qui ,a l1a gesti,on des iclivffié~ 
remts Fonlds commurn:aul!Jai,res : Fonids. eu1ropéen de 
'è:f.éveloppemernt, F,oniéls •sooiaJI. •eump·éèn, Fonds 
eu:r01péen d'o1rii•en~aitiÔrn ·et de garantie ,ag111i,o01le', 
Fonds européen de d!ével!;oppement rég•io•ri•ail. · 

C. Pouvoir dè contrôle 
: rr . .• . 

· Le .pou~oi1r de ·conitrôl•e « sensu 11ato » est -exéroé 
par 'l1a Commis·si,on, 1f'Als!Sem1b!liée et 18 C~ur. , : ·< 

'~1 ~) ~a . Commission. . BIile, ~e~U1le. ,au. (esipect dé 
f',espmi'f: des itrai,rés ·et à 1f'1aJP1pililca,Uon ode .'11eu1J1S diis: 
posi1i-ons (1art. 155, -C-BE). A •cet ,eiflf.et, .ell/11e •peu'f: sa!isir 
la Gour sri elf.e ,estime ·qu'un ,Btait mem'b,re a manqué 
à une des •o:tllfiigait-ions qUJi 11,ui 1irn1oofT!he. 

,. 

4°) L'Assem:!Jllée. 8111,e ,exence son ,conitlrô!l•e . à 
l'égard die 111a Commissi•on IP,a:r 11-e tfmc'heimenlt:ide 1fa 
mdf:i10,ii de censure et à 1f'!ég1at1d du· Gonsei1f à t11a11J1eJ1S · 
sés · compétenices bU1dg1éba1i1res. En ouit11e, elJll·e -con
ttrôll-e 1f'aotivlité · de 1l1a ûommissi,on et dl! ·Conseil! 
pair les q,uestiioris ,écniites ou oinall1es qu'·efn,e -• ,lui 
aldiresse. . .. ,. t 
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3°) ;La Cour. BIiie IP'8.'n!Jilci1pe à !l.'0exenoi1oe du pou
vo,i,r ide :coinitirôl·e ipar ,la mi1ssion qui• IUli ·i,n1oom'be 
de v,ei\11!1er à :l·'•inite11p11étaitlion un1ifor.me dlu d1ro·i1 ,co,m
muniau1ta1ire. En ,ouitire, •elll·e ,oont,rôll,e l·e respect de 
l·eurs ,oblHg1aJl!i,ons oomimuniau~,aire:s ,par li-es Eroal!Js (ia:r,t. 
169, C8E) •et ,par 1l•es Jin1sltiltullii1on:s oommunauttailres 
(·art. 17-5, OSE) . 

D. Pouvoir sanctionnateur 

·Le ,pouvoiir san1otioin,naiteu1r eSlt ,partagé ,entre /lia 
Commission êt Ilia: Cour. 

1°) La Commission 

,E,f!f,e •eslt aJU]Olt1i1Sée à 1prenldr,e des m~su,res ,J1épres
Si'V'e'S en ,oas de vli101l ide oenta,in1es di1S1p1osiitii,ons des 
t11a1iités ou du dlroi't ,dléiri,vé. A-iin:si, dans ,f,e ,oaidire d'e 
q,a CE'E •est~elfll,e tl1aJblill1iltée rà inlf!Mger. :dès aimendes 
ou des . aiS'f:•reiintes aux en1trep11iises q,U1i ·· vi01l1ent les 
1r~gil-es .de ·con1cuirr.en1ce ~arit. 15 et 16, 1règ1l. n• 17) . 

2°) La Cour . 
E!llle est juge de J1a: valliiidiilté ides ,aiotes des ,auit-oriil!és 

coimmuniauta,iires qu',elllle 1peut an,nu1l1er (recoiu1rs en 
anniu,f,ail!Jion ·: ar,t. 173, OEiE) -ou refuser d'·aippl i·quer 
(eX!c~p,ti,on d'1i1llliég•a!l1ilté: ,àrtt. 184, 06E). En o·uitre, 
cf1a:hs 1l1e 1ca1dr,e :de · ·sa oomp'étenice ,de p1le-i1nie j,u1ni
d'i'ct!1on, ,elflle ,dli151pose · dlu pouv,oir d'iiimposer des 
,san,oti-ons. • 

E. Pouvoir de représentation· des Communautés 
• ,1 ~ • ,, •• 

ûe. pouvoi,r. ,est exenoé 1d',u.ne mani\3're ,i,n,dii\llis·e 
pa:r ,l;a Cormmissi1on ,elt re . Conrseiil, sains que soi~ 
foJtaJl,ement ·eX!dlu1e uine liinlte11Voenti,on ·~·e .!'Assemi!Jlfée. 

1 °) :La Commission ' . ·, ,. 

Au .tenme de 1l'ia11tde 228, 'allrinéà 1, •lia Oomîrniissi•on 
est ··c'hairgée :de niégooi·eir nia ,con1C1lius·ion des aiC'co1ndrs 
entre ·lia ûommunaulté -~ .un ou ,pl!iusieU1ns E1!a,t,s ou 
ün-e org1an,i·sàJNron· :i-h1!eJrnaJl!io,niail,e. - . 

Da!ns •cert!a1i1ns 1oas même, ellllie ,peuit- oondl,u1re ·des 
a1oco1I1ds : l 'ia:rlbildle 228, aif1i,n:éa 1, 1l1uli •oon~ère ·oeMe 
p0S1Siibliilii1tlé. 

Ein1in, ·elllle eist ·dh:argée a·u tènme de l'1ainti'dle 229 
;, d'1assU'rer ,touit:e ,Maison u1til:1e a-vec ll1es org,anes odes 
Na!l!ions Uni,es, de leU'rs 1in1S1t,iitu1Nons· spécii1aflisées ait
de l'.~•ocorid ,généJ1all su1r 11,és. ta11i;f:s do1u1anil,ers et lf.e 
cornmenoe » ,aJin:si que ,!,es fi,aisgns opponl!Ju,n,es avec 
l·es org,a,n isa!ti•ons intehnai~iio,n,ail es •• 

2°) Le Conseil 

C'·est .f,uii qui a 11,a responsabTiliilté ides r-ell•~ions 
eX!l:éri•eU'res des Oommun1auire:s ( art. 113, 114, 228, 
237-•elt 238, 08E) ,et qu1i à ce ltiltre oonidl1u~ ,les aiocords 
au nom de ·l,a -Oommun1aJuté -en stiaituia,nt à f,a majoril!Jé 
qiualf.illiiée: 
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11espec1t des dii,vens il!!és d'Qlilt oonisl!iiliœr lJln pri:n1C1irpoe 
. fo1nd:amenil!a1l. Sur l·e pl1an i,nis1li:t!uitio1n:niei11, ceJ.a iiffilpil1i

qtJ1e qu',on ban1issie rouit eX!cès de oentra!Hsation. 
Comimrenlt? 

a) D'1a1bord, pair unie déoen11!11a1l1i1S1a1!i·o:n de l'JaJdmi-. 
nii1s1tirtaition ciommu:n1aul!!ai111e soilt sous ~a 1iorime d'1u1n,e. 
déi11ooa!lii;sial!ion, soliit sous 1,a fo111me d'•uine c:JléClenl!ira
lli'srallfilO'n lplaJr 1S1S1rvli1ces. 

lb) .E;ns'Ulill!e, par lJlnie ass01oi1ail!i1on plhUIS étro1ite des 
a1dlmli1n'Psitr1artiorn1S n1ati101n1aJl1es à r,e~oultii1on des p·orMiti
ques oommu,nraJuil!aJilr-eis : . elllies dloi11,1en,t co1n1sltiilburer lJln 
11el1alirs po'U,r lia m'i!se en œuvre die Cles polllir!Jirqiueis. 

,c) Einrliin, m 1ia!uit 11erd01nn,er à l1a dli,recll!i,IJle sia Vlélni
rtia!bll•e sigrn irf!i1ciaJllion·. 

S'EC1110N 2: 11JES RÉ•FORMES 

Qin nre diéC1rii111a pla!s dlarns 11,a pre:sen~ éil!Ulde oe que 
pou•rrarit êtir:e I IBu1r.ope aJu tenme die so:n prooe!SISIU'S 
d'lilnltlég11ati1on, qu'lill est dtil1!flildillle die s'itueir dranrs 1,e 
temp1s. On sie 1l!i1mliœ11a aux a1méll1i•01J1ail!i!onrs in1stti,tuitii1on~ 
nrell:l•es réalllilsalbil,es à pll,ulS oru moin1s.. C101J1rt terime, 
f1J1!1ildiiq1uremenit et ,prolllirt!i,quremen/1. 

Da.inrs oe!Me .p:e11S1p•eo1!i'Vle, l•a str1J1ctU1re i:n~ill!ulbirorn:
nrerfüe exi1s~a1n,te, aiooeipltée par l1es Eil!aros me!mlbres 
dlainrs l,e da!dre dies 1111a1iil!és, doliil: · ~re maJinl!!enrure. 
Aucun cih·aingemenil: ·fo:nldiaJme:n!l'al n.''apipa!riaît pour 
1,i1nrstanlt nli possirblbe,' nli sou'h1aitabi11e. L!es i:n•s1lirl!ull!i101n1S 
pré\'lu,es à l'10111i1g1i1nre r,esl!enlt th'él01rli,q,uremen11: V1all~bll1es. 
M:a.lis iil y a Jri1eu dre l1es 11en1d11e p!IÙIS opé11a,1Ji,cmnreHes 
et 1plruis 1pe!1Jio11ma1nil!ers. · 

'Le 1ionrcitio,n1n1e1menil: drss i1nistt!i1!u~i1on1S set1a dl()lnrc 
pen1d1ainlt ·un· 0011ta1i1n temps en10011e régli· plaJr 11es dis
po1S1i:fü,o,ns dres 1!J1a1ités. Miali1s l·e!s CommLJ1n1aull!és nre 
peu1J1enlt aboridrer l'•éllra!rgrilss•emrenlt a\'le'C des i•n1S1Htu
ti 01n1S donrt fie f01nrcrt!i1on1n,e,mienit s'1opè11e sur J1a base 
d,e . pJ1aiti,q,ures 001ntinali1r,e15 à '1"re51p11ilt ert à la J1eilffi11e de 
oes tra!ill1és. · C';est drcmc au re151pieict S11111i•ot de oe>UX-'di 
qru~i'I. y a fürèu dre r:even1i1r, en urtlillli•Sla!nit en oull!ne oer7 
ta:•i·nes die lreu,ns Vfü!1~Ula!Jril!1és prQ1u1r r,ed1onrner 8!UX i1n1sti
tull1i•On'S 'V,ef\fliie1a1diil!é nréoe1ssali1re polJlr déveloiplpelr dies 
eiCIMons· •com'mUlnres •. , .. 

TouJtie réfiQ111me droit e1ssenltlitellll,e11J1;Ellnt vlirser · à Clom
bl·~r J,eis dieux dléljlilclilen1oes qrue l'ion a dléoellrées drains 
le fonrofion1nrement des i1nrstliiti~i1on1s, à S1a\'loli1r : -

1·0 ) ,unre ,aJ1ilS1e ldéldi1Slil01nnellll1e, 
. 2°) w,aiooenroe dii,m/ptullisi,on pOlliill!iq'U\e. · 

A cet ég·ar1d, ·il! fiarult, sem'biJ,e-,t-till', f'l~léchli1r. à fra 
S11111LJ1crt!u11e i:n1s11i!l!ulM01nrn•e/!ll,e nron pll1us en pa1r1tanil: de 
Pa~e Oo1n1seliil - Commirssi1on, malis en se fori1diant 
sm J1a r:ell1aitli101n 1Jrii1ang1ulf1aiii11e Oonseill .:. Commli1ssliion -
Par1J1em1ehlt. L'1éll1eafü10,n de oell:u11-1c1L a,u ·su\fifiràg•e urnri-
1ver,sel a eri ef:1iet mrodliiflié' sa posill!iron slJlr l'oohtiq,uliier 
'irn1Stirflulllion1nrelt C',est auitou1r diu Plar11·emieri!l: qure doilt 
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se oenJttrier toume .11a réfllexion sur le ·rrenou:vea'U i1nsti
tull!i1onrn1ell· 1oommu1n1a,uil!a1i1re. 

Da1n•s la présenite sedtli1on, on, passera sU1ooessiv,e
ment en r.ev,ure ohiaJolJlnie dies irnlS'tiltuil!i01nrs die cette 
nrouv:elfü1e tt1illog1i1e, à sa\'lolilr : 

- Ilia Oommi!SISlir0n, 
- 1J.e C01n1S1elill, 
- Ure Ra!rtl,ement. 

A. La Commission 

,IJa Comimi1Sls1i'On dolilt net11ouver et e~eroer 1,es t,rois, 
mi·S1si·01ns qrUJe les 1!11alil~és 'iruli onit ,conlfiiiéies, à siavoitr 
001n1stiibu1er l'•éllrémenit motteuir dru· pl'O'oeoous d '1iin'l!ég1ra-: 
t!ioin, êtrre J',01rg•a1nre de g1esitii1on dreis Oommurnia!utés 
et d'reX!éloull!i!on deis ,n1011m1es elt dies dléoi1sli•onrs prliises 

. l)lair · lite Oo1n1se!ill. 

Malis 'l'e~e11onoe die oeis comipé~en1oes , d1oiit être 
do1m/irn1é: pa!r l',exli•g,enrae d'1u1n•e pl·lJls giranide respon~ 
sabilliité, oe q,uri pe11m!ellrt111a à .Jia Commi·SSi'.()rn d'ac-: 
q,u:élrii1r : 

1 °) 1U1n cta1r1a1c1tèire plf1u1s démooraJ!!iq1ure, 
2°) 1U1ne d'imen1sii101n pllrus p1ollli~i1qu1e. 

Oelbtie exig1en1oe d'1urn1e Jjlit.~s g,J1aJn1die ·re!Slponsab1i'llill!é 
s'impo'sre taJn/1 à frélg,ar1d dlu Pla1rtl,em!enl1: qu'·à 'f'iég,arid 
dlu Ooin1selill. " ~ · 

1) A l'égard du Par,Jement 

G'ra1r1d1i1ein1n1e des t11aiilllés et du 11esipeat des obj1ectifs 
coimmurnraiuljjaJi1nelS, ill eJSit J1091i1qu1e q,ue la Commli'Slsion 
soiit e101m1p111a.1bl'e die ses a!df!i,vlirtés à 'l 'ég,ait1d dru Plairil•e
mrenlt, qiuli comme elllJ:e. exiprime :1a l-ég1iitiim1ill!é 001m
mun1aurta,i,re. c~es11: pou,11quoi 1,e t11ai~é OEE. a prévu 
à l'rartii,ale 144 qure 1J1a Oom'miJSsiilon peu1 faiire l'·obj,et 
d',u,n1è moltli'On · die oen1Su1re· die !1a pair,t d1e l'A'srsremibilée 
et que dlans 1'1hyiporohèse où cetil!e m:ooicm eS'I: adop
tée; ·11a OommilS'slion dlolilt démitS!SIÏ'onrnrer. Sains drourl!e, 
y a-it..iilJ uin oenllaJiin i111~og1i·smre à remd,11e 1me irn1srt!i,tu
tiion · respo1n1S1abl1e diev.arn.t urn'e .AissemJbllrée dranlt ell!l•e 
n'·ém1ane nli jmildli1quemenlt, ni po1lrii!Ji1qu:emen,t, maJiis 
f•e neoours à Ira mollli·01n de oen1su,11e, voi111e le 1iaJit 
pour J1e P1ar11,em1ein1t die dlétdl1a111er qu '.i1l est prêt à 
l'1Uilliilli·ser, peul!: aJV1oiiir un effelt poslilfi~ à uin dourble 
poli:nt die vure." 

ra) 1l,nid1i111ectemrenit, VI confène 1J1nre Dég1i!lli!inité 'démo
ona'l!iiqu:e à l,a Ooimmlilsisirorn : 01n peut conislildérier q,ure 
taJnt qure l1e Pa1rUem1enlt n'y a plais eu reoou,rs c'est 
qu',imJjl'ildi1temenlt irl aJpp111ouV1e l,a pollrirt'i,qiure de la Oorm
miissi•on. Rli1en n'rempêch!e11aJi:t dlaillilreurs 1,a Oom1mis
si1on die p11ovo·qiu•er U1n dré!blalt dlonlt l'enrj,eu serait 
Url'6 évêni1JureDJ1e moilli,on de OElln1SIU1f1e. 

b) L ,a1rme die J1a motiilQln die aenrsu,rie bran1dii1e pair 
r,e Pairil,emen~ à 1',01acia1si1on de 111a d1élsliiginraJ!!i'O!n die ,1,a 
Oommi1sision pou1rraiit oonisfürtluer uine iinvesll!illlune i,ndii
reote de cieHll8-fCli. 
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2) A l'égard du Conse/1 

Si, en \ller.l!u de f'1aJ11l!ilol!e 10, pa!11ag111a1phie 2, aifiiné::i 
2, du tralill!é de f.u1S1i101n du 8 av,11iil 1965, l,es mremb11es 
de ba Commli1Ssi1cm j'ou1i1ssenrt d'rurnie très g11a1nrdte inrdé
penidrainrce, irf n'en reSlte pas moirns q,u,e d!a1n1s l'iexé
ou1Uo•n des târoh,es q,ue Ire Oornis~ill liu1i déllègue Ira 
Oommissi•o,n est oomrpta:bilre à l'iégamd de oe d'emlirer, 
oomme ~ourt délég,aJtaJi1ne l'eSlt à l'régramd d'e son 
d'élég,amlt. 

En outr,e, on ne· pend!ria pas d!e vue que d!a:ns 
l'hypothèse où lia OommisS1i1o1n n'1e~roe11aHrt P'a!S son 
droi;t d ':ini:tlitari'\lle, f,e Oo1ni~ill1 peUlt en d!éiciitencher 
l'•a1pplHoart'i101n. Bn ·ertffi61t, en \llel1tu dre l\a1J11Ji1olre 1'52 du 
t11airté OE·E fie 001nseji\l peut demander à lia Oorm
mnssi,on « die 11u1i souimerttllre touire proipo!Slill!ion apip;ro
pr,i1ée ». Dainrs paireiil oais, sli la Oomrmri1ssii'on re1iu1S1ai~ 
dre rép:01nrd111e à fra · dlemlainrdte c:flu OonseM, elfil.e poiur• 
~a'irt f.a1i111e l'obj1et d'1un neoo1u1ns surr lia baise de 1'1artiicile 
175 diu ll1ralité ûEE. . 

B. Le Parlement 

L'·éll1eat:ioin dru Plainl,emrenlt au sumfl11ag,e u,nliMe11S1el 
dli1rect a moldli~iié sa 0011ifüg'u1r,a1ti·on .polM~i1q,u,e et par 
l'à même ses 11e!liaJti•orns avec Ires aiultres irn1s'f!ill!ultii1oinrs. 
M dlairt êl!11e l!e ;pirvoit ,et Ire oenrtre de grnaJVli:l!é d'rtme 
double r,eilra,tiron : à l'iégraind die l,a Commissliron et à 
t'égar.d diu ,Oonrsem. 

1) Relations Commission - Parlement 

Comme on l'a i1ntdliq1ué, en il"éll1aJt ,aoturell des texities, 
l·'Aissem\blé1e peU!t oenrsu1r€1r l'1a!C!l!i~ill!é de Ira OommlilS.: 
slron. 

MaJi1s irl y a tout uin 1iariisaeaiu de r.el1aifü1ns qu'1iil 
1iailJldinaiit déveil,01pp·er pourr qu',Uln vélr.ill!a!blre d!i1all,ogu1e 

. s'1éroatbllii1sse enl!l11e oes deux iin1sl!li:t!u~i1ons, su1111!ourt pou·r 
q,ure le oonltrôll,e nie se si1!ue pais eX!dlrusivem!ent a 
p!OSll!eriior:i mraJilS qiu,'lirl p'UlilSise se fiai•rie a p11i,01ri. On 
oi,t,ema 1nOll!aimmrentt : · 

- !Ires qU1eslli1onis élcirlirtles et 0111all1es, 
- :f,es !iinll!e11pre!H11a1tjjlon1S. 

2) Relations ConsefJ-Parlement 

A l'iégialnd diu 001nrselill, I·e Plai1ifiem1enit droit êtf1e un 
orgr,me die oonltrôll!e et êtne aiss01dié à lia pri!Sle de 
délciisli1orn. 

a) ûrg,aine tde oontrôilre 

Btainlt don1né qu'1aiu nriveaiu comrmru,niaiulüaiirr,e, le P'O'U
voi•r die c:f!éoi1sliion est eX1e11cé oornijroirnlüemenlt pair lia. 
Oomimli1ssi1on et 1f1e 001nrseilt, ill a!pipia1T1aîrt lrog!iq'U'e que 
cel1uri .. cli solilt a!pipelé à s',eX!pilliqiuer de\llaJnlt I1'Assem
bllée. 

I.Ja pirooéd'urre budg!éltaJh1e oonfèrie dléjà à oelVl,e-ici, 
quoiqrue dainrs urne me:sume l1i1mlilbée, uin certain dlroi,t 
de conrtlrôrl1e sUll' 'Ires aJcrtitViiltés diU COlnseill. Oe con-
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~rôlle pou11111aiilt M11e diévef,01p1pé dte f,a mainiiè11e suii
\Jlaln1!e. 

1°) Renforoein1ervt des pou;v101i1ns buidgéroaJi111es dtu 
P.airil'emrenrt. Ce r.enrfiorioemenlt poru11111aiit résullrter : 

- ld''LI'n'e p11ise en ohrairge pT1og111eS1S1ive die toulbes 
ires dépenses de lia OBE pair l,e burdg,et . oommuin1au
tati,ne, eX!Cllrurant en con1séqiu1enroe dies aiooo111d1S inrter
nes po,UJr aissU111er f,e fü1nrain1oemenlt de dlélpenses pa,r
ti1ou1H è11es ; 

- de l'él1imi1niaJtiio1n là où oeilla s'ravè11e p,ossi1bll1e 
des délpientSeis dlilbes 01bflirgaJtioli1rres aiu pnOlllilt d'e oellrles 
où le Pairll1erment a f,e dte11n1i1er mot ; · 

- die Ira neoornin1a1i1ssainice aru Parll1emen~ de oom
p$tenioers en matièlrie dre 11ecettés oommUJn1aurtaii111es. 
Hi·S1l!ot1i1qu,eimren1t, , tous fres PlaJ11l,emen1ts ornt d'rabo11d 
reçu l!e pou:vio1irr dre lie\ller dtes impôts avainlt d'1aru~o
t1i1Ser lies dépenses. Au p111ain oommunarultfaJi,ne, c'est 
11a solwti,on irnrense qUJi a prré'Jlallru. Or, 11aip!i1d!emen1t 
f,es reoettes oommruinraJurtaJi111ers vont drevenli1r irnsu,filii
sarnrtes et dès 'l·o11s l1es poruvoi:rs dru Pairil1emrent sur 
oenllaJiin1es d'épenrses théorriirq,ues. 

2°) 'lJa pa!J1fü1oi1palti,on plliUs 1iréquenlbe elt abfli91atoi111e 
ders mem1b111es dru Oon1sei111 aux dréfüaJts diu Pairl1emen,t 
euiroipéen aJtlirn quiirls ·alienlt uine 001n,scii1enioe pllrus atflfi
nréie des g111ainid!es 01ptii-on1s die celiuli .. di. 

3°) La reconnaissance à l'Assémblée du droit 
non sed1emrenlt dre pooor des q,u1esti1onrs aiu Oonseriil 
mrai·s égra!l!emJenlt ·dru dtroilt dre l'1iinrtieinpel111er. 

b) 1Ptairt1ncipa1ti1on aux déloislioinrs dru OornseiDI 
' ' 

'E,n 'Vétiat aJat:tJell, '1~ aJdtelS nonmal!iit'fis ou ·irndliv,i-
dtU!e'ls so1nlt géniémallremenlt pirlils p1a1r 11,e Conrseirl, sou
ven~ surr p111oprosi,tilon de lia Oomrmi1ssi1on, ·l,e . Pairl,e
ment n'·éltainlt arsso1di1é qure par ·11a voi1e d'1urn avis 
qu 'tiil est aipprellré à élm elltre drainrs oemainis oais. 

DainlS urn1e vlilsion ,pr11dS1peC'tiive mlaJi1s réiaJfriSlte, fie Pa:r-
1,ern,en~ eu1r,01péen de\llr'aiÏ!l: êlt11e pl1urs élllroiirtement as~o~ 
cié à fia ,dléfii1nli1Nion dies polfti1Uques eu1r01péennies et 
à U,'œu,V1t1e 1Jéglirsi11aJtiN1e. 

A oell1!e fliln, t,11oli1S tyjp!ers dre 11é1io1nmes pou1n11ai,enrt 
êli11e ,envli1s1agé's. 

1°) 1ReCI01nn1aJi1s1sa1n1cre d '1u,n prou1V1olilr dre oord'éoi·si on 

On peult 1,e conroevorilr d1aJn1s oentà!irnis domrarirn1es 
Hmités com1mre 'Ira 11éV1isi,on des t11a!irtés, ·1'1aidmiS1S1ion 
de n,ouvreaiux miem'bmes, ,911: peull:~êtire l1'1aJpipl1iroaJ11i101n dte 
I'air1N,e11,e 235, miai's en f',ëlJart arotlJlell des sll111urotu1res 
C10Jmmunra1urtairl'les, 'l'·exttenisli10,n de oe pouvolÎlr dte co
déciisi,oin à d'1a1ullirrers hy;pOlthèses n'rest pars souhaii
tabl!Je. Bn effielt, unie i1nll:ertlié11en1oe trop g1ran1d!e de 
I'A!ssemrbllrée, dlainlS f,e « tarn!dem: » Oomrmi!sslon . 
ConrsteiM, ri,squreraiirt die prai11allty1Ser l1e prooessurs dréo1-
si'Oln1n1ell pilrutôt qiure de 1 •1aimrélf1iorer. 
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2°) Renro11oement dlu pouvoi1r co1n1S1ullll!ail!ilf 

Oin po1u11111aliit songer à tran151poiser aiu nlillJ'eaiu des 
flel~altiilQins Oonseill - Plaml,emenlt lia règllie en v.er11iu de 
1faqiu1ellille Ire Oonrselill nie peul!: moidlilfii1er 1me prqpos,i
ti:oin de l1a OommilSSli'Oln si . oe n'eSlt à ('1u,n1aniimi~. 
Oelra si,gin1ilfli1er1alilt que si I,e Ooniselill V1eut s'éoa~er 
dre 'l'ia'Vli!S dlu Pla1r111ement, ill nre poiu1111ait I1e faJi111e que 
dlan1s des 001ndliltio,n15 pairrtli1ou(lières.· L'•irdlée qUli sou
tenld aeifltie sugg,esrtli!01n est (1a suil\/laJnte : dlaJnrs l ''hytpo~ 
thèse où fie OonlSlelill - eX1p111eS1S1iion de Ira légill!imiité 
des EWall!s - veult s'1éoainter de l•'raMilS de l'AISS'emlb!llée 
- expression de la r!égitimité du peuple européen, 
les Etats ne doivent pouvoir rejeter 1fà volonté 
coimmun1autai1re qrue mlOyennlaJnJI: Ire reSlpeot die oer
taiirn1es 1p1ro1aéld1U1res. 

3°) Heoonin1aiilssain1oe aiù P1ainl1emenll: dlainrs le doml8.'i
ne où ses oompié!t>einroes bu1dgé!ta!i111e!S soolt toif!aJ!tes 
d1u di11oilt de dlé'fii1nli1r des objecltlilfs en p11en1aJnll: d1€1S 
mesu111es aipprop,niées. 5n l'1étalt aJdliu,e/1,, si Ire Pialr1l'e
ment dlilSlpose dlains oeir111a1irn1S domaJirnies d'11Jtn1e aiull:o
n1omlile bU1d'géfflaJi1re, 'le p1ou~1i1r de déldilslioin reste de · 
lia 0011111péten1ce dru ~aJnldiem Oonsieill• - Oomm'irssli1on. l!I 
y a'Ul11aiilt fiireu ~ oell: égamd d'é'taJbll!i1r U1n aertlJain ptaJrall
fiélU1sime enlllfie ·11a ooim1pélt:ten1œ buldg~aii,re eJI: ·11a oom
~n:oe 1(1ég'l1$ll8Jtli1V'e. 

C. Le Conseil 

La problémallliq1u,e dru 001n1selill doill: pe11m1€fbVre de 
paJPlli1er aux dieux dléfli1di!en1oes q1ui onit été corus'1!a'1:ées 
dlains f,e système coim1murn1aiull!aii,re, à savo1i1r t'1albsenae 
d '1impu1IsiÎQ!n polliiltliiqlJle et ·11a ariifSie déciiisi1onin1e1!1lre. 

1) Absence d'impulsion politique 

iLJa 011éa11Ji1on diu Ooiniseiill· euinO!péen a riépoinrdu à 
oetlie exlirg1er11ae d',uinie dyiniaimli1qiuie polltiltli·qiue plrus 
poU1S1Sée aiu 1n1i~ea'U 1oom1mu,n1au\tiaJi111e, Lie Conooi1l 
e1J1ropéen, qilJli n~sst aiulllr,e qilJle lie Coniselill dlain1S sa 

. oomposirfliloln 11,a pllrulS él!1evée, droiill:, en 1!ainlt qu'1i1l e>0pi11i-
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me aiu ,n1irv.saiu e1J1rap1éen lia l,égiillimi,té dreis 8t!aits, 
oonsti,tuer urn dres aenil!ries d '1irmpuJl!sion polllilliiqru;e elle 
1'1i1ruf!ég1r8Jt:i•on eU11101péenirne, I'1aiu11Jne étiainll: conisll!illlu'é p!aJr 
l'Aissemlbi11ée, eX!pJ1SS1Sion die 1,a léglil!Jilm1i'1!é des pieu
pifes .die 1I ''8umoipe. 

Mai,s 1,e Oon:selill eU1roipéen d1dill: poUlr 11e1m1plllilr d'ilJlne 
main1iè11e p111us aJdéqulaite sa mli\SISlilon : 

a) ié'tabl11irr des nell1allli101n1S pll1u!S é!l!roritf!es 
Ocmsei111s, alfliin d',aJSsumr ,f',e~élou1tiion des 
qulFI 1p11ernd ; . 

~ 

avec lies 
déloisions 

b) êtne, dli1rie~men,t ou iin1cJ1i111e~em1enil:, en élttat 
de di1a!log,1J1e ai\llec le Pla!rll!ement qiuii, comme fruit, est 
un dE!ls aenlllnes d'Ji1rn1pu1lsiil01n poll1iltli,qrure die 'lia Oom~ 
munra1uiMt ; · 

,c) in,e piaJS 11ejet:ier touil1e i1n11JefTflélren1oe tedhlniilquie 
dlainlS ses délf:i:bé11altlilO!nis : à oet égaird Oin p1o;u11111ait 
oon1oevai1r qu1e poUlr aeritlalin!S ip11dl)lèmes pairitlùcfülfü1eJ1S 
lies mli1n1i1str,es teahrn1iquement ,aompétenlbs S01i1em 
arssooiés aux c:Jléllivbé11aiti101ns dru Oonseiil euire1péen. 

2) La crise décisionnelle 

SarnlS dourfle !',exlisitlelnrCJe diu 001n1sei1l eU1!101pélen peut
elD!e cllainlS aer11iali1n1S ClaJS débllroquier dies sliitu181tii101nrs · et 
Fmposeir urnre cl\éCliJSi,on, ma!ilS c~eslt sipéailaf.emenit a'U 
niiveaiu du Oonsem qu',urn1e f1étfo11me s'impose. 

DelJIX p~i1noi1pes doivent irnrsplil11er son foniotilQlnne
menll: : fia ooihél11en:oe eJI: l'·eruiiloaidill:é. 

1°) Aiu niom die 1'1efülilaaioil!Jé, Ire Oonrseill dloliit d'1u1ne 
mJain:iè11e ,pll1us ~r,équren:lie Jaii111e ooagie de lia d:élléga
tion dain1S 1,e bull: de se dréohiairiger die rég1(,em1en'lta
fü1ons tech1niiqiU1es poiU!r ~esq'lJlell1lres il! est moin1S bi,en 
ouitlillilé que 'lia Oommli1S1Sil()ln et quli l'rempêchtenll: de 
se con1S1a1011er à ~a dlé'fii1n1illiion des pollliil'i1quies oommu- · 
nia1ul!Ja1i·11es. Oelttlie même exligrenioe d'ieffliiloaioitté impo
se11alilt lJln r1elto!U1r au Vlolie maijio11iitla'i1re. 

2°) Aru n10m die fia cohélf1€1n:oe, il! 11aJu,t f1€1oon1niat1me 
aiu Oon!Sieill " Af,Jiali1nes ~11alJ"l'Qèries » UJn rôJlie de ooor
di1n181ti101n d1es clliififéTlein!IIS OOlnsei!ls spéC1i1S1DilSléls. 
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Introduction 

REVUE DU_ 
MARCHE 

.COMMUN 

Le Doyen Cerexhe vient de nous décrire les 
compétences respectives et les modalités de coHa
boration du Conseil et de la Commission tels qu'eUes 
résultent des Traités, et. y a ajouté quelques 
réflexions quant aux réformes qu'il estime souhai
tables suite à l'évolution du fonctionnement des 
Institutions. 

· Je voudrais à mon tour, en ma qualité de praticien, 
tenter de ·dégager à partir de l'observation quoti
dienne un tableau des rôles concrets joués par les 
deux Institutions, en ·mettant l'accent sur l'analyse 
du processus de décision communautaire. 

Ill s'agit bien entendu d'un constat de l'état de 
choses actuel et non d'un jugement de valeur : 
si certaines suggestions sont faites ici ou là pour 
améliorer ·la situation, cela ne signifie pas pour 
autant que celie-ci soit considérée comme globale
ment satisfaisante. Je laisserai d'autre part volon
tairement dans· !l'ombre certaines fonctions -
néanmoins essentielles - de la Commission, teHes 
que sa fonction spécifique dans l'application des 
règles de concurrence, ou sa fonction plus générale 
de " gardienne du Traité » .. 

S'i"I est bien une caractéristique fondamentale 
de la Communauté,. qui la distingue avant tout 

· des autres organisations internationales, c'est 
qu'elle a pour but de prendre des décisions qui 
s'imposent non seulement à ses Etats membres, 
mais également aux opérateurs économiques, et 
aux citoyens européens. Ces décisions prennent la 

, forme · de règles de droit qui s'insèrent dans un 
ordre juridique propre à i'a Communauté. Et cette 
élaboration de règ,les de droit a été conçu·e comme 
un des moyens de la construction européenne, qui 
a notamment pour objet, nous rappeMe l'article 2 du 
Traité de Rome " le développement harmonieux des 
activités · économiques dans l'ensemb'le de la 
Communauté » et la promotion de " relations plus 
étroites entre le.s Etats qu'elle réunit ». 

Cette· fonction normative a été confiée par les 
auteurs du Tr~ité, comme le Doyen Cerexhe. nous 
l'a rappelé, ·au « couple Conseil-Commission » selon 
un principe simple que l'on pourrait résumer lapi
dairement : la Commissi9n propose~ et le· Conseil 
dispose, l'Assemblée et le Comité Economique et 
S0cia11 ayant une fonction purement consuHative, 
A ce principe de la collaboration nécessaire des 
deux Institutions dans l'élaboration de l_a loi commu
nautaire s'ajoutait l'idée que le Conseil. pourrait en 
outre attribuer à la Commission des compétences 
d'exécution l'article 155 -ouvrait ,.ainsi la voie au 

289 



développement de « Règlements d'administration 
publique » communautaires. 

L'ensemb'le de ce système a connu une double 
évolution : 

- évolution du processus de décision commu
nautaire, 

- qui est elle-même le reflet de l'évolution de 1a· 
répartition des pouvoirs réels entre· Conseil et 
Commission. 

Cette double évdlution a mis en lumière, compte 
tenu du contexte économique des années 1980, et 
de l'élargissement progressif de la Communauté, 
certaines faiblesses du système, dans lesquelles 
je ver.rais en ce qui me concerne : 

- un faux problfème, 
- et deux vraies difficultés. 

I. - Une double évolution 

1° L'EVOLUTION DU PROCESSUS DE DECISION 
COMMUNAUTAIRE 

Cette évolution est caractérisée par la transfor
mation du rôle de la Commission, accompagnée de 
l'émergence du rôle du COR'EPER et de ;fa Prési-
dence du Conseil. · 

a) la transformation du rôle de la Commission 

· Au cours des dernières années on a 'pu constater 
l'érosion du pouvoir d'initiative de la Commission 
et la modification de son pouvoir de négociation. 

Les manifestations de l'érosion du pouvoir d'initia
tive de la Commission sont multiples. On doit tout 
d'abord constater que les initiatives majèures dans 
la Communauté ne sont plus le fait de la Commis
sion. Certes la Commission coil,fectivement ou à 
travers ses membres est l'auteur de plusieurs « idées 
neuves » dans différents domaines : système 
STABEX dans fa Convention de LOME, « facilité 
ORTOLI », plan ACIER, plan TEXTILE, etc ... Mais 
i<I est de plus en plus rare qu'un « ensemble ·légis
latif » important ait pour origine réel1le une propo
sition de la Commission : s'il est vrai que le discours 
prononcé par le Président Jenkins a Plorence a 
relancé l'intérêt pour l'Union Economique et Moné
taire, en revanche l'adoption du Système Monétaire 
Européen a fait suite à une initiative franco
a:l1lemande au sein du Consen Européen. En outre 
la Commission recourt de plus en plus vdlontiers 
à l'instrument de la « c.ommunication » de préfé
rence à celui de la proposition : la communication 
lui sert à effectuer uri sondage pdlitique du Conseil, 
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au niveau ministériel, sondage qui lui permet ensuite 
d'orienter sa proposition formelle. Enfin 'dans plu- " 
sieurs domaines, on a vu se multip'lier les « docu
ments de travaÎ'I » des services de la Commis
sion, qui sont discutés dans les Groupes ou au 
COREPER, parfois plusieurs semaines avant que 
n'apparaisse une proposition formelle. L'initiative 
part ainsi très fréquemment du Conseil, même si 
dans un second temps elle est exercée officielle
ment par la Commission. 

Les causes de cette érosion sont diverses. L'ana
'lyse qui a parfois cours selon laquellie cette situation 
serait le résultat d'une volonté délibérée des Etats 
membres . de « rogner » les compétences de la 
Commission paraît bien superficielle. fil existe certes 
ides cas dans lesquels tel ou tel Etat membre tente 
de dissuader la Commission de faire .une proposi
tion, mais il est tout aussi fréquent que l'un d'entre 
eux fasse pression sur elle pour qu'eHe fasse une 
proposition ... L'exp'fication fondamentale paraît être 
en réalité que l'essentiel du Traité de Rome - tout 
au moins en ce qu'il comportait de dispositions 
suffisamment détail'lées - ayant été « réalisé », 

c'est-à-dire l'union douanière et la politique agricole 
commune .à l'exception de quelques organisations 
de marché - la Communauté s'est désormais atta
quée d'une part au « noyau dur » des souverainetés 
nationales (,politique, économique et monétaire) 
d'autre part aux « nouvelles politiques » non prévues 
par le Traité et généralement fondées sur l'article 
235 (politique énergétique et politique de l'environ
nement par exemple). La circonstance en outre que 
'le défrichement de ces terres nouvelles ait été 
entrepris alors que se développait la crise écono
mique née en 1973 n'a pas facilité les choses. 

Simultanément à l'érosion de son pouvoir d'initia
tive, la Commission voyait son « pouvoir de négo
ciation » dans le processus de décision, se. mod.ifjer. 
Ayant une vocation naturel'le à représenter « l'intérêt 
général( » de la Communauté dans la discussion 
·légisifative, 'la Commission peut tirer du mécanisme 
de l'article 149 un véritable pouvoir de négociation : 
pouvant à tout moment modifier sa proposition, elle 
dispose du moyen juridique nëcessaire pour rappro
cher progressivement sa position d'une majorité en 
voie de constitution et faci'iiter ce faisant la prise de 
décision. Le succès de la manœuvre dépend toute
fois de la capacité de la Commission à dégager des 

· compromis successifs au fil du débat, ce qui 
suppose à la fois une équipe de Commissaires 
particU'lièrement homogène, des « mécanismes de 
transmission » parfaits entre le Collège des Com
missaires et les Services, et une liberté d'a'llure 
suffisante vis-à-vis du Pa11lement. 

Pour des raisons variéès tenant à la généralisa
tion du recours à l'unanimité même pour les ques
tions moins « importantes » à la· circonstance qu'on 
abordait les « nouvelles po'litiques » ainsi qu·à 
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l'évolution de l'attitude deîa Commission eHe-mê.me 
cette capacité d'élaborer des compromis s'est 
amoindrie. Dès lors le « pouvoir de négociation » 

de la Commission a changé de point d'appui et de 
modes d'expression : il s'appuie bien davantage 
désormais sur la menace du recours à la Cour de 
justice (articile 169, ou demande d'avis 228) _et sur la 
cdlilaboration avec le Parlement élu, que sur l'utili
sation de l'instrument « proposition/négociation » 

résumé par l'article 149. · 

b} l'émergence du rôle du COREPER et de la Prési
dence 

,Le Comité des Représentants · Permanents (ou 
COREPER) qu'on a parfois appelé «_la cinquième . 
Institution de la Communauté », et dont les Membres 
on!, été qua:lifiés par une voix ministérie.Me de 
« soutiers de l'Europe » a pris au fH des années une 
place centrale dans le systèmé c:le décision c.ommu-
nautaire. -· 

Signe des temps, alors que son existence n'a été 
pendant plusieurs années fondée que sur le seul 
règ'lement intérieur du Conseil, le COREPER a 
obtenu les honneurs du Traité en 1965 lorsque le 
Traité de Fusion lui a consacré son article 4 (1). 

111 est à ·la fois· une instance de dialogue et une 
instance de contrôle po'litique. 

Instance dé dialogue, il est le lieu où se dêve
loppe . un double dialogue, dialogue des Représen
tants Permanents entre eux, et dialogue de chacun 
d'entre eux avec sa capitale. Il n'est plus très 
original de décrire le rôle du· Représentant Perma-. 
nent comme étant à la fois ·l'avocat de son gouver-

. nement chargé de convaincre ses partenaires du 
bien fondé de la position qu'il défend, et simultané
ment 'l'avocat de la position des autres 'Etats mem
bres et de celle de la Commission auprès de sa 
propre capitale. Le COREPER est 'ainsi, sous sa 
double forme (COREPER ~ partie composé des 
Ambassadeurs Représentants Permanents, et CORE
PER 1r• partie, composé des Représentants Perma
nents Adjoints) 'le creuset où une certaine « opinion 
communautaire » finit par se former par confron
tation, voire dépassement des opinions des Etats 
membres et de la Commission. 

Instance de contrôle po/itiqu·e, le COREPER 
:oriente et supervise les travaux des mutltiples 
groupes d'experts qui fonctionnent en permanence 
au Conseîtl sur les sujets les plus divers. Ceux-ci 
sont composés, tantôt de coUaborateurs des Ambas
sadeurs résidant à Bruxelles, tantôt d'experts venus 
des capitales. Le CORlEPER _ a un rôle es~entiel à 
jouer vis-à-vis de ces travaux d'experts. D'une 
part, H s'efforcera, pour aUéger les travaux des 

' ' 

(1) Article 4 du Traité de Fusion : « Un Comité compos~ 
de représentants permanents des Etats membres a pour 
tâche de préparer les travaux du Consei·l et d'exécuter. ' 

ReVUE DU 
MARCHE , 
COMMUN 

Ministres- de résoudre à son propre niveau ·les 
questions que les experts n'ont pu trancher : il 
conviendra souvent que le Représentant Permanent, 
s'il est convaincu du bien fondé de la position 
majoritaire, .s'emploie à obtenir de sa capitale 
que les « instructions » données par tel.le ou teHe 
Administration technique à son propre expert, soient 
modifiées. Cette entreprise n'est pas facile quand. on 
sait à quel point les experts en toute matière sont 
jailoux de leur compétence et convaincus de leur 
bon droit. Lorsqu'elile aura toutefois abouti, le projet 
de dirrective ou ·de" Règlement pourra trouver un 
accor·d au niveau dù COmité et être approuvé sous 
point A, c'est-à--dire sans discussion par le Conseil. 

. D'eiutre part le Comité. fera le tri, dans les diffé
rents dossiers en instance, éntre les questions poli
tiques majeures qu'M convient de porter à l'attention 
des Ministres, 'et-· 'les· questions qui doivent faire 
l'objet djun examen ·complémentaire par les e~perts 
afin d'être réglées à leur niveau ou à celui du 
Comité. M est en effet admis que certaines ques
tions e~cessivement techniques, de même que les 
questions institutionnelles délicates ne doivent pas 
être soumises aùx Ministres. Le COREPER joue ici 
un rôlle de « filtre » essentiel pour le bon fonctiohl')e
ment du Conseil. · 

L'émergence du rôle du COREPER s'\3st accom
pagnée d'un dévelqppement de J'influence de_ la 
Présidence, ..; 

Le Traité CEE confie quelques responsabHités 
spécifiques mais seco·ndaires et procédurales à la 
Présidence. - · 

' . 

Ce sont les développements de la pratique qui ont 
donné son véritable « statut » à la 'Présidence. Son 
rôle interne s'est ·renforcé au fur et à mesure de la 
multiplication des Conseils « spécialisés » et aussi 
et surtout de l'effacement progressif de la Commis
sion en tant que « faiseur. de compromis'». 1:1 est 
maintenant extrêmement fréquent que le Consei'I ou 
11e Comité des Représentants Permanents, soit saisi 
d'une « Note de la Présidence » indiquant les élé
ments de solution d'un dossier déterminé : ·le plus 
souvent la Commission épousera ce compromis, 
si les débats montrent qtfil est susceptible de 
rallier une forte majorité de délégations. Dans ce 
rôle la Présidence s'appuiera sur l'ouUI technique 

· que constitue le Secrétariat Général du Conseil, 
sorte de « chef de · cabinet » cdl'lectif de la Prési
dence. 

2° L'EVOLUTION DE LA REPARTITION D'ES POU
VOIRS ENTRE CONSEIL ET COMMISSION 

L'évolution du processus de décision commu
nautaire teHe que nous venons de la décrire est elle-
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d'experts· qui ont parfois tendance à confondre 
l'intérêt d'une Administration ou d'un Service tech-
nique avec celui de 'leur pays ; .•. , 

- d'autre. part, « l'éclatement · » du Conseil 
conduit à une perte de vision politique d'ensemble. 
Il n'est pas rare qu'on s'aperçoive - parfois un 
peu tard. - que la ·poli_tique commerciale menée en· 
faveur des pays en voie de développement se 
heurte à des impératifs de politique industriel'le, ou 
que l'ouve.rture des marchés aux produits de pays 
tiers va directement à l'encontre des buts de la 
politique agricole ... 

La difficile mission des Instances « politiques » 

(COREPER et ConseM) est dès lors de s'informer 
des données techniques du dossier et de prendre 
ensuite suffisamment de recul pour porter un juge
ment politique d'ensemble sur celui-ci. Il leur faudra 
a:lor.s souvent un courage très réel pour remettre 
en cause le cas échéant la position de telle ou telle 
de leurs administrations nationales. 

b) ·la Communauté « éclatée » _ 

Une des bases fondamentales du Traité CEE est 
que le droit communautaire répond sinon au prin
cipe d'uniformité, du moins au principe d'unicité : 
ceci signifie que la 1fégis·lation communautaire 
s'applique de la même manière à toutes les situa-
1tions comparables dans toute · •l'étendue de ,la 
Communauté. 

Or la diversité croissante des structures écono
miques et sociales de fa· Communauté rend de plus 
en plus diffici'le le respect de cette unicité. Les 
différents niveaux de développement économique et 
industriel (3) feront par exemple que les contraintes 
de la législation en matière d'environnement seront 
plus difficilement supportables dans les Etats très 
industria11isés que dans les aut~es. Les structures 
d'approvisionnement alimentaire différentes de tel 
Etat membre par rapport aux autres rendront très 
difficile une politique agricole commune orientée 
selon des principes uniques. M en sera de même 
pour la législation socia1fe, plus ou moins développée 
selon les Etats, ou encore pour l'organisation des 
professions libérales et leurs modes de formation 
qui varient considérablement d'un Etat à l'autre. ·-

•L'élargissement .de six à neuf 'Etats membres a 
accru cette diversité, et il en sera de même ·avec.le 
prochain élargissement. 

H en. résulte dès t~ndances centrifuges évidentes: 
qui compliquent et freinent l'é·laboration de la légis
lation communautaire. Afin d'éviter le blocage, la 

(3) Selon •les statistiques de l'office Statistique des 
Communautés le rapport entre le PIB brut au prix du 
marché par habitant aux prix et taux de change courants, 
était en 1977 de 3,1, entre ·le Danemark et l'Irlande, et de 
5,4 entré le· Danemark et le Portugal:~· · ~· . 
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tentation devient de plus en plus grande d'accepter 
des solutions, juridiquement douteuses, consistant 
en « régimes acl hoc », ou en dérogations simple
ment justifiées par la résistance d'un Etat membre à 
modifier sa législation ou son. organisation natio
nale. 

« Europe à p'lusieurs vitesses », « Communauté à 
la carte » ? Nous n'en somrhes pas encore là, mais 
de séri·euses tensions apparaissent pour la résorp
tion desqueMes il convièndra de trouver les ·solutions1 

appropriées, qui pourraient aller d'une application 
souple de la possibilité d'accorder des dérogations 
objectivement justifiées, à la « redécouverte » de 
•l'instrument de 'la directive conçue comme une 
véritable loi-cadre et non comme un faux règle
ment. 

Conclusion 

L'évolution· du système originairement prévu par 
•les Traités, vers une sorte de négociation perma
nente institutionnalisée· paraît irréversible. 

Même s'il emprunte ·ainsi des voies· et moyens 
différents de ceux imaginés par les pères-fondateurs 
de •la Communauté, ,le processus de décision 
communautaire tel qu'i1f fonctionne plus ou moins 
bien, devrait permettre de dégager une « volonté 
générale » de la Communauté à condition qu'il 
existe bien entendu. une impulfsion politique réelle 
pour progresser. 

Certes un recours p;lus fréquent au vote pour 
,fes problèmes relevant de la gestion courante 
pourrait alléger dans certains cas le processus de 
décision. Mais· il est au moins aussi important de 
renforcer l'élément de contrôle politique central afin 
de restaurer une vision d'ensemble et de passer 
outre aux blocages ·technocratiques. Cette entre
prise a été commencée par la création du . Conseil 
,'Européen. Il faut encore· mettre en place les 
« courroies de transmission » entre celui-ci et la 
machinerie communautaire. H faut aussi redéfinir le 
rôle réel du Parlement élu, et ses relations avec le 
Consei,I, eri termes de coHaboratlon efficace et non 
de confrontation. 

En. définitive, tout en comprenant la nostalgie de 
ceux qui considèrent ·l'évolution actuelle comme une 
modification regrettable des équilibres originels, 
nous sommes plutôt de l'avis des optimistes· qui 
veulent y voir l'amorce de nouveaux équilibres. 
Etre conscient de la distance qui sépare la Terre 
du Ciel, n'empêche pas de travaH!er sur terre à 
l'avènement du Royaume ! 
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Au cours des 6. prochaines années 220 000 hecta
res de vignoble sur les 2,7 millions que compte le 
vignoble communautaire devraient voir leurs struc
tures de production: modernisées ; 60 000 hectares 
devraient être reconvertis vers d'autres productions 
que la production viticole et 15 à 20 % de ces 
viticulteurs touchés par la reconversion pourraient 
bénéficier d'une indemnité de cessation de leur 
activité agricole. · , 

Telle est en chiffre la signification du volet struc
turel de l'acèord « vin » conclu lors du dernier 

· conseil des Ministres de· l'Agriculture·'.!de 1979, le 
11 décembre (1) ; les mesures d'adaptation dé la 
réglementation dé marché avaient déjà été décidés 
dans les grandes lignes lors d'un précédent Conseil_ 
(prix minimal et distillation,· sup_erprestations vini
ques, aide. au moOt de raisin et « sucre de raisin»). 
L'adoption de ce programme .d'action viti-vinicote 
1980-1985 intervient après 18 mois de négociations 
mais aussi comme une lueûr d'espoir en conclusion 
d'une année·. agricole communautaire difficile (le 

· budget; Je mouton, les montants compensafoires). ·, 
~. • p '\. : V - ' ,, 

· Ce programme 'vise à. rétablir de façon progres
sive. l'équilibre sur le marché viti-vinicole par ta' 
mise en œuvre de mesures tant dû 'côté de l'offre 
que du côté de la dernande. Depui~ 1970 les instru
ments d'intervention sur ce marché ne permettaient 
d'agir qu'en _ cas de déséquilibre passager. L'appa
rition · d'un déséquilibre persistant depuis la ven
dange abondante. de 1973 avait obligé la Commu
nauté à mettre en place en 1976 des instruments 
nouveaux {distillation .• préventive, arrachage de· 
vigne dans le cadre de reconversions temporaires, 
interdiction temporaire de · nouvelles plantations).' 
Cependant face à l'échéance du futur élargissement' 
de la Communauté ·(si l'élarciissement se réalise, 

· la Commu'nauté produira 60 % de la production 
mondiale ·de vîn ; actuelienient ce pourcentage n'est 
aue· de 45 %), Il était nécessaire d'âméliorer les 
dispositifs de marché et surtout de les· compléter· 
par des mesures structurelles ; l'enseignement de· 
la situation excédentaire de certains marchés agri
coles a été mis à profit pour eviter qu'une telle 
situation· nê se reproduise dans le seéteur viti-vini
cole. ta · réflexion menée par la Comrnission au 
début de l'année 1978 l'a conduite à faire la propo
sition d'un programme global ·dont les trois' princi
paux Ôbjectifs se résument comme suif: .. 

. . '. 'ii::': ~ . } ~ ., 1... ' u ··-· 

·, - , ..... ' ~ - ,. . •.· ~ .. ,_ 
~ : t 

• : ~1 ·-! . . ,. 
(1) Au' prégrarnrne·· communautaire, H ·convient d'ajouter· 

li-Impact de l'•action spécifique pour la région Languedoc0 

·Roussillon :approuvée par le Conseil des Ministres en. 1978-
(Directive du Conseil n° 78/627/CEE) : ;. : . ' 

- r,estructuration des vignobles : 60 000 ha ; · ' · 
- abandon dè 'la viticulture : 33 000 ha: 

'(2) 1Dooument de ·la Comrnissio~ OEF n° COM (78) · 260 
final, 4 volumes. . · •' r 



Le bilan chiffré 

A une vendange annuelle de 146 millions d'hecto
litres, il faut ajouter le so·lde négatif du commerce 
extérieùr (3) de 2 millions d'hectolitres. On aboutit 
ainsi à· des disponibilités d'environ 148 millions 
d'hectolitres en moyenne. 

\ .t . 

Les utilisations s'élèvent chaque année à environ 
143 millions d'hectolitres c'est-à~dirè 128 pour la 
consommation humaine directe et 15 pour les trans
formations (distillations autres que d'intervention). 

· L'équilibre sur le marché ne peut être atteint que 
par des retraits atteignant quelque 5 millions d'hec- · 
talitres (distillations d'intervention). Ceci constitue 
une hypothèse optimiste ; une autre hypothèse 
plutôt pessimiste (recul de la consommation 
humaine directe) donne un excédent de l'ordre de 
10 millions d'hectolitres. 

Ce déséquilibre qui se situe· dans une fourchette 
de 5 à 10 millions d'hectolitres, équivaut ~ la pro-

duction d'un· vignoble de 50 à 150 000 hectares 
selon les hypothèses de rendements que ,l'on retient. 
Cet excédent pourrait s'accroître à l'avenir si les 
tendances constatées jusqu'à présent devaient se 
poursuivre, notamment lors de l'élargissement à la 
Grèce puis éventuellement à l'Espagne et au Por
tugal. C'est donc .pour' tenter de rétablir l'équilibre 
sur ce marché que le Conseil des ministres a 
adopté ce plan viticole européen pour les années 
1980 à 1985, dans lequel les me.sures d'amélioration 
structurelle se combinent à des mesures de marché 
constituant des garde-fous en attendant que les 
mesures structurelles produisent leur . effet. 

Améliorer les débouchés 
p9nr la production 

'., 
Dans lès pays où la consommation de vin est 

basse (Royaume-Uni, Dànemark, Irlande, Belgique, 
Pays-Bas), le vin est considéré comme un produit 
de luxe. C'est là sans aucun doute pour uhe part 
une habitude de consommation. Mais dans ces pays 
où le prix du vin est le plus élevé en raison de la 

. fiscalité, on constate que la consommation est très 
,(3) En 1978/79, la ,progression peu, importante mais · élastique par rapport au. prix et · au revenu. La 

significative des exportations,· surtout de 1'11alie vers les. · 
Etats~Unis, a permis d'avoir pour la premièr,e· fois'un solde Commission de la CEE poursuivra donc ses efforts 
positif du bilan import-export. · en vue de l'harmonisation des taxes et redevances 

'· ..i 

0,51 Prix à la consommation (en EUR/ bouteille d'Ùn litre) 

.·.·.·•·· .·.·.···· 
0,09 Part fiscale (en EUR/ bouteille d'un litre) . 

' . . ": ,,. ' - I.' .. \._'"; 

::::::::: . f • 

:0,5: Part des producteurs et du commerce (en EUR/ boute.ille d'un litre) 
::::::::: •' . 

-; 

' . . .,. , . 
. i 

·o.a81 \ : ~ (' 1 
0,934 

' 0,545· 0,53 0,56 0,608 
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A la suite d'une erreur dont nous prions nos lecteurs de nous excuser, 1~ carte de la 
page 297 est parue entièrement blanche ; le présent document la remplace. 

LEGENDE: 

2.500.000 hl et plus 
1.000.000 à < 2.500.000 hl 

500.000 à < 1.000.000 hl 
150.000 à < 500.000 hl 
20.000 à < 150.000 hl 

moins de 20.000 hl et régiOflS sans production 

Soulce : Commission des C.E.,DG VI • élaboré sur base de EURDSTAT. ISTAT et Statbtisches Bundesamt 
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sur le vin de façon à trouver des conditions de 
concurrence équivalentes à celle des autres bois
sons, et donc des possibilités pour accroître la 
consommation de vin dans ces pays du Nord de la 
Communauté. 

Le Conseil des ministres a arrêté de plus deux 
mesures propres à augmenter quelque peu les 
débouchés de la production viticole : 

- aides au moût de raisin destiné à la fabrica
tion de jus de raisin, ou de moûts concentrés utili
sés dans la fabrication de « British » et « Irish 
Wines»; 

- possibilité d'utiliser le « moût concentré rec:. 
tifié » pour l'enrichissement de la vendange en rem
placement des techniques habituelles de chaptali
sation aveè du sucre de betterave ; il s'agit d'un 
véritable « sucre dè raisin » qui a le grand avan
tage de ne pas altérer les caractéristiques organo
leptiques du vin. On peut penser que si seul ce 
mode d'enrichissement était autorisé, tout en étant 
conscient des difficultés d'ordre politique que cela 
pose, cela constituerait un grand débouché pour la 
viticulture. · · 

Faire remonter la vigne 
dans les zones à vocation 
naturelle viticole 

La réglementation communautaire en matière 
viti-vinicole prescrivait jusqu'à présent des critères 
minima pour définir la qualité du vin de table (le 
degré alcoolique, la pureté ... ) ; elle fixe de plus 
les variétés de vignes recommandées ou celles 
interdites, les pratiques à appliquer au cours de 
la vinification. Ces dispositions n'ont pas permis à 
elles seules d'assurer une production d'une qualité 
su.ffisante dans tous les cas. L'expérience démontre 
que ·la qualité du vin est meilleure et correspond 
mieux aux goûts des consommateurs si la vigne a 
été élevée dan·s des terrains disposant d'une voca
tion naturelle viticole. Cette vocation est déterminée 
par la nature du sol et par le climat. Les vignobles 
qui donnent les meilleurs vins sans créer de pro
blèmes d'écoulement sont ceux où l'on constate 
la présence de ces facteurs naturels limitant la pro
duction,· d'où· la décision d'opérer la classification 
du vignoble communautaire en 3 catégories allant 
des terroirs de la catégorie I présentant une apti
tude naturelle confirmée à la viticulture aux terroirs 
de la catégorie Ill aptes à d'autres productions que 

la viticulture à cause de leur fertilité ou de leur 

REiVUEDU ;:a 
MARCHc 
COMMUN 

disponibilité en eau. Cette classification sera un 
préalable à l'octroi de toute aide structurelle. De 
plus toute nouvelle :plantation de vigne·s, à l'excep
tion de ceMe destinée à la production de vin de 
qualité (« V.Q.P.R.D. ») est interdite jusque 1885, 
seules les replantations sont autorisées ; on stoppe 
la froissance du potentiel viticole. 

Améliorer les structures 
de production des vignobles 

Bien souvent les vignobles situés dans les zones 
les plus aptes (catégories I ou Il) sont aussi ceux 
qui sont les .p'lus marqués par des conditions struc
turelles ,particulièrement défavorables ; c'est-à-dire 
que 1e·s conditions de travail y sont mauvaises (mor
cellement intense, variation de l'écartement de 
plantations, multitude de directions de plantations, 
voieries défectueuses) et que le trop grand éventail 
de cépages utilisés, parfois de qualité médiocre 
empêche toute rationalisation de la culture et de la 
vinification. 

Le Conseil des ministres a décidé d'octroyer une 
aide aux projets de restructuration des vignobles 
réalisés sur une base collective ; il s'agit de la 
replantation de vignes sur plus de 100 ha avec 
l'amélioration des structures et des cépages utilisés. 
L'aide est de 2 000 à 2 500 unités de compte par 
hectare. 

Réduire le potentiel viticole 
en aidant à la reconversion 
du vignoble 

Une étude économique a montré què cette recon
version était possible (maïs, horticulture, arboricul
ture) mais que sa réalisation était difficile tant sur 
le plan social et de l'emploi, que sur celui des mar
chés ; des alternatives à la viticulture existent mais 
elles devraient être prospectées au fur et à mesure 
que les actions de reconversion se mettront en place 
dans ces régions où souvent la viticulture est par 
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trop prépondérante. C'est pour permettre aux exploi
tants désireux, dans les zones de catégories Ill ou li, 
d'abandonner la viticulture par étapes, que le 
Conseil des ministres a décidé l'octroi de : 

- primes à l'abandon temporaire (en moyenne 
2 000 unités de compte à l'hèctare) dans le cas où 
le viticulteur s'engage à ne pas replanter de vignes 
pendant 8 ans, période pendant laquelle il peut 
-tenter plusieurs voies de reconversion ; 

- primes à l'abandon définitif (2 000 unités de 
compte à l'hectare) qui entraînent pour le viticul
teur la perte du droit de replantation. 

Dans ces régions où l'âge moyen des viticulteurs 
est relativement élevé, l'encouragement à la retraite 
anticipée pour les agriculteurs à temps plein comme 
à temps partiel constitue souvent la seule incitation 
à l'abandon de toute activité viticole ; les terres 
ainsi libérées pourraient être utilisées pour le déve
loppement d'autres exploitations de reconversion. 
Le Conseil des ministres a décidé de l'octroi d'alter
natives de revenu pour ces viticulteurs cessant 
l'activité agricole : 

- 300 unités de compte par hectare et par an 
(pour 5 hectares au maximum) aux agriculteurs à 
temps plein entre 55 et 65 àns ; 

- 500 unités de compte par hectare (pour 
5 hectares au maximum) aux agriculteurs à temps 
partiel. 

L'ensemble des mesures structurelles évoquées 
représente un engagement financier important d'en
viron 1 milliard d'E.C.U. pour les - 6 prochaines 
années, auquel la Communauté participera en 
moyenne pour 1/3 des dépenses. 
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Prévenir toute crise sur les, marchés 
en renforçant les mesures 

. d'intervention 

Les mesures de marché en attendant ·l'effet des 
mesures structurelles devront permettre de rééqui
librer le marché en cas d'excédents avant que les 
prix ne chutent trop ou lorsque le bilan provisionnel 
en début de campagne indiquera une vendange 
pléthorique. 

Le premier dispositif· décidé par le Conseil des 
ministres est celui du prix minimal. Lorsque les 
cotations du marché resteront inférieures à 85 % du 
prix d'orientation pendant 3 semaines consécutives 
et que toutes les actions nécessaires pour dégager 
le marché auront été prises, notamment la distilla
tion exceptionnelle, le Conseil pourra fixer ce prix 
minimal en-dessous duquel aucune transaction com
merciale ne pourra se faire ; il ouvrira en même 
temps les opérations de distillation à ce même 
prix. 

Le deuxième dispositif concerne le renforcement 
de la distillation obligatoire : « superprestations vini
ques ». Jusqu'à présent, le taux normal de presta
tions viniques c'est-à-dire la distillation obligatoire 
des sous-produits de la vinification est au maximum 
de 10 % selon le niveau de la vendange; ·le taux 
des superprestations viniques applicable en France 
depuis 1976 en cas de récolte excédentaire peut 
être porté jusqu'à 16 % ; il a été décidé qu'une telle 
obligation puisse être appliquée à un taux réduit 
(12 %) en Italie. Cela constitue un instrument de plus 
pour dégager le marché d'une manière préventive. 



. l'écononlique et le socbl 
dans e marché commun 

L'ASSISTANCE 
MUTUELLE, EN TANT 
QUE MOYEN POUR 
LUTTER CONTRE 
LA FRAUDE 
ET L'EVASION 
FISCALES 
INTERNATIONALES 

M. BETTE 

1 r 

1. Les cas de firiaude et d'évasion f.isoales au niveau 
international(, semblent avoi·r consi'dérabllement aug
menté au cours des demières années. De ce fait, 
l'attention des Etats membres, jadis centrée sur ·le 
probllème des doublles impositions, ,s'est portée 
maintenant en priorité, sur ce'lui des moy~ns à .pré
voir :pour •lutter contre toutes 'les pratiques abusives 
tenidant à é'Vli,ter le rpaiement des taxes et des im
pôts. 

La prolifération de ces 1pratiques, d'après cer
taines· sources, sembll,e surtout pouvok être rat
tachée au drévelÔppement impo'l'tant des entreprises 
multinationail,es, ,à savoir des entrepri·ses qui, ayant 
des implaritaUons industri•eNes ou finan·cières •cfti.s
séminées dans de nombreux pays, disposent d'un 
éventaill très large de 1possibi'lités de ·réduire sinon 
d1annu:ler la charge fiscal·e -susceptiblle de g•rever 
leurs activités. 

Abstraction faite des aspects .éthiques rde jusfi'ce 
fiscal,e, les Etats membres se préoccuipent de la 
fraude et de l'<évasi•on fisèailes essenl1ie'Hement pour 
éviter des pertes budgétaires. Au niveau commu
nautaire, •l'intérêt d'une telle lutte réside notamment 
dans le souci d'éviter tout mouvement anormal de 
capitaux et toute distorsion dans :les conditions de 
concurrence. 

2. Les difficultés que ,ren·contrent 11es Etats dans 
ce domaine 1corrimencent déjà dès que il'on veut 
préciser que!llles sont ·les ipratiques fiscales abusiwes 
au-dessus des ~rentières. Ce'lles-1oi, en effe't, 1p1ren
nent tou1ours de nouvell:Ies for,mes .en s'a'daiptant 
avec souplesse et ,raipidiité aux circonstan:ces va
r.iables de 1Iégisll:at,ion fisC'aJ(.e des Etats memlbres. 

La source de ces pratiques réside en effet dans les 
disparités de législation fiscale des Etats membres, 
disparités qui à lf·eur tour sont 11a conséquence des 
divergences existant entre les Etats, tant suir 11,e 
plan de ,la conception généra!l1e ide .la po1lfüque 'éco
nomique que si.Pr 1fe plan de la techniique ~isca:le. 
Peu a été fait dans •le domaine de ·l'union écono
mique et monétai1re dans 11,a Communauté. Auss1i, 
n'est-1i'f pas ·stJ111prenant qu'•en ,matière fisca1Ie l'on 
soit encore obligé de constater l'existence de diffé
rences importantes. 

'En effet, à YeX!cepti'on .de lla TVA, le nombre, 
le 1caractère et 'les modalités .des autres taxes et 
impôts varient fortement d'un pays 1à 1l'autre. De 
même, 11.'existence, dans certains .pays tde règlles 
permettant de manière très •large le maintien du 
secret bancaire, fournit un support considérable à 
•l'évasion fiscale. 

3. Face à ces difficultés, il y a ·fieu de constater 
que les moyens d'ordre juridique ou administratif 
dont disposent lès Etats membres pour connaî
tre les éléments nécessaires pour un établissement 
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correct de l'impôt, voire même pour se rendre 
compte de ·l'existence d'une matière imposable, 
sont fort différents d'un pays à l'autre. Var-ient, en 
outre, les ,pouvoirs de c.ontrôle dont disposent les 
autorités fiscales nationa1les ainsi que l'efficacité 
d'action des diverses administrations. Au contraire, 
les entreprises multinationales font preuve d'une 
efficacité certaine, tant pour assurer le financement 
des sociétés de leur groupe que pour encaisser et 
redistribuer 1les bénéfices obtenus (dividendes, inté
rêts de prêt, plus-values et redevances). 

La fraude et l'évasion fiscales internationales 
sont, par ailleurs, facilitées par l'existence, en 
dehors de 1la Communauté, de pays refuge. L'inter
.position d'une société étrangère permet, en effet, 
en plusieurs cas, l'évasion totale des impôts devant 
grever les revel')us sociétaires. 

4. Pour essayer de remédier à l'ampleur du phé
nomène de la fraude et de l'évasion fiscales inter
nationa'les, les 'Etats membres ont essayé d'exercer 
un contrôle plus étroit ·sur le plan national et 
ont convenu sur le plan bilatéral des échanges réci
proques d'informations entre 1les autorités fiscales 
dans le cadre de conventions destinées à éviter les 
doubles impositions. Toutefois, les échanges de 
renseignements ainsi convenus sur le plan bilatéral 
restent fragmentaires et limités. Aussi, s'est-il mani
festé le besoin d'institutionaliser et de multilariser 
la coopération entre les autorités ··fiscales pour :lut
ter efficacement contre toutes 1les opérations dis
simulant :l'objectif de réduire ou d'annuler la charge 
fiscale se rapportant à certaines activités. 

A cette fin, des travaux importants ont été entre
pris au niveau international, en particulier, dans le 
cadre de l'OCDE et du Conseil de l'Europe. 

L'Assemblée parlementaire de ce dernier a 
approuvé un recommandation (n° 833) le 24 avril 
1978. 

Le Conseil de l'OCDE, pour sa part, a lui aussi 
approuvé, le 21 septembre 1977, une recommanda
tion sur 1le même objet, qui préconise : 

- le renforcement des dispositions :législatives, 
réglementaires et administratives ainsi que des pou
voirs d'investigation pour détecter et prévenir la 
fraude et l'évasion fiscales ; 

- l'amélioration de 'l'échange -d'informations entre 
les administrations fiscales nationales ; 

- la confrontation régulière entre les autorités 
fiscales nationa1les en ce qui .concerne les prati
ques suivies en matière de fraude et d'évasion fis
cales, les techniques de détection et de .prévention 
de ces :pratiques et ·les moyens d'améliorer l'obser
vation :par les contribuables de leurs obligations 
fiscales. 

5. A 11.'1intérieur de ·la Communauté, ·l'on s'est effor
cé d'établih: un certain nombre de -règlles 1plus strie-
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tes et opérationneNies. En ,effet, en s'·appüyant slllr 
les disp·ositions des artiiclles 99 et 100 du Traité 
OEE, 1l'action entrepr1ise 1par la Communauté s'est 
concrétisée dans VadopNon d'une Ré-soilution, du 
Consei!I en 1975 ·et de trois diirectives en 1977 et 
1979. 

Une ,importance partioull,ière doit être iatta'C'i,éé, 
dans ce contexte, à la Résolution du Conseil du 
10 février 1975, ,car e'lile -éta:l:>IH ,les lignies di1r01ctr1ices 
de il'action à mener sur rie pllan •commuaàutai:re en 
ce qui concerne 11es mesures à p11endre dans ile 
domaine de l:a 'lutte contre la frau.de et l'évasion 
fiscales internationales. 

Cette HésdMion, tout en reconnaissant rie carac
tère ·int,ernat,iona'I- du probllème et l'intérêt d'un ren
fo11cement de llra co'llabornfion déJ(i entrepr1ise ent~e 
les autorités fiscales nati:onaJ11es sU1r ·1e 1plan ,biilaté'rall, 
s'est également préoocuipée du ,probllème fonda
menta1l· des garanties à 1prévoir pour sauvegarder 
le respect des tdiroiis fon•damentaux ides èitoyens ·et 
des entrnprises. Elile a éta!bllii, en outre, qu'i!I con
v,ient : ~ 

- ,d'assure·r que les 1renseignements transmis, 
dans Ile cad-r:e de •la collla:bora'tion en:tre 1,es autor1ités 
Jlisca!les •ne .soient pas ·divu:lgués à des ,p~rs1onnes 
non autorisées ; ,. 

- de tenk compte Ides n:é!oessités des Etats mem
bres de -préserver ile secret dans ,certai.ns dOlmain'es. 

6. En. se basant surr cette Réso!luNon, le Conseil 
a approuvé le 19 décembre 1977 une dire·ctive qui 
permet, depuis le début de 1979, aux autorités 'Com
pétentes idres Etats mernbres (en .général!, les idivers 
Min1istères des Finances) d'échanger, sur des bases 
régulières toutes info11mafions susceptibiles de 1leu<r 
permettre un établi-sserment .cor:rect des impôts ',sur . 
le revenu des personnes physiques et des person
nes morales, y compr,is sur le·s pil:us-va!l•ues, les gains 
pir:ovenant de l.':a'l!iénation de biens mo'bHieirs et im
mdbi11:iers et :le montant des sa:laii1res ,payés par .les 
entrepri·ses. 

L'assistan:ce que !les auto•rités nati:onal·es fiscales 
se prêtent sur la base de cette 1directive se con1C'f1é
Use essentiel'lement .dans un édhange d'informations 
qui présente trois for,mes diilfiférentes, à savoi1r : 

- ,!'échange sur demande. C'est ·le cas d'un ren
seignement deman1dé pàr un Etat •à ·un autre sur 
un cas prédis. L'Etat requis est tenu ià effectuer, 
le cas échéant, les -reC'hendhes nécessai,res pour 
obteniir les infonmations deman1dées ; 

- l'échange automatique. Alprès consuiltation ,en
tre eùx s'i:I s'agit de quesrtions bHatéra!les, ou. con
Jointement ·avec la Commission et les autres Etats 
membres dans ·les autr:es ,cas, deux Etats peuvent 
procéder rde manière automati'que et ·régullière à 
un échange d',informations rela1!iVJes •à des catégo
r,ies de ,cas déter,minés ide commun aocord1 
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, - l'échange spontané qÙi ,est prévu généra!le
ment dans les cas où un Etat membre peu,t rai,son.
nablement présumer que 'le rii,sque existe d'une ré
duciion ou d'une exonération anonmale d'impôts. 

7. Pour rendre p·lus efficaces les enquêtes qui 
seront faites afin d'dbteni1r un ,renseignement, !l,es 
Etats membres sont tombés id'aocor!d: sur :1e iprin
dipe qu'un agent de l'·Etat ayant fait une demande 
de ,~enseignement .peut être présent aux 1ravaux 
de l'administration fiscale de l'Etat requ:i,s pour 
pourvoir au renseignément demandé. lil s'agit, bien 
entendu d'·une pirésence mais non d'unre .partiiai1pa
tion aux travaux, ,ces travaux étant 1du ressort u,ni
quemenlf: de 'l;'administraf.ion fis·caJl.e de 'l'Etat •requis. 

. 8. Conjointement avec la Commission, le Consei11 
est, en outre, convenu que les Etats membrres se 
communiqueront 'l.es résullfats rd'·ensemble ides eXlpé
rienroes • réailisées au cours de <la •coopération entre 
les administrations fiscales èt · ce ,notamment dans 
l,e domaine des p~ix de transfert des g:ro:upes d'en
treprises. Oatte · ,oommuniicaHon d'eX1piér'ien1ces · à 
pou:r ,objecfü,f d'amélHorer 1l'assistan•ce réoiip.roque 
des autoriMs nationales ·entre elll,es et de p~rmettre, 
le ,cas échéant, ,llé'latboration de ·,certaines rég•le
lJl~ntations dans ,oe domaine. 

· 9. ·La directive du ConseM prévo•it cependant 
certaines '.limites .aux échanges d',informaNons. la 
transmission d'inforrmations peut, en ·effet, être re-
fusée lorsque : · 

- \la législation ou •l.a pratique •a:dlministrative de 
l'Etat membre requis n'autoniserait pas l'obtent.io·n 
du rrenseignement · en question pour ses pmp,res 
besoins; . 
. -:- 'la transmission d:',inif'ormations condui1rait à 

divu11guer ün secret ,commerciail, in:dustri.el ou p·ro
fessionnel ou un procédé commerici·al ou même 
lorsque 1f,a transmission des ·inforimaNons serait con-
traire à 1f.'o,rdre publfi,c ; · 
·- ll''Etat membre demandeur n'·est pas en mesure 

de fournir une transmission d'•inlfonmations équiva
. lenlf:e pour des ·raisons ide faiit ou de dlro'it. 

La direct,ive, en outre, se· ,préà'ocupe de l'utrMsa
ti'on qui sera fane des ·informatiions échangées. A 
cet effet, ,e'l'le éta:blliit le principe que 11,~Etat membre 
qui a reçu iles informations doit les 'teniir secrrètes 
de lla même man1ière que l,es info11mafüons qu'i,I au
rait irecuei'lil•ies en apipHcation de sa liégisilation na
ti'onalle. 

En tout état de cause, les infonmations é'chan-
g'éès: · . . .. 

- ne seront ·a!ccesslib'les qu~aux seu!lès p•erson,.. 
nes drreciement concernées par il'·établlissement ou 
le contrôle de l'établl,!sse'!lent ,de 'l'•impôt ; 
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- ne peuvent être dévoilées qu'·à 1f.'occasion de 
procédures judiciiaires, . péna!les ou, aidiminiistratives 
engagées en vue die ·OÙ en relation avec ,l'étab'lis
sement ou le contrôle de l,'é1!ab1Ij•ssement de l'im
pôt et seullement aux personnes intervenant di1rec
tement dans cette procédure ; 

- ne peuvent en aucun cas être uitli!Msées autre-
. ment ·qu'à Ides fins fisce:l,eS" ou aux fins d'une p1r,o

cédure judfoiaire, péna'le ~u a:dim:inistrative relative 
à :i'établissement ou au controle de' l'éta!blHs·sement 
de ,1',impôt. 

10. ·En vue d'étendre 11,e cha:m:p di'ap1pllication de 
l,',assistan,ce· mutuelHe a•insi" défünie, Je Conseil a 
adopté ,par ai'l,leurs 'le 6 novem'bre 1979 deux direc
tives, 1l1esquelPles entreront en viguem au p!lus tard 
le 1~r 1Janvie;r 1981. · 

La première de 1cel'les-1ci éten'd les dlisp·ositions 
de ila directive du 19 décem'bre 1977 à la taxe sur 1a 
va11,euir ajoutée. 

JEn eff.et, des ,~rau1des ·et des évasions imp,o-rtantes ·' 
se produisent souvent dans ce secteur en, parfü,culliier 
lorsqu'une ,prestation de ·servi·ces est effectuée par 
un iprestata'ire n'étant pas établli sm le territoiire 
de l'Etat 'de la 1prèstation: La coo:pération entre ,f.es 
autorités f.isoales nationales intéressées consNtuie 
donc un progrès consi1dléra!Jle sUtr Ile ,plan du con-

. trôle. · · 

La deuxième directive pe11met une coopération 
entre r,es autor:i'l:és fiscales nationailes en matière 
de recouvrement des .cré,ances relevant de la TVA. 

11. 'La coopération entre iles autorités compé-
. tentes dies Etats ,mem'.bres telne qu,'el\l.e a été établliie 

par 'les .directives 1p11écitées sem'bile être de nature 
à enrayer quelque peu la progression des c'as de 
fraude et d'1évasion f.isoa!l,es par-delià les .frontières. 

N seraH, cependant, ilfll,usoiire de croire que cette 
coopération constitue un moyen suffisant pour faire 
face au ,phénomène de la fraude et de l'évasion 
fiscales internationales et ce, même si e·lle sera à 
favenir améliorée, renforcée et complétée par 'l'éta
blissement de liens de coopérations avec les auto
rités fiscales des pays tiers. 

La seulle parade réerlement efficace contre toute 
pratique abusive •consiste dans une harmonisation 
aussi poussée que ,possibll'e ides ·11égisll.ations ,fis
cales et des pr.atiques adlministratives des Etats 
membres: Lorsque la Communauté •1constituera un 
ensemble .fiscal unif.i·é disparaîtront de oe fait ,les 
raisons mêmes de la plluipart des cas rde fraude et 
d'évasion f.iscales. Voillà un avantage suip.pllémen
tai1re de l,''ha1rmonisation. En tiendront compte iles 
Etats ? 
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les catégories de travailleurs .en faveur desquelles 
le concours du Fonds ·social européen peut, être 
attribué, une priorité devant être acc.ordée aux 
opérations engagées en faveur des jeunes à la 
recherché· d'un premier emploi. ,. · ,.. .,. ... . ' . 

Une parenthèse est ici nécessaire pour rappeller 
que; lors de la réforme apportée aù Fonds·social 
en février• 1971, les domaines. d'intervention de 
celui-ci ont été définis par les articles 4 et· .5 de 
la décision du Conseil. L'article 4 prévoyait l'ou~ 
verture. du concours du Fonds, par. des décisions 
spécifiques· du Conseil, en faveur de certaines. caté
gories de travailleurs. L'article 5 ouvrait le concours 
du, Fonds, en principe d'une manière permanente, 
aux· àétions menées. dans certaines· régions, .dans 
certaines 'branches économiques ou dans certains 
groupes d'entreprises particulièrement affectés par 

, te sous-emploi. Les catégories de travailleur§> en 
faveur desquelles, suivant l'article 4 de la' décision 
de février ·1971, des décisions spécifiques du Conseil 
ont rendu possible l'i.ntervention du Fonds social 
sont actuellement les suivantes·: les anciens agri
culteurs, ·1es travailleurs du textile et de l'habille.: 
ment, les handicapés, les travaileurs · migr§lnts et, 
depuis juillet 1975, les jeunes.· · 

Au cours des derniers mois de ·cette même année 
1975, les demandes . adressées par les gouverne
ments au Fonds social pour obtenir son concours 
au financement d'opérations . relatives· aux jeunes 
furent peu nombreuses~ Mais en· 1976 )e volÙme 
de ces demandes augmenta très rapidement. La 
. grande majorité de celles-ci portait sur des pro~ ' 
grammes de formation et de préformati'on profes
sionnelle, dans le cadre de mesur·es spéciales prises 
par les go'uvernements pour_ lutter·contre le chô-. 
mage des jeunes. Ces programmes concernaient 
environ 110 000 jeunes, pr~sque exclusivemen·t âgé~ 
de moins de 20 ans. Le nombre total des jeunes 

, chômeurs de moins de 25 ans devait atteindre près 
de 1,8 million à la fin de 1976. . . . , • _: ·. 

~ 
. . 

LE PASSAC3'E DES JEUNES DE L'EDUCATION 
A LA VIE ACTIVE 

· Lors d'une réunion qui eut lieu à Bruxelles le· 
29 novembre 1976, le Conseil et les ministres de 
l'éducation adoptèrent une résolution recomman.:. 
dant, d'une part, un ensemble de mesures à prendre· 
par les Etats membres et décidant, d'autre part, 
la mise en œuvre d'un programme d'action qua
driennal au· niveau communautaire en vue de mieux 
préparer les jeunes à l'activité professionnelle et 
au passage de l'éducation à la vie active. 

Les mesures recommandées aux gouvernements 
étaient les suivantes : · 

~ la mise au point de programmes et d~ métho
des d'enseignement assurant une préparation appro-
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. priée. à la vie active dans l'enseignement général 
et la· formation professionnelle, et favorisant l'éta
blissement de liens plus étroits entre ces deux types 
d'éducation.; · : 

f ...:.... le développement d'un système de formation 
continue et d'orientation professionnelle ; 
: - des possibilités de perfectionnement. et de 
formation pour tous. les jeunes, en particulier ceux 
qui n'ont. pas de. qualification ; 
• - des cours de formation supplémentaires pour 
les jeunes qui sont les plus vulnérables aux chan
gements de conditions d'emploi ; ;, 

......; la formation initiale et continue des ensei
gnants, de façon qu'.ils puissent préparer les jeunes 
de manière plus effièace à la vie· active ; 

·..:_ l'amélioration des services d'information en 
matière d'éducation, d'emploi des jeunes, .de leurs 
aspirations ef motivations ; '· . . . . · .. '.' 

:-:-- le. renforcement des c6nsuJtations et de la 
coordination entre éducation et orientation profes
sion11elle( centres de formation et 'servièès de pla-
cemen(, ·.. · ·· :: : •. ~ 
; O.uant au programme d'action au niveau,'.comrriu

nautaire, il comportait _principalement une série de 
projets-pilotes à élaborer en 1977 et à exécuter de 
1978 à 1980, s'appliquant aux thèmes. prioritaires 
suivants : . . -.. . 

a) les besoins, sur le plan de l'éducation et de 
la formation, çje ceux qui sortent de l'enseignement 
et .doivent faire face à, des difficultés pour obter:irr 
ou garder un emploi qui leur donne satisfaction et 
leur permette de s'épanouir sur le plan .personnel, 
et la recherche des mesur!;3s appropriées pour remé
dier à. ces difficultés ; 

b) les problèmes que pose le peu de motivation 
de nombreùx· jeunes à d'égard des études et du 
travail, ainsi que les mesures susceptibles d'être 
adoptées ,pour. stimuler· leur intérêt et leur partici
pation ; .,· ,~ 

: c) l'élaboration et la :mise au point d'actions par-
ticulières afin~: · · 

'- 'de gârantir aux jeunes filles l'égalité des, chan-
ces en matière d'éducation, . . . . 

- d'aider les jeunes migrants, " · " E: 
~ de promouvoir des mesures adéquates pour 

des group~s déterminés posant des problèmes par
ticuliers, tels que les jeunës handicapés physiques 
et mentaux ; · · 

d) la mise en place d'un processus continu d'orien
tation scolaire et professionnelle couvrant les 
années finales de la· période de scolarité obliga-. 
toire et la période de formation non obligatoire, 
l'accent étant mis notamment sur la coopération 
entre les responsables de l'enseignement, de l'orien
tation, de la formation et du placement ; · · · • 

e) l'amélioration de la préparation piofessionnelle 
au cours des années finales de.la période :de séo~ 

\ 
i 
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larité obligatoire, en particulier par la promotion 
d'une coopération entre les secteurs de l'éducation 
et de l'emploi ; 

f) la promotion de mesures pour améliorer la 
formation initiale et continue des enseignants afin 
qu'ils puissent mieux préparer les jèunes à la vie 
active. · 

II. Lé programme d'action 
d'octobre 1977 

En juin 1977, le Conseil européen, réuni à Lon
dres, ayant reconnu l'importance particulière ·qu'il 
convenait d'attacher au .problème du chômage struc
turel parmi les jeunes, demanda au Conseil (affai
res sociales) de se réunir à l'automne suivant afin 
d'examiner, à la lumière des travaux de la Commis
sion et des résultats des mesures nationales, · 1a 
nature de l'~ction à entreprendre au niveau commu
nautairè. 

Pour préparer cette réunion du Conseil des minis
tres du travail et des affaires sociàles, la Commis
sion élabora· un 'do'cument, en forme de Communi- · 
cation au Conseil, datée du·17' octobre 1977, com
portant tout d'abord un exposé des données du 
problème, en second lieu un bilan des mesures 

· déjà prises, tant di;ms · les. Etats membres qu'au 
niveau communautaire, enfin une série de sugges-
tions. , . 

Concernant l'ampleur du chômage des jeunes, 
la Commission constatait que le nombre des sans 
emploi, deux millions environ, parmi les jeunes de 
moins de 25 ans avait plus que quadruplé depuis 
la .période antérieure ·à la crise pétrolière. 

« Il est à craindre, ajoutait-elle, que, même. avec 
une amélioration de la situation économique, le 
chômage des jeunes ne reste à des niveaux anor- · 
malement élevés au cours d.es prochaines années. 
Ce pronostic se fonde notamment sur la persistance 
plus que probable d'une situatio·n de. sous-emploi 
et sur des perspectipes démographiques caracté
risées, dans presque tous les pays membres, par 
l'importance numérique des générations nouvell_es 
arrivant sur le marché du travail, et par l'accroisse
ment tendanciel du . taux ' d'activité des jeunes 
filles ... ». · • 

•• >-! 

. Le déséquilibre durable entre le n_ombre des jeu
nes atteignant l'âge de 16 ans et celui des person
nes atteignant l'âge de 65 ans était illustré par le 
tableau suivant qui ne nécessi.te aucun commen-. 
taire : .. ~ · 

Année .. . 
,-1- ... •• 

- ~: t 

.. "'.'r 

1971 
1975 
1977 
1978 
1980 
1982 
1984 ' 1988 · 

.Jeunes ,atteignant 
· :·15 ans 

. ... 
. : : 3,7 

: 4,0 
4,2· 
4,2 
4,4 J' 

4,3 
4,1 
3,8 

~ 

-

.. 
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(en millions) 

.Personnes 
atteignant 65 ans 

2,4 
2,7 
2,8 
2,8 
2,5 
2,0 
2,3 
3,1 

Exposant les causes de ce chômage des jeunes, 
la Commission, après avoir souligné que les deux 
principales étaient la situation générale de l'emploi 
et les facteurs démographiques, ajoutait : · 

« La ~pénùrie générale d'emplois s'est' concentrée 
depuis deux ans sur le·s jeunes accédant au marché 

· du travail, pour des raisons tenant à l'organisation 
même de ce marché : législations orientées vers la 
protection des. emplois existants, réticences des 
employeurs à l'égard des recrutements nouveaux, 
profils fle qualification des jeunes travailleurs. 

« ... L'ajustement entre les jeunes demandeurs 
d'emploi et lès profils J des emplois qui leur sont 
offerts est devenu plus difficile. Depuis quinze ou 
vingt ans, et sans que l'on en soit toujours conscient, 
le contraste s'est· accen.tué entre l'évolution des 
systèmes éducatifs et l'accroissement des niveaux 
d'éducation d'une part, la stagnation relative des 
conditions de .travail et des responsabilités propo
sées aux jeunes d'autre part ». · 

Dans le bilan des mesures prises pour faire face 
~ ce problème, l1a1 document de la Commissior1 
évaluait à 400 millions d'unités de compte le coOt 
des actions alors engagées par les Etats membres, 
intéressant environ 250 000 jeunes. Il signalait que, 
depuis juillet 1975, le Fonds social européen avait 
affecté· 280 millions d'unités de compte à l'aide 
apportée à des programmes de formation profes
sionnelle au profit de jeunes en chômage, mais que 
le montant total des demandes adressées au Fonds 
pour obtenir des concours de cette sorte avait 
dépassé 600 millions d'U.C. 

Quant aux suggestions ayant pour but de renforcer 
l'action communautaire, .cette communication de la 
Commission du .17 octobre 1977 les classait sous 
deux rubriques : une extension des interventions 
financières de la Communauté et des mesures de 
portée plus générale; 

Les suggestions en matière d'interventions finan
cières concernaient l'éventualité d'attribution d'aides 
communautaires, d'une part pour stimuler la créa
tion d'emplois par les entreprises, d'autre part pour 
l'exécution de programmes de ·création d'emplois 
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Normandie, B,asse-Normandie, Nord-Pas-de-Calais, 
Bretagne, Poitou-Charente, Aquitaine, Midi-Pyré
nées, Limousin, Rhône-Alpes, Auvergne, Languedoc
Roussillon, Provence-Côte d'Azur, Corse. 

- En - 1979, les crédits dont a disposé le Fonds 
social pour les actions en faveur des jeunes se sont 
élevés à 302 millions d'U.C., dont 72 millions pour 
les .aides à l'emploi, entrées en vigueur au 1er jan
vier de cette année. Pour .1980, ces crédits s'élèvent 
à 367 millions d'U.C., dont 117 millions pour les 
aides à l'emploi (2). -

LA FORMATION EN ALTERNANCE DES J'EUNES 

Dans sa èommunication au Conseil d'octobre 
1977, ra· Commission avait suggéré que· l'on s'inté
ressë aux opérations visant à lier étroitement la 
formation théorique et ,pratique avec l'occupation 
d'un emploi au cours d'une même période. Dans la 
ligne de- cette suggestion, le Conseil européen, 
réuni à Paris en mars 1979, :demanda au Conseil 
d'étudier les systèmes d'àlternance, ceux-ci pouvant 
contribuer à l'amélioration de la situation de 
l'emploi, et d'engager une action concrète dans ce 
domaine. Au mois de mai suivant, le Conseil des 
ministres , du travail retint la promotion des 
systèmes d'alternance comme étant susceptible de 
constituer l'un des éléments d'une politique globale 
de répartition du travail. Il invita donc la Commis
sion à lui présenter des propositions d'actions 
communautaires en la matière. 1 

La Commission, après avoir consulté le Comité 
du Fonds social au début de l'automne, adressa au 
Conseil une communication en date du 29 octobre, 
limitant ses propositions, au moins en première 
étape, aux formations en alternance pour les jeunes. 
Il y était dit notamment : · 

« ••• Dans la Communauté ... 24 % des jeunes de 
16 et 17 ans et 41 % des jeunes de 17 et 18 ans 
quittent l'école sans recevoir par la suite le moindre 
enseignement ou la moindre formation. On observe ... 
une relation évidente· entre le niveau d'éducation ou 
de formation. et celui du chômage : plus la formation 
d'un jeune est faible, plus ses risques de chômage 
sont élevés (il semble toutefois que l'Italie fasse 
exceotion à cette règle). Il convient par conséquent, 
si l'on s'intéresse aux perspectives d'emploi à 

· _lon!'.lue échéance, de veiller à assurer des possf
. bilités de formation · pour. tous les jeunes, qu'ils 

soient momentanément chômeurs ou non. 

« ... La mise en œuvre d'une politique d'.alter
nance suppose que l'on remédie au cloisonnement 

•(2) ·Le total des crédits dont dispose ,fe Fonds social 
,pour l'année 1980 est d'-un milliard d'unités de compte. 
1La Commission souhaite pouvoir ,porter ·ce montant à 1,35 
milliard en 1981. 
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entre le monde du travail et celui de l'enseignement 
ou de. la formation. L'alternance implique que la 
fin de la scolarité oU -d'un cycle de formation ne 
mette pas un terme à l'acquisition des connais
sances. Cette période· doit ·au· contraire marquer le 
passage à un autre mode d'acquisition des connais
sances, fondé sur la pratique et comportant des 
possibilités de perfectionnement ultérieur réparties 
sur la durée de la viè active. » · _. · 

Une résolution du Consêil: en date du 18 décem
bre 1979, faisant suite à cette communication de la 
Commission, a été publiée au Journal Officiel des 
Communautés le 3 janvier. 

Dans ses considérants,. cette résolution observe 
que l'adaptation nécessaire des systèmes de forma-
tion professionnelle · _ 

« :;. peut notamment être favorisée par le déve
_ loppement de·~ la formation en alternance, c'est-à
dire l'insertion, au cours de la transition vers la 
vie active, de périodes combinant formation et 
expérience prati9ue du travail ; .... 

« ... La formation en alternance, est-il ajouté, est 
particulièrement appropriée dans trois type. de 
situation : · - . - . - 1 

« _ - les jeunes en apprentissage et en cours de 
formation post-scolalre, - . · . , · 

« ~ les ' jeunes demand.eurs d'emploi suscep
tibles de bénéficier de mesures spéciales de forma
tion destinées à faciliter leur intégratipn dans le . 
marché de l'emploi, 

« - les jeunes travailleurs sans formation profes-
sionnelle adéquate. » , ~ ; 

La résolution du Conseil trace Un ensemble 
d!orientations à l'adresse des Etats membres, en ce 
qui concerne : le contenu et la conception de la 
formation en alternance, le contrôle et la reconnais
sance des formations, la rémunération des jeunes 
bénéficiaires de cette formation -et les autres 
modalités de financement des actions engagées, les 
conditions de . travail et la protection sociale des 
bénéficiaires. · · 

Quant aux orientations pour la ,Communauté elle
même, elles prennent la forme d'une série de 
demandes .qu'adresse le Conseil à la Commission : 

- examiner dans quelles conditions le Fonds 
social européen pourrait être éventuellement associé 
à l'action des Etats membres par le moyen de 
projets èxpérimentaux d'ampleur limitée ; · · 

- suivre l'application . de cette résolution · du 
Conseil dans les Etats membres, « en vue de favo
riser une évolution autant que possible harmo-
nisée »; · ••.. 

- prêter à cette fin, aux Etats membres, tout 
l'appui technique possible ; 

- promoµvoir un échange d'expériences dans ce 
domaine ; : ,-_ 
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- faire un rapport au Conseil, au cours de 
l'année 1982, sur l'état d'application des orientations 
ainsi tracées. 

Conclusion 

Au vu des quelques chiffres que nous avons cru 
devoir mentionner ci-dessus, pour situer l'ordre de 
grandeur des contributions du Fonds social euro
péen au financement d'actions destinées à lutter 
contre le chômage des jeunes, plus d'un lecteur 
aura été frappé, sans doute, par les dimensions 
relativement modestes de ces interventions commu
nautaires. Pour ce qui concerne la France, par 
exemple, les quelques dizaines de millions d'unités 
de compte (3) reçus, en 1978 ou en 1979, au titre 

· des opérations diverses intéressant les jeunes sans 
emploi semblent n'avofr qu'une importance assez 
marginale, comparés aux dimensions du finance
ment des pactes nationaux pour l'emploi des jeunes 
qui doivent atteindre, cette année, 3,5 milliards de 
francs. 

· Ce serait cependant commettre une grave erreur 
que de mesurer d'après cette se~le observation le 
degré d'utilité et d'efficacité des actions de la 
Communauté dans le domaine de l'emploi. Le rôle 
principal, de loin le plus important, que joue le 
Fonds social est d'ordre « promotionnel », comme le 
traité de Rome l'a d'ailleurs prévu : il stimule, dans 
les divers domaines où son intervention est possible, 
les réalisations des Etats membres, non pas telle
mer:,t par le volume des remboursements que ceux
ci obtiennent par son intermédiaire mais, bien 

· davantaqe, par les échanges d'informations et 
· d'expériences entre les administrations. nationales, 

au sein des diverses instances - entre autres le 
Comité du Fonds - associées à sa gestion. 

Le Fonds social joue également un rôle non 
négligeable dans le domaine de la solidarité sociale 
entre les !Etats membres ; et surtout, nous l'avons vu, 
entré les régions, en attribuant une priorité dans ses 
interventions à celles où le chpmage sévit le plus 
çiravemerit et où il est le plus difficilement combattu. 
En 1978, par exemple, sur les 179 millions d'U.C. 
attribués par le Fonds social au titre de l'action 
contre le chômage des jeunes, 37 millions (20;4 '%) 
ont concerné les régions dites de priorité absolue et 

(3) 'L'U.C:E. égale 5,83 francs français. 
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102 millions (57 %) les autres régions classées prio
ritaires au niveau du FEDER (Fonds d'action régio
nale). Sur le financement total réalisé cette année-là. 
par le Fonds social, soit 568 millions d'U.C., 79 % 
ont été attribués dans les régions souffrant le plus 
gravement du chômage. : 

Pourtant, au terme de cette étude, l'observation 
la plus fondamentale qui s'impose est la suivante : 
le chômage des jeunes revêt indéniablement des 
aspects structurels qui en augmentent la gravité et 
à l'égard desquels des actions appropriées doivent 
être engagées ; mais il est . lié aussi à la crise 
extrêmement aiguë de l'emploi dont souffre la 
Communauté : 6,1 millions de chômeurs, ·soit 5,6 % 
de la population active. Cette crise de l'emploi est 
due elle-même, d'une part à la gigantesque redistri
bution des cartes qui est en train de s'opérer sur la 
planète, d'autre part à l'affaiëlissement général des 
taux de croissance économique. 

Face à la nouvelle division internationale du 
travail, à laquelle les pays membres de la Commu
nauté européenne doivent, bon gré mal gré,· 
s'adapter, une première. démarche se situe dans la 
ligne du « partage du travail ». Certaines initiatives 
ont été·prises à cet égard par les Exécutifs commu
nautaires, en matière de durée du travail par 
exemple, mais elles n'ont pas abouti, jusqu'à main
tenant, à des résultats concrets. Il est souhaitable 
qu'elles soient reprises. 

Mais la question des moyens à prendre pour 
relever, durablement si possible, les taux de crois
sance semble bien, en dernière analyse, dominer 
toutes les autres. 

En concluant son avis sur la conjoncture, en 
décembre dernier, le Conseil économique et social 
français, suivant la suggestion de son rapporteur, 
M. Jacques Maraud, s'est exprimé ainsi : 

« ... Un plan de développement à l'échelle plané
taire, pour faciliter le progrès du Tiers-Monde, pour
rait être, y compris pour les pays hautement 
industrialisés, la solution de l'espoir. La conjoncture 
inquiétante de l'automne 1979 le suggère plus forte
ment que jamais : le progrès économique et social 
de nos pays dépendra de plus en plus, dans les 
temps qui viennent, de la manière lucide et concer
tée dont il sera harmonisé avec le développement 
élu Tiers-Monde. ,. 

Ce sera aussi notre dernier mot, en ajoutant 
seulement que la Communauté européenne, en 
raison de son poids dans les échanges internatio
naux, serait le cadre le mieux approprié, en première 
étape, d'éventuelles initiatives de la France. 

' . 
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gein~ id-'auoun,e façon ll·a Commission des Communautés 
Elllrapéernnes. 
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1) L'analogie des performances d'ensem-
ble · 

2) ,Le :raip1proohemen1 des struot>u1res de 
produ1ction 

3) Une même ,J,ogique die ,croi.ssa,nœ 

Il : Des disparités structurel/es non maitri
sées 

1) 'ua 1problémiart1i1q,u,e 11égion1aJl,e éll1U1dée 

2) >Deux iag1r,ilculltU'r.es, une 1p0'1iiti,qu,ë 

3) IL'ié\llentaiill 1c:1ies .aj1uS1tements 1i,nld,us1mi els 

Partie Il': Une Communauté menacée (1973-1979). 

1 : L•a divergence des réponses aux défis 
extérieurs 

1) iDes ,a1ustemenrts rtoujours 1pll1us ldiffé
.remclilés 

2) 'Des 1S1pédRalfli1Sâlt!i10nis 1dli:1J1e11Semen1t taidla)p
. · .ttiées 

J 

M : L'.aocentuation des disparités interne; 

1) Des « 1oha:rges iénergiél!iilques » 1pif'U's ou 
tnOlin's 11,ouindes 

2) .Oes isiifJU1ail!i,ons il1ég·ionai11es très •c01nitras-
ltées · 

' 3) iDes iniégaltités 1niati1on1a1les ~aJoe -aux ipr~
-blèmeis 1d1e il'em1pltoi-

Parlle Ill : Vers un dialogue communautaire· 
rénové ? 

J : Restaurer la croissance et affronter soli
dairement /es mutations 

1) iL'-a1cti1on ,con1cer-tée ,et /lia ,creaiti'Oln rdu 
S:M.E 

2) QU1e1ls moyens 1pour une 1corwergervce . 
1réel1'11e? 

·Il : Le dé.fi de l'élargissement 

1) Une 1Communiauté ,aux st11lJ!ot>u1res trop 
h:étére>gènes ·? 
- Qu,ells aj,uisitèmen'l!s 1i,n:du1St11i,elhs iréci

:proques? 
- Vers ,quell1s iéqiuilli'bres 1aig,11i1colles? 
- L'acioent-uiaifü·on ides diésar1trou11taitions 

reg1onall es · 

2) 1Le:s ,oo,ndliition's de IJ,a ,coh1ési·on 

Conclusion 

- Un 1i1m1pé11atif ,renifor,oé ide 1Ja orois-
sarn1oe . 

- La n-éoossirllé !d',une 1prog111am1maition 
des ,aid,a:ptations . 
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.Introdoetion· : La problématique 
de la cohésion communautaire 

1. Une liinterrogatio,n sur 'la ·diiviisi1on ide ll,'iéloon1omie 
e1J1ropéenne 1doii,t se ,riéiliérer à ,un dblj,elcti~ 1oollll1eictif 
vi1s-à-viis 1dU'quel 1oe1ite :di'Vli:sion fier.ail!: ,probllièlme. 
L'obj,eotif ·imméldiat ide 111a C()lmmurnrauté ,est 1cfie 
conforiter lies ,pollri1tiq1J1es 'de ·sortie ide ,cri1se mli•ses 
en œuvrn ,par 11,es iE~a1's membres. '[ri ,est raiUISsi, d1ans 
oe ·oo,nrte~te, die 1réa!lii1ser son °éll1a1rg,i,ssement Deux 
questions ,Hées en 1dléco,u11,en1: : 

- A queil type Ide ,oohésli,on 11,e m()ldèll,e de déve
loipipemen1: •et lila 1p11aitj,que 1com1mu11Jauit:ai111es ont-ils 
abouti? 

- -Cette !cohésion ,n,e 1doi1t..1e111le ,pàs ·êlre ·r,en~oricée 
pour :affronter 1oon1·01i·nrtement iles a!daiptaitfo:n'S 111eq,U1i
ses ipiair 111a, ,~niise •et :pair ll'éllrarg1i1S1Sement ? 

2. tl'-éloonom:i,e 1du 1projiet ,com1miun1autaJi1re 1ooimipor
taJit 1deux vollret·s ,comipilrémenrtaires: 

- Urne 101pition ,pour •u,n,e orolissa,nioe en écono1rniè 
ouverte, Ira .dyniaimTqiue 1du g111anid ma111ché >devant 
constitu,ér .1,e moteU'r premi,er de la imoderiniisaition 
'Cles strU1ot'U'res ,et du 1reilèV1emen,t des ,n:ilV'ea,ux ld>e vi'e. 

- Une vdlonilié Ide raJpiprooh>ement ides 1pdl1i11Pques 
économiques ,et de 1mli,se ,en œuvre · de 1polliiti;ques 
commu,nes. 

,C'est 1pair 1oe tdern1rer ,bira!i,s ,que ,Ire probllème de 
la ·cdhésion ,a :i1mipll>i-ciil!ement ,été ipOISé. 1La tdé1mla•11che 
n'étaiit 1d'1a!iilll,eurs 1pa'S exempte 1d'1aJmblig1u'iité. •En ,efif.et 
~es ipol!i:tiq,uie'S 1oommun1es, n'onrt ,pais toujours v,u 
f.eu-rs ~i,n1al1iirté,s !pr,élcisées. •En :pla!r.ti1cU1Her, !l'dbje1Clllif 
d'une ,conv,ergenioe réelll•e ides •n'tV1éaux Ide idévelolp- . 
pemen1: ,afU>cqtuiel,s ,çes 1pol1itti1ques ,auraient ldO IC'orn!cou
r,i,r n'était ,p1as ,artlfli1nmé ·exfpllritCiil!emenit. 

3) tJa llrog,vque de oro1issanoe ,qu1i ,avait ·été rardoptée, 
avec sa lliarig·e ouveirtuire ,ex,téni,e1J1re, ·entnaînlaJi,t rpo,urr 

. l·es seoteurs 1pa,rtitdilP181n•t aux élchang,es une JeX'.ig·en1oe 
de comipétirtii\Jiité. Ce11i1e..1ci ,devarit ,normallement lilmiplli
quer ,1,a 1reoh·enohe 1pr.ior-i:t:afüre td'1une 1maî1mis·e des 
coQ,ts ,de lprold'Ulctiion, 1urne ,aiooentu1aition !dies pro
cessus de 1rati,on1aJliS1a>llion et ld',augmenitati'on ,die Ilia 
produ1otiv'i'té 1du travaii'I, une ,croissa·nioe ,naipiilde du 
cap i tall .pr01dru1c'tif. 

Or, on ,constate que face à ces exigences, les 
politiques des Etats membres ont divergé dès la 
pér,iode de forte croissance. Les différences de 
comportement se sont accentuées après 1973, 'lors
que tous 'les ipays· 1indrusbriallisés onl été •conifrontés à 
la trvple nécessité d'augmenter 1leurs e~portatlons 
de produits manu~acturés afi.n tde .régler 'la « fac-
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ture 'Pétrollière », de réorienter géogrraphiquement 
oes mêmes ·eX!porta1ions vers il,es ma11chés porteurs 
d'une demande en eX!pansion, enfin de -restru:cturer 
les 1productions ipour tenir 'compte à 11a fois de lia 
deman1de ides nouveaux ;par~enai,res et tde !l,a conicur-
ren'ce ·de l·eurs :produits. ' 

Les -évo!l,ufüms et 111éls:ullitiats •dri'Vlerg,en>IJs ,cornrsta.ttés 
quant aux ca,pa:cités d'S!daptation Ides économies Ide 
la Communauté appelllent à 11,eur tour deux réfüexions 
yriNques. · 

4. La première réflexion doit porter sur la respon
sabilité que les retards et les lacunes des politi
ques communes ont eue dans ces évolutions et 
adaptations •divergentes : ides 'p-Olllitiques 'Communes 
auraient du dès le départ aider à compenser :les 
handicaps struictuirel·s tde ,certains des ,partenaires, 
accompagner 11,e jeu, de !la !dynamique du imarché et 
prévenir ses 'Cléséquil'i'bres tin'duits. On peut Îd-i're que 
leur faible fonction d'ori1entation ·et de ·correction, 
ainsi que '!.'aspect tar,dif ou ,insuffisant de fleur mis,e 
en œuvre, ont lnrfüué de manière sensible ·su,r la 
diversité 1des 'Po!Htiques !d'ajustement idans !la Com
munauté. Le résulltat de icette évolution. a été que 
l'approfonidtissement ides politiques communes exis
tantes 1comme 11:'·éll•a:boration ide nouveNes pdMlt-iques 
se heur!1l!en't d.ésommlali!s à tdes obstadl1es ioroilSISlainlts 
tenant ,à Ilia dtiversité ·e·me~même ,croissante Ides situa
tions, Ides intérêts et Ides ,contralin~es Ides 'Etats 
meimbres. 

5. Une seconde ·rÉifileX'ion devrait concerner· la 
contribution qu'une Communauté en cours d'élar
gissement et rassemblant des économies inégale
ment aptes aux ajustements en cours, est néan
moins à même d'a·pporter aux efforts de sortie de 
orise. 

1Lies données de départ ne sont 1pas encouragean
tes : aux divergences industrielles et aux 1dispa11ités 
région:all:es non ,11.éduites sont 1en ·e'fifet l\fenues s'ajou
ter des disparités a:dtdritionneilil>es. les ·pllus ,impor
tantes icon:cernent l'économie ide 1'-énerigi·e et 11,a 
situation de 11,'·emploi. En ·effet, qu'H s'agisse des 
« ~harg1es énergértti~ues » ou ide la •situation 'd:u 
ohômage et Ide ses 'perspectives, lla dispersion des 
situ,a:Hons est très grande. 1Et \l'entrée Ide fa Grrèce, 
et demain ldu Portuga!I ,et tde lli'ES1pagne, 11J1ienrdra 
en·core accentuer cette 1dispersi·on. 

Dans ·ces cond:Ptions, 1l'interrogation longtemps 
éludée sur 1Ja nature tde 11,a ,communauté et ·sur 1ee qui 
peut être attendu td,'·eilll:e id:oit 1déso~mai:s être di,re·c
tement .affrontée. ,Eifll:e porte simunanémenlt sur les 
possib'ifüés, 1,es ii1na1lités, 'les modiaJl!ités de 11·ac'tion 
commu,ne. 

Les possibl/ités : la Communauté peut-elle per
mettrie une croissance su:périeure et une solution 
aux probllèmes du, dhômage meillfeure que ce!Mes 
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auxquelil;es pour-raient ,préten1dr,e iles pays mem1bres 
agissant isolément ? 

Les finalités : si 1la Communauté !doit désormais 
favoriser une •converg•en,ce réellle odes 1penfonmances 
et des niveaux Ide vie, est .. eflte en mesure d'assurer 
!·e « dlimfiélr,en,Ue!I· ide 1cino1is1sarn1oe » 1en ll1aveu1r rdielS 1p1ay15 
Ies imoins 'prospères, nécessai,re ·à une matériaNsa
tion de cette ,convergence dlans d,es 1diélais raison
nables? 

Les modalités d'action : da :démariche jusqu'1i·oi 
su1ivl'e est-eHe à lia 1hauteur :de 1ces ambitions ? Si 
non, quelles novations ~aut-i1l !introduire ? 

Autant de questions ,qui posent g1loba:lement ile 
prob'lème d''Un diatlogue communautaire rénové de 
ses conditions •et ide ses all,terna~ives. 

Partie I : Une communauté 
en expansion : convergences 
et fragilités (1960-1973) 

1) CONVERG1ENOE DES RÉSULTATS ET CONVER
GENCES STRUCTUR8LJLJES1 

1) L'analogie des 1performances d'ensemble 

3. Le choc pétrolier Ide 1973 est apparu à beau
coup ld'observia~eurs comme introduisant une rup
ture ina~tendue ·et radi,ca·le dans un 1pmcessus mon
dial! de forte croissance dont ·les mécanimes - du 
moiinis 1en 1oe 1qui 1con1oeinn1e 1!1e1S 1pays ;i1n1du1Strft1afü!Sés -
paraissarent 1durabllement 1mait11isés. S'lagissant des 
Etats membres Ide 11,a Communauté, ,i'ls ,réalisent des 
perfor,mances ,convergentes qui - ·en l11iaison avec 
un développement !très !intense ,des ·éc·hanges intra
commun<autaires - donnent ·à ,penser que ila ,cons
truction -européenne ne peut a:lller qu'en se consO'li
dant Si on se 1borne ·à examiner lies quatre ,pol,es 
du « ,car-né magique », iles résultats aipparaissent 
en effet positi.fs. 

La oro1issan,ce : ·entre 1963 et 1973, 11,e taux annuel! 
moyen ,dt'1augmentation du 1RIB pour la Communauté 
(aJl01rs à Sfoc) ,eist ide 5 %, r1é.oaJrit en1t11e ,lies 1d1eux ,per
formances ·nationa:les ,extrêmes étant -inférieur à un 
pOlint (1). 

Les :prix : l!,'inlllla~ion rqui, à ·1a veMil:e des années 60, · 
ne dépassait ;pas 3 °/o -en moyenne 1pour 11,a Com
munauté,. s'iacoroît ensuHe, surtout à partir du 

•(1') <Souooe : Sta,tis1'1ques de l:)aJSe de la Communauté, 
Eiurdstait.; 
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milieu :de lia 'Cféoen,nj,e ; 1eFle ine s'aocélère ·réel1lement 
qu'au tournant de 1970 ·et s'aocompagne d'une aug
mentation des écarts absolus ·entre ile$ pays mem
bms - éC1a1r.ts .qui, fU1squ'1a!IIQl111S, éta/Îlenlt 1dem1euirés 
dans •u1n,e ifiounohette 1rielllaillilvlamen~ 1éJtlroirte. · 

L'emploi· : entre 1960 ·et 1973, sï 11:'on ·excepte 1l1e 
cas de il'ltalie, 1caractéri·sé ,par un taux d·e chômage 
éllevé à forte •composante stnrctur-erle, l•es taux die 
chômage annuels moyens ·dans 11,a Communau~é à 
Six demeurent - avec un :ma~imum Ide 2;5 % en 
Be·lgique - 1proC'h1es ide niveaux ,qui seraient au,jour- . 
~'h:u'i j1uig1és ·iin1oom1p1ressiibl1e1s ·(2). 

La balance des ,paiements : 11a situation ides échan
ges extériieurs ,par pays, exprimée en poumentag1e 
du PNB, montre 1que jusqu'au début des années 
1970 la ·balance 1courante et surtout lia balan'ce de 
base sont par,tout assez proches de il'équilliibre ~t 
parfoj,s même exoédentaires ·(2). 

4. A'U,.,de'là de 11\aimpll,eur et du ,rapprochement des 
résultats Jmacro.,économiques ali,nsi atteints par des 
pays membres, p·lusieurs autres facteurs çonfir
ment très tôt - au mrlieu •des années 60 - !,'im
pression que ,1a 1cohésion, 1communautaire ,rellève 
désormais à 111a <fois d:'un·e 1certa'ine nécessité et d'11mie 

· certaine automaticité. C'est ,tout d'abord, avec les 
progrès de l'organisation des marchés dans le 
cadre de 11a 1poNNquie agricole 1commune, !l'a'doption 
de prix 1agri·colles ·communs et ,1eur llibellllé en, unités 
de 'compte. C'·est aussi, avec :!',intégration •crois
sante des échanges; 1la ·constatation d'·une inter
dépendance ellle-même ·croissante ·des évolutions 
et des ·polliitiques économi•que ·et monéta!ire. Dès 
1965, 11,a Comité Monétair-e soulignait !-es 1conséquen
ces de ·ce ,processus ·évolutif en affinmant qu' « une 
intégration monétaire ,de fait se 1poursuit de ,plus 
en plus ·sans que cela apparaisse toujours de façon 

·•olaire au moment imême » (3). Ill ajoutait encore_ que 
« 1(,es modifiications de parité deviendraient de 1p1!1us 
en plus dif,ficHes :et 'improba:biles ». 

2) Le rapprochement des structures de production 

5. Les ta1cœeuirs 1ét'a!i,ent iall.ors :nombreu,x qui, au-
. delà des periforiman!ces malcrD-iéloonomiques ,enire

gi-strées ,par tou~es 11es 1élcon·om,i,es Ide 11,a Co1m1mu
n1aul!!é ,et 1d1e 1l·eur 11a1pprO'ohement, 1panai1ssa1i1ent 1asseo·ür 
l'a cohési,on 1d,e Ilia 'Oommunauté ·sur ides bases tou
jours ,p1:u1s 1!1a1rg,es. ûe ,quit oaraotéri_oo, en ellf,et, q.95 
prinidilpalles muba'tions ides ·élconom1,es ,européennes 

'(2) 'Source : Système d'In'dicateu1!5 str.uicturets (SIS), 
a~uxelltes, juin 1975. 

,(3) ·S€Jptlème Rappor,t d'eotiv.ité dti Comité Mo.nétiaire, 
BruX1e1nes, fév~ier 1965, ,p. 13. 



entre 1960 1et 1973 ,c'est 1u1ne sér:ie Ide 1con:vergenoes 
str,u,ot:u1relll es ( 4). 

On •constat,e 1tout 1d'a11::l'ol1d un rapprochement des 
structures de .fa demande finale : ,partout on enre
gistre ,u,n,e ,augimentall!ion ide li.a ipart 1dies 1investf,sse
men·ts, une ,réldiUlotion de 100111,e de il.a 1oonsommation 
prfrvée, ,une augimenit!ation de la ,oonsommaitli·on 
publique. Pa:r ,aill111eu11S, lila 1prog,ression des ,reven·us 
i nldlivi du ell'S ·s ':acic omp a,g,ne ,p1arito,ut id 'une 1reil-at i,ve 
harmon1isaJtioon ide 1l1a structure ide 1conso1m1matioin ·des 

' ménages. · 

. A ,oe r,a,pprQlohemenit ides 1stru1otu,res' Ide ILa 1demande 
a 001rrespon1du un rapproohement similaire des struc
tures de production. Au n1iiveaiu .des •g1r,an!d1s seciteiuirs, 
le Ma11C'hé toommun ,n'a ip1as 1con1d,u,it 1à ,uin,e S1piécJia-
lisaiti1on mlaJis 1au 1001n'!Jrai1re à une rel!1ative 1h1aiJ1moin1i.: 
sation : chaque ipays a diév,el!Oipipé ,et 1d,i,veJ'1Sii~iié son 
secteur 'inldus1!r:i1eil, menldlant à ,11a1p1pro1dher ises stru1c
tures Ide •oellll,es ,de 11.a RFA, qiuli élba.ii~ lc:fié!j,à !dotée ,en 
dlébuit ide lpérfoide id',un 1/iissu ·intdiust,riFellt 1comlp!lieit 
et ,larg,emenlf: ori,enté vers 11,es maindh'és ,exit!éir.ieu1rs. 
Même· ·s·i 1oertai1nis !pays enreg·i•sibrenil: en1oore 1p,eu de 
muta1N:oins Ide ll·euir 1aip!pare,ill IC!ie tpro'duiction '(5), et si 
les ·stmotu1res !dies élconlQmi·es ma1J1quen't 1enioor,e de 
n~es 1dirfiliéren1ces, lill idiemeur,e ·qtue iles ·enseimbles 
i,n1d:u'Stri,ellts ,eu1mp:éen1s iévolluenil: ld1e 1ffi\aJn1ièr,e 1oornrer
gente ,au 1couiJ1S Ide ll1a 'péniode. Tou't 1d':a!bond', s'lélig1is
sanit Ides ·ssoteuirs ,en 1dëdliin1 : 1ohia1J1bonn1a,ges, 1agiri-
0U'ltuirê, 'l!e~iiles, ·ha!bli!llliementt, on 1conS!ia'l!e sauf 
eX!cepti,on ,(6) qu'·Hl!s 1sont 1commu,ns à ,tous 11,es pays. 

Les principaux secteurs industriels à forte crois
sance (7) {ohimi1e ,et 1dériil'oJlés, m:a.Jbéri,ell ·éll,etcitr.ilquie ,et 
é'lectr.on1iqiue.:.) sont ,eux 1a1ussi 1ain1ailogues. Mais 100 
qui, ,est 'importainil: idu 1poi,n1t ide vue Ide 11a ,con'V'er
gel"\oe, ,c',esit 1q,u,e cef1tains ipia,ys 1diéviell0ipipen1t 1i,nrt'en
sément ,des 1Selcteui11s ide 1oroi1ssan1oe 1dlans 1l·esque!lis 
vis ,er,,r,eg1i•st11a,i,entt ,en idélbutt ide 1pé11i10'de ides ,retands 
rel.ati,fs, ,oepend1antt ,qu'1à 1!1'li,nve~se ides :pays qtui 1pos
sédaienit ,une iposittion 1p11ivimégi:ée 1dian:s 1des br.an-

(4) 10f. « l.Jes muta,ti1ons sectorlrelfes 1d1es -écO'nom'i•es euro
péen1ne's de 1960 à 11a :ré'cessiolll. ", :Rappont diu. Groupe 
d"exlperts d'1am~ly.ses isect01rie11les, •BmxeMes, :Jan.v1er 1978. 

,(5) Tell 11,e RoyaJume~Uni, ~'Ull .n',a :pas encor.a .rejoint la 
CommunaJuté pen:c:laJnt i11a 1pénode en eX!a:men, et ou de nom
breux 1sedteu11S 1in1dluslit'oiells ·ont '<i'é'olin1é saJnlS être relayés 
oomme ,ameu1rs ,par ides secteurs à croli,ssan'c:e suffisam
melllt for.te. 

(6) •Oais de ,1,1talie, ipour 11e sec'teur ides " Texmes-Habille
mer.,t ·». 

(7) 1Ra1ppelons ,q,ue ,,le ts~me \d.e « 'Secteurs :de crO'iss:a~
ce » -est pr1is rel 1dans ISO'fl •sens im'a!cro-'économ1qu-e, à .pa•rl!ir 
dlune 1désagl'églaitron de ll'~oonomie en 26 br,a;~iches. Fo~
mellemenit ipari!ain:t, li 1n'y ,a pas ide secteurs mais d:es acti
vités :pontotuelliiement idéllilmliitées qui, à un moment damné, 
a:ppBlmissent en développement. 1L'observation vaut lia'rge
ment, ,aiussi, 1pour lies « 'Se'oteums ei;i déOl&n ». 
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ches 1diévenmiinées voi,ent ,1,euir ai1Jan1!ag,e 1r,elatilf se 
rédlui1re ,a,u if.il! 1des :années. 

Le dernier trait marquant de l'évolution des éco;
nomi,es ,eumpéennes isur 11,e 1pllian :se1oto!J1iiel est la 
place croissante prise par les services, tant mair
chianids q,u:e 1collllec'tliifs. ' 

3) Une même logique de croissance 

6. ·Les 1con,v,erg,ences ,q,u,e ,rérvè!he ,1':an1all~·e •secto
rieMie ne ~o,n,t ,que ,r,e1\l'éter ,1,e If.ait ique 111915 1p1aiys de 
la Communauté ·onil: 1oho1i,S1i1 une même logique de 
développement. .Cell1l,e-ici - en 1oon'llr61p1arti,e Ide g'aii1ns 
obtenus ·en termes ide ioro:i1ssan1ce gll,oibiaJle ldlu pro
d:u1i't ·et ,d'éll•évation idu ni'V·eau idie vi•e moyien - ,a 

imposé ide mantière •que ll'•on lpourraitt ,quall;iifi,er d·e 
mécanique :ses 1conivr,a:i,niJ!es et ses ,ef'f,ets ·SlbrU!cturels. 
Cette 111og1i1que id',ensem:bi11e ipeut ·êtrie sohélm1a1!Jisée 
aiinsi: 

- 111a 11,arge •ouvertuir-e ,extéri,eu,re '(;i,nter,ne ,et exter
ne). ,a •entrai,né 1pour iles •seoteurs 1parttiloi1pant aux 
éch,anges ,u,n,e e~ig•enoe de ·oompéJl!iltiMill!é qui, ,a 
impl!i1q,u'é 11,a ,rsohel1ch'e 1p11ioiri1!aii1re :d',u,ne ,mlaîtJ1i1se des 
ooats ,de 1prro:diu1C'tfüon ; 

- 1ceibte 1reC'he11che s',e~t itradu,iite 1par •un 1pmoes
sus de ,r,ati,on1a!HS1a!tion ,ert !d'augmentation ide ,11a piro
d1U1citiMiité 1d1u itravaill, une 1ra1plvde croissance ldu oaip1iil:,a!I 
produotliif ,et 1un ,ph•énoimène ,g'énéna!li5'é ld,e 'SU'bs,bi
tLI'Mon 'du 1oa1piiitlall ,au itiravaiill ,~l,e •oaJp,iitall ip·air ipersonne 
ocicuipée 1augmenite •en imoyenine 1annuell111e ide 4 °/o 
à 6 %, ·sell1on 11,es ip:ays, ,entre 1960 ,et 1973) ; 

- idan,s ,ce 1con1vexte, 11,a •oréati·on id'1etmipll,ois dans 
l'·in1duS'tr.ie - ,en 1paritilcu11·i1er !dans 11es seicteurs ;les 
pllus ,o,uv,erts aiux iéohang,es - 1n',a 1pu êtJ1e lie ifla!it 
que 1d,e ,s,ecteurs 1d,onit 1l'•eX1pans1i,on ,a •été isulf\f:isam
menil: 111a.ipi1de 1pour iaissu1reir à Ilia !fois !des gla'iinis 1de 
produol!i-v,iil!é 1iimporitants ,et 1uine •oro1i,ssan1oe Ide 11>'em
pll101i : en 1p11a1Hqu,e, ·1,es 1or1é1aiUons d',etm[pi11oi1s 1i1n1dus
tri•etls ont ·sauif •eX!celpHons 1(•8) 1éifé fa.lilbl,es, vo,i1re 1niU!llles 
pour ·oertaiins lplaiyis, 11:a ,sï1tua!ti1on ise idiétér.ioman:t 1enoore 
à ,partir de 1970. Oe 1ce 'fia1it, iles sel'Vliices - ,et en 
partilou\Mier 11,es •serv,i;oes 1pu1blli1os - ,ontt 1j,oué ,un ,rôll,e 
déter.mi,n,ant 1dans !néqulillibre ou Ilia 1oroliisS1an1oe 'd'a 
l'emplloi. 

11) DES DISPARITÉS STRUCTUR81.J~ES NON MAI
TRISÉES 

7. Les ,qu,esti,on1s q,u,i se 'l!rouvai,enit 1iimp11oileti:temen~ 
posées :par 11,a 11og1i•qué ide 1dév,ellop1pemenit 1a1diotptéE! 
concernent, d'une ;pa1rt ,l'inég,aJle 1aiptM:1.11de ide idéP'art 
des pays membres à' .affr,on,ter ·ses 1contraii1nites ,in'du1i
tes, ,ainsi ·que lies ,rélp·onses ,parfois divergentes 
mi•se's en œuvr.e 1pour ll•es ·suirmon~er, 1d'autre ,part 

'(8) oas de 11a ,F.rance 101, isu,11toll't, de l'l~lie. 
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- · et ,en 1f1i,aiison - 1fes iNmites ,a!c:Jldilf:ionneilll,es que 
cette 1fog;iqu,e im:posa:ilf: idain1s 1oerta!iins ,oas ·à lf,'iaio!Jj.on 
de 1co1rrec1Ji'On ïd1e déS'équ,iliiilbr,es ,r,ég1i,o,naux ou ·sec
toriels fondamentaux. E·n bref, sur ,l,e idourbl·e pilan de 
la résorption de ces déséquilibres et de 1la politique 
génér,a1l,e d',a,d,a1ptafbi,on :des ·structU'l1es de 1pmdu101!i,on, 
f,e coniS'tait g:lob!all de fl,a conver,genoe des 1élconom1ies 
et de soin 1cor,01111,a+re, IJ!a ,cohésion ide Ilia Oommu
nauité, 1demian1de 1dès .ia 1péJ1i101de ·en ,exa1men ·à être 
nuancé, sinon 1conlf:r.eid1it. •111 est néoessai,re ·en ·effet 
de .prenidr:e ,en comlplf:e lies 111a1ounes ,qu,i, ·:au ,oouirs 
des ,années 60 ·e't - ipour 1oerta1i1ne·s 'Cf',entre ellil1es -
de manière ,tirè's év.ild1en1t.e 1a'lJ lf:!oU'nnlant 1die:s 1a1n1néleis 70, 
aFf!ectaJi1en1t l~e 1pr010Sissus ld'liITTltéglJ1alt'ilon. Oertties, 
ensuite, ide Ilia 1011i,se idu système monéta&re ii'n~ernia
Nonia11 ,aiu ·ch'oc ipélf:rollier, lies ifiacteuins ,eX!l!ér1ieurs 
seronlf: nombreux ·qrui 'Vli,enld1ront ébranil•er fla 1coh,ésion 
de 11,a Oommuin1auté ,et mo.df:fii,er 11,es ,con1d'itions ld',al\Jlém
cée 'de 11,a 1oonistmction ,euroipéenne. Mais 1l·es fai
Messes ·qu'F ,n'lallJlaii,enit 1p1as été ,surmontées 1préoé
demmenlf: 1eX1pil1i1quent 11,arg,eiment lfa 111éloeipiUvlité -de la 
Commuina:uité ,ert ll·es 1J1éponses rnrès {trOlp) diV1ersi~iées 
des· EtiaJt>s imeimblres !faJoe 'à 1oes 'désta!btillisati ons 
d'o-rig,iine extéri•eu.r,e. 

1) La problématique régionale éludée 

8. Sur 11,e 1pll·a1n 111égional, 11,e ~hime soutenu des 
croissances 1glloba1f,es •a sans ,diou~e ipenmis à tous 
f,eis pays memlbres 1de ,r,éldlulilne sen$1ibITleimienlf: ,enltiJ1e 
1960 et 

0

1970 fa !dispersi'On 1aiutouir ,de 11:a moyenne 
n1a1tion1aJ1,e des 1proldiuits tpa1r ,personne oiocuipée et 
par 1rég:ion. 

Ma1is ·res résuOtats iat!teints a!ppefilent deux ·remar
ques 1compilémentaires. 

D'·une 1part, au ,plan ,c·omimunautai,re, 11,es différen
ces entre ,rég,ions ·extrêmes ne sont réduites ·qu'avec 
une grande lf,enteur : ife P.I.B. par personne occu,p'ée 
qui en 1960 était iprès de cinq rfois 1pfus élevé à 
Hambourg qu'en Molise y 1demeure enicor-e plus de 
qlJlatre fois supéri·eur dix ans après (9). 

D'aultre part ·et surtout, ·ces 1réduicti'ons d'écart 
mesurées par référence au seuif P.'l:B. par tête ne 
r-enrdent pas compte de tous l1es 1phénomènes qui 
f,es omit iperimis·es ou ,q,u1i 11,es ·onif: ,a:oc01m1pagrn1éeis : ~,e 
rapprochement 'des niveaux de vie ,régionaux s'est 
effectué bea:Uic<o up moii:nis ·à it!11aJV1e11s ,u1n!e .h011T110 giéniéi
s a ti on progressive du tissu 1économique ,national 
{et 'communautaire) qu'à travers des 'dépil•a:cements 
massi,f.s d',hommes de la ipédphérie (méditerranéen
ne) vers ·I·e Centre. 

E~ témoigne d'abord 1le fait qu'à 1f1a !fin comme 
au début de ,fa ,période, les imêmes ·régions _,con
naissent 'les taux idi'émi·gration nette 11,es ,ptfus élevés 

(9) Souroe: S.I.S. ,pr.écité. 
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et· •que aes '11aiux onlt imêmie ,eu te111dlan:oe à ,augmen
ter : pour :f.a Molise et 'ta BasMioate 'ils ont :praN
quement doublé pendant lfa deu~ième moitié de ta 
déoenni!e (9). · 

•En témoigne, aussi, fla persistance d'un chômage 
très élevé ma!lg·ré ,ces 'filux migratoires importants: . 
entr,e 1970 et 1973, 1!1a ,Campanie et 'la Basili'cate, 
avec rdes taux moyens de cihôma:g·e die 11 ,4 % et 
de 10,4 % de 1fa popUilation active 'Civiile viennent 
toujoms largement en tête. Ceci allor,s qu'au même 
moment, dans ·oerta!lnes 1régions du Nord, ,comme 
le Würtemberg par exemple, lf,es taux correspondià:nts 
sont ·inférieurs à 0,5 % (9). 

En témoi·gne enfin. la structure sectorieMe de 
l'•empifoi qui demeure très déséquiil!iibrée : 70,7 % 
de ll'emp'foi en Mo!f.ise et 159,8 % en Basi11i:cate étaient, 
en 1960, •locaMsés dans 'l'ag'ri•culture. Matfgré lf.'exode 
rural de la décennie, If.es taux pour ,oes deux 1régions 
demeurent toujours, en 1970, .parmi ·res ,pifus !forts: 
47,5 % ·en MQlflise et 41,6 % ·en Basilf:ioate (9). 

9. ,Ces ,exeimtpll1eis visent à illll1ustrisr, à ,fia roi1s, ,f,a 
grande p·lasticité 1de 1certaines ·structures -:- écono
miques, ,mais aussi socia!les ·et :humaines - et fla 
vo·ie par f1aque!He, dans iune première 1phase tout. 
au moins, lf,'exigen1ce de •c·ompétiHvité a été •conciHiée 
avec l'objectif d'une certaine 'éga:li·sation des ni
veaux rd1e vi1e j1nrtierréglion1a,ux : itrès •sc'hiémla'IIFq1uiemien,t 
la mobilité des ·hommes dans lla 1plupart des cas 
s'est ,Imposée. Une moderni·sation et une adaptation 
programmées des structures économiques et ide lfa 
société dans !~es régions ,en di:ilfi,cullté, ,qui auraient 
visé à 'éviter ,u,n 1ébranilement ·excessi,f, ou même Ilia 
destruction dans ·certains ,cas ides <économies et des 
cultures 1rég,i·onales de !fa ipéri'Phérie, n'éta1ient pas 
compatilblf,es avec 1fes ,ex,igences 1d'une 1croissanice 
en économie ouverte. 
· Pendant toute la décennie, 11,es efforts faits ipour 

déve'fop'per -des ipolf.itiques d'aménagement du ter
ritoi,re ont ,reposé sur lla seu,fe initiative des Etats 
mernbres. ,Ns se sont 'heurtés 1à 1ces d1imites (10). Au 
plan ,européen, ·où ,u,ne iparttie ,des ·contraintes pesant 
suir ·ces approches ,nation1a:fes 1i·sollées aurai1ent pu 
être desserrées, ile problème régional!• est demeuré 
longtemps marginal dans 11:e dia!logue ·communau.
taire. ri faut ,en effet atten:dr-e 1966 pour que 'le 
premier P,rog·ra!mme ide 1pollitique iéconomique à 
moyen terme 1fui ,consacre 1un 'déve1oppement et 
avance quelques propositi?ns, 1969 pour q~e. le 
Conseil des ministres soit saisi par 'la Comm1ss1on 

(10) ·Bt ,~Mrssi aux diftiilc'ufltés ,i,n~nintsèques que ren,c<ontre 
toutte :gction : queFle ,que soit l'amipf.eu,r des m?y~ns mis 
en ·œuv.ne, ,ifs demeurent toujours +nsu,fflsants s1, l acc~lé-
11a'tron ·,recl1er.chée néglige ,par trop •les 1,ythmes d évol1.1~1on 
proipres •des éoooomles et Ides sooilé'l'és l'églonales concer
nées, ia!in'Si que 'les 'l'aote.U!rs ide trainsfol'l'Tlation potentiels 
qu'elmes 1recë(,ent in'écessa1rament. 



d'un Memorandum définissant l'objet, les objectifs 
et les moyens 'possib'les d'une politique régionale 
pour la Communauté, 1975 pour 'que soit créé le 
« Fonds européen de développement régional » ..• 

2) Deux agricultures, une politique · · 

10. Le problème régional posé de manière ai•guë 
par 'la péri·phéllie de ,lia Communauté. recoupe en 
fB!it ~rès tlarg·ement ·ce'IUJi du ·devenir de il'agri·culture 
des r-égions méditerranéennes, ,partie importante de 
!·'économie agri:co·le ,commurnautair-e. Mais ll1e dossh~r 
agricole méditerranéen, avec l\aJccumutliation des 
problèmes non maîtllisés ,qu'il présente dès iles 
débuts du marohé ·commun, irenvoie ·à son touir, sur 

. un plan pilus général!~ à deux qüestions Mées : en 
premier 'lieu à ceHe de 1l'1évo•lution d'1ensemble du 
secteur agrico-1-e ,dans ·la Communauté au ·cours des 
quinze premières années• d-e dévell,oppement du 
Marché Commun ; en second lieu, à la mise en 
œuv:i,e de la politique agricole commune •et ·à l'ar
ti;cutl1ati'on dans 1l·e temps ,de ses deux vo'l-ets d'orga
nisaNon des ma11chés ·et 1d.'action sur •les structures. 

11. Gll,oba:lement, lt1e ·secteur ag,nicoloe appa:11atlt au 
cours de 1la période eh examen comme •u,n secteur 
de ·croissance 1lente ou •en régiression : dans tous 
les pays die la Communauté 'initiale, ilh réalise un 
taux de ,croissan1ce en volume in~érieur -de 30 % ou 
plus à ·ce'lui de lli'ensemble de 1l'économre. 

S'1M s'agit d'un secteur à .croissance tl!ente, i1I s'ag1it 
c-ependant aussi d'un secteur où les mu~ati'ons 
internes ont été très importantes. ;La 1croissance du 
capital y ·a été beauicoup moins napiide que dans 
les autres branch1es 1di'a:cUv,Ïté et 1la producltivité du 
travaM y a ,cepenidant emeg·istré des ga!ins ,compa
rabl,es à c·eux de 1'ensem'llle •de !!.'économie. 11-'a irai
son essentiiell!le ,en a •été une 'très .forte 1dé·croiissance 
de ·l'emploi : dans ila 1Communauté:à •six, c'est près 
de 6,3 milli'ons de ,postes de ~~avai1I, quii disparais
sent entre 1960 et 1973. 

Cette agr:i•cullture en mutation a:ccé'lérée pi,ésente 
par aillileu:rs une grande hétérogénéité. En ,gros,. aux 
deux extrêmes et avec toute 11,a ·gamme d,es ·situa
tions inter.méd•iaires, ,s'·o1pposent . une ag!licultuire 
moderne, rèntable,· ·ou susceptible de il·e devenir, et 
une agricultul'e 1raditionnel!le où ll'ac11ivité die pro
duciion ,n'est que 1l'un:e des. !dimensions d'un mode 
de ivi·e et d'être. 1Les modaJUtés d'évoliu,tion de l'une 
et •de 'l'autre aura!i'ent dO être 1d,ifiérentes, •ceci d'au
tant plus - comme-on l'a vu - qu',ifl y a ,souvent 
coîncidence entre rdéséqui'li'br-e régional; fonrdamen
tal et ,p-rédominan·ce die 1l'agr1icUJlture traditionnellite 
ou. d'activités agrl1coll-es moins !dynamiques. 'En 1pra
tique, une même approche .. lndi#érenoiée va - avec 
fil ·est vrai ides ·nuances sensibl-es ,suivant ·les 1pays 
memb,r-es ·confrontés ·à ·1a question-· 1prévafoir rpour 
toutes !lies 1agricui1-tures. L'action ,de· modern1isation 
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s'·effectuera pour 1l'essenit+el sous :la ·seUlle pression 
du marché, 'la 1rap1d,ité des mutations et le 1rythme 
des tlibérations d'·emp·lol par le secteur (620 000 
départs nets par an pour lia CEE à $ix ·entre 1960 
et 1969, 400 000 ·entre 1970 •et 1973) étant rendu 
économiqu,ement bénéfique piar ·ses •inoidences sur 
!,a productivité, ·et sociarlement et ,polWquement sup
portable ·en raison. des ,ci,éations iparallèles d'emploi 
dans ,les ·secteurs de croissance, in:dustrietls ou de 
servi·ces. 

12. Ce 1sdhéma d1àidaiplflaJlii1on seototr'ie1lll1e •réV'éH,ei11a 
ses déséquiilri!bries potenHels lorsque, avec la •crise 
et ila ·chute de 1la croissance, lla situatiion ,du marché 
du travaN ·Se renversera. Ma1l,gré - ·et iparfois à 
cause de - !l'amptlieur des mutations •e't des trans
ferts di'1emplois intervenus dans le passé, le recul! 
de lia ·croissance ,plongera doublement dans 11a crise 
,c:Hverses économi,es 1rég•i·onales à 'P'rédiomin1ance 
agricdl·e. Alors qu'·elUes avaient parfois été eX'ag·é~ 
r-ément dévitalisées par l'émiigration •et 11,e vi·eHlis
sement démograp'hique, ·eli:les 'Se trou.v:eront en effet 
confrontées à un. ·chômage - réel ou :déguisé -
pll,us grand que dans iles 1autres rég,ions ·ou secteurs, 
eux-mêmes incapab~es ,d'offrir :désormai·s la même 
i·ssue que iprécédemment aux 1fil,u.x •d'émigration. 

13. ,L:e ,phénomène s·era d'autant pil·us gravement 
ressenN au niveau ides régions et des écono:mi•es 
nationales ·concernées ·que la poWtique ag11i1co1le 
commune ·avait eMe-imême •enreg1istré ·certains retards 
et inadaptations v:is ... à-vis ides prdbll,èmes posés par 
l'hétérogénéité dies ·structur,es 1agricol!es, ·en parti
cuiN•er dans 11a zone méditerranéenne. 

1La 1politi,qué :des ,prix ,et ides .ma111chés qui 1a, ipen
dant toute la décenni•e. 1960, ,constitué •l'essentiel 
sinon tla itota!Hté de 11,a .PAC, « ·s'1est avérée insurnfi
sante. pour contriibue·r à faire face aux ,prnblèmes (de 
ll'agr,icUJlture médûterranéenne} •et, dans certains 
cas, a aggravé les écarts de développement inter
l'égionaux » (11). Relativement (mais auss,i tar,di· 
vement) biien structurées pour .certains produits '('ljlé 
dur, huitle d'o1l•ivre, •riz}, rl,es organisations ,de marohé 
le sont moins p·our d'autres (\/lin, agrumes ... }, :et sont 
enfin réduites dans ;d'autres cas· ~certa:ins fruits 
et ilégumes iraiis ou transformés} à lia seule protec
tion du 1arif •douanier ,commun : +e niveau •comme 
l1a structure des rev:enus agricdles sont aff-ectés gll,o
bB!l·ement par cette diversité. Si Won ajoute ,que ,la 
pénétration des .produits méditerranéens rdans ·1es 
autres régions die tla Communauté est freinée par 
la faiblesse des ·structures de transformati'on. et de 
commercia!Usation ; si rl'on ajoute aussi que « 1l·a 
politique commeroia!le con~ractueHe extéri•eure de 

,(1'1) Of. : « !Flr.ob!èmes 1d,e ;l'aigr,icu!lture médi,terranéenne », 
Oamtmuinioatian ide lia 'Commissli'on •aiu ConseH, Bruxelles, 
1-4-1977, p. 2. . 
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la Communauté, dans une première ,phase, sans 
aggraver véritablement ,1a situation de ces régions 
(méditerranéennes), a néanmoins mis en ·évidence 
certaines facunes ou fai'l:ilesses dans ile 1oncNonne
ment des marchés » (12), .on comprend· l'apprécia
tion g11·obale ,d',insu#isanoe ,:portée par la .Commis
sion sur iles apports ide 1la politique ides prix et des 
marchés en lla matière. 

14. L'•approche ,communautaire de ,l'acMon su,r 
les structures a été timide •et ·longtemps dli<Nérée. On 
a déjà évoqué ,les 1longs idlé'lais écoulés après 1la 
mise ·en place du Marché commun, avant qu'une 
politique régionale communautaire soit amorcée. Il 
faut ajouter •que •c'est ·seul1ement ·en 1972 qu'ont été 
adoptées ,par ile Conseil 11,es trois ·directives socio
s'l:ructureHes qui marquent ile début d'une politi'que 
communie ,plus structurée !dans 11,e !domaine agni'cole. 

Au tota'I!, 'le ·retard 'du secteu1r agrico!le des 
régions périphériques par ,rapport à icelui des autres 
régions de la Communauté a tendu à s'aggraver (11). 
Cette appréciation pr,end toultie ·sa portée ·si il'on 
sait que 'les ,régions imé'diterranéennes couvrent 
17 °/o environ ·de ila surface ag,r,i1ce11,e utNe !de 1la 
Communauté, fouirni·ssent 18 °/o 1environ ,de sa ,pro
duction finale ,agric011·e, ,et occupent 30 % de ses 
actifs agri•coles. 18t aussi que « ll•es produits médi
terranéens représentent ,en moyenne de 60 à 65 % 
de •la production tina11,e de •ces régions avec des 
situations très ·spécifi•ques dans ile Mezzogiorno ou 
en Languedoc, où i'ls représentent, parfois dans des 
sitLJlations de presque imonocuil,ture, plus de 75 0/o 
de 1l1a production ifiinale de /la ·11ég•ion ·» (12). 

3) L'éventail des ajustements Industriels 

,15. IL'ampleur ides 1déséquiili'bres 111ég·ionaux et 
sectoriels qui viennent d'être évoqués ne suffit 
évidemment pas à 1caractériser, et moins· ·encore à 
mesurer, •les inégaJl1es ,capacités de ,réponse •aux 
exigences d'adaptaNon, accrues ·qUli· se manifeste
ront après 1973-1974. 

11.:es poillitiques de ,régulation suivies dès 1Ia période 
de croissance, aussi· ·bien dians 11a gestion die 'la 
demande interne qu'·en ce qui ,concerne .l'adaptation 
des ·Structures de ,pmduction, eXlpli'quent pour une 
large ,part ces inégaJliités. 

16. Sans ,entrer dans une analyse détai1l•lée de 
l'évolution de 11a demande !jusqulà ·ta récession, on 
constate que ,les :Etats membres ,ont arbit,ré dii,ffé
remment 11,e partag·e entre ,consommation des mén1a
ges et ·irnrestissement {1~). 

·(12 ,Of. : " Rroblèmas de 1p1ag11rC1U6'buire ... "• op. ci~. 
1(13) 10f. : « L\év101liu~i·on 1d'es :structures sectorielles des 

élconomi·es eumopéenines 1dep·uïs 11a crise d1u pétrole 1973-
1978 - L'Bu.ro.pe : !,es ·Clapacitéis id'iadaiptaJtion en ques
fton ,, ; ,R191pport du 1g-rou1pe od'•e>Qper,ts :d'•ania;J.yses secito,rial
l•es, BruxeUes, 1umet 1979, ,pages 24-26 . 
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· - L'.Mlemagne avait :connu sa pil:us grand,e pér.io
de d'accumuilati'on ,pendant •1'8s années 50 et 1attein<t 
dès 1960 ·un itiaux d'investissement ~levé : dès ·1ors, 
pendant ila période eh ,examen, une ,croissance 
moyenne de la F~s~c.1F. 1( + 4,7 %), du, même ordre 
de grandeur que 'ceilile de ·la consommation 'Cles 
ménages, a sulflii ·à assurer une 1croissance du •stock 
de !Capital supérieure •à ,ceMe de ·1a va!leur ajoutée. 
Dans ce ,contexte, un :taux important de suibstitution 
du ·capitaJI au t,rava!il es'!: intervenu. 

- •La plupart des autres ipays de 111a Communauté 
;initiaJl,e (France, 'Pays .. Bas, et, dans une mesure 
mo·indre, Belgique) ·ont privilégié 1l'investissement, 
qU1i a progressé à un ·rythme presque double de 
oelui de la consommatfon. 

- L'ltaJlie, enf,in, touit en enregi·strant un taux 
de ·croissance très él,evé ·( + 5,'5 %), a sLJ1ivi un 
schéma inverse de •celui :de ·ses ·partenaires •en /liais
sant la ,consommation dies ménag•es être le moteur 
de !la demande inteme. Le ~aux d'accroissement des 
investi-ssements productifs a été plus faJible rque 
chez ·ses partenaires ; avec une forte ;proportion de 
producti'ons à ·faible intensité ide ,capita1l et une 
vu1lnérabi11Hé certaine ·fa:ce ,à ·~a conourrenc·e des 
pays ,nouve(.lement industria!Hsés. 

17. Comme ,(·e choc pétrolier a sensibllement 
coînoidé avec !l,e 1premi•er élargissement 1de 11,a Com
munauté, Ï'I' ,est jusfüié d'1indlure ·la ·situation des trois 
nouveaux •partenaires dans ,cet examen cursif de 
t.'avant .. crise ·et des ifadteurs 1de 1diverg,ence ,entre 
pays membres ·qu'elHe recèle ·déjà.- Avec, ·en parti
cUIUer, le ·cas .de 1(~lr,lande, ce ,premi·er éllairgissement 
vi•ent ajouter aux déséqui111iibres et 1retards stmctu
rels que ,(a ·Communauté de départ n'avait pas 
encore surmontés. Aussi ,et surtout, iil vient ouv11ir 
féventai'I, des ·situations pour ·ce •qui est des politi
ques de 11a 'demande -interne. 

Si, d'ans fila !décieni111i1e 60, ,l•e Oanem1a111k s<uiiit ·u111e 
politique de promotion de !l'investissement ,analogue 
à celle de ,la France ou, ides Pays-Bas, ile Royaume
Un1i, pair 1contre, •connaît une révaluition orig,inaJl,e. 
En liaison avec sa poUtique de « stop and: go », 11a 
consommation des iménag,es est ·caractérisée par 
une très faiblle ·croissance . annuel•le moyenne 
( + 2,3 %). Mais, ipar ai Meurs, 11,e taux de oroissance 
dies investissements, ,quoi·que •comparable à ·celui 
de l'Aillemagne par -èxemple, ne ,permet pas de 
rattraper 1le retard ,pris sur ces principaux parte
naires ·européens en, raison de /lia faiblesse de 
départ ·de ·la.formation de capi1!a'I. 

18. Si 11,'on .considère maintenant il·es modàHtés 
suivant ,(esquel1l;es iles Pays membres avaient affron
té 11,es contraintes d'une économi•e ·iinterniationa'le 
ouverte, au ,c·ours des quelques années 1qui ont pré
cédé ,ta ,f'écession, ·on •constate ·une diversité en1core 
accrue des attitUldes. 



Dès 'le tournant des années 70, ,ai1,ors que ,les 
performances de croissanice · :demeurent 'éllevées 
(Royaume-Uni •excepté}, ·une 1aocélération très diffé
renciée de ,l'inflation et lie dérèglement du système 
monétaire international marquent •la dégradation de 
:l'en:vi1ronnement iéconomi'que favora!Yl1e qui ,avait 
jusqu'1a1lors iprévalu. Avant même que ,les ruptures 
intervenues après 1973 n'obiliigent à des pôlitiques 
d'a:daptattion plus drastiques, ,ces ,changements 
voi,ent ·1,es 'Etats membres affronter avec des moyens 
très différents 1l•e problème du mainNen. ou :de 'l'amé
iioration :de 11eurs 1positions ,compétitives. Des ,com
portements ,contrastés se . dessinent déjà, que lia 
période suivante verra se ,renforcer. 

D'un ,côté, des ,pays ,comme la RF.A. s'attachent 
à •la recherche die g1ains ,de productivité ,et à un 
contrôle rigoureux des coOts ,en réa/lisant ·1,es ajus
tèments nécessaires. D'un autre ·côté, d1es pays 
comme· ,l'ltaHe ou 11,e Royaume~Un1i s'·efforcent -
pour des raisons internes, à ila foi1s économiques, 
socia!les ,et politi'ques - id.'atténuer ,les ·exigenoes 
d',ajustement ,correspon1dantes que le mo~èle _'de 
croissance dans leque'I i1l,s sont insérés exrgera1t : 
des taux 1d'lflnifll,aJUon 1senisilblli~memt 1pll,uis •é1l•evié!s quie 
ceux de 'leurs ,partenakes ·et fl,'aoceptation d'une 
dégradation de la val•eur de teur monniai·e, reflètent 
cette « stratégi•e contrainte ». 

19. Ainsi, à lia veM1le du, ·Choc pétrolier, der,rière 
l•e « ,paravent » 1de Ilia ,convergence des p'erfo11man
oes de croissance ·et 1dies ·rapproohe.ments sectoriels, 
les inég1aHtés structurelles non réduites, des moteurs 
de 1l'activité ,insuftiisamment 'harmon1i,sés, une appro
che ·des 'Contraintes 'd'adaptation ,au marché 1rnon
dia·I par trop différentes font que 1la Commun1auté 
présente une 1cotiésion qui, dès ,ce moment, ,est 
foin d'être sans ~ai'l,les; 

Partie II : Une communauté 
menacée (1973-1979) 

, 

· 20. Déj'à, au tournant des année$ 70, la Com
munauté ,avait été incapable de répondre de maniè
re ·sufüsamment cohérent,e au 1premier gran'd ~bran
lement de l'ordre économique et monétaiire ,inter
national! institué ,après 11a ,guerre. La idésag,régation 
du système de 'B'fietton. Woods avait vu 11,es :Etats 
membres affronter en ordre dispersé i!le changement 
imposé par iles :Etats-Unis et ·s'.a:dB!pter tant bien 
que· mal aux •nouve'nes ,données inte11nationia1les. A 
maints égards, 1J1a généralisation 1d•es taux de ·chang,e 
·filottants ·entérine,ra ta if.in des 1i111lusions pia,ssées 1sur 
un processus ,continu et 1régU11ier rdevant amener 1l•a 
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Communauté' à une ·union économique et moné
taiire. 

l.!e cordllaf,re ld,',u,nie telil'e évalution pour 11,es Etats 
membres ·eni sera, 'à court terme, une marge 'Cl'au
tonomie accrue dans 11a con1duite de ,leur po'l:itique 
économique ,et monétaire. ,certaines 'des 'di:lrergen
ces qu'i ·en, ont découilé ont idéjà é;té ·abordées. ,Or, 
avec ,1a 1crise de 1l'énerg,i'e, 11'a politique économique 
va être l1airgement !dominée, dans 11.es ,pays indus
tri1eil•s •développés ipar 11,es 1pro1blèmes d'équiHbre de 
Ieur ba'lance des paieiments. Cet 'impératif va devoir 
être ,affronté idans un con:l!exte ,d:e mo1indre crois
sain:oe 11,~é à 11ia Juitite 1anit1i..iinlflhâti•onni1ste, ,et p1o•uir ·oh:a-
cun ,d,',entre ·eux en fonction ·de s'ituations et de 
facteurs nati'onaux originaux : 1importance relative 
de 11,eur comméroe intra ... communiau1:aire, dép·endance 
énergétique, ampleur et durée ,de ffeur ,récession,, 
structure des e~portations, évo'luNon de 'lieur !parité, 
etc. 

Ces spéloiffoités nationaJl,es vont peser dans 11,e 
sens d'évolutions d1ifféreniciées, ,aussi 'bien pour ,ce 
qui ·est de la stra'tégi'e économi•que -extérieure que, 
en •liaison, des choix sectori18'l1s 1int·ernes. 

Non ·seuirement 1le déve!loippement d'une po'litique 
économique extér.ieure de 11a Communauté S·era 
freiné, mais •1,e risque d'un iprocessus ,régres~if ?'u 
Marché Commun se ,précisera, avec en particulier 
1,e •reco,u1rs ,ordilsstainit ,à ;pes ,pirta,tiiques ,n,éo-,p1rotedtli1on
n1istes. 

La •crise ,et 11,e 1pr,oroessus tde ,rest11u1oturartion. s•e 
proUongeanit, 1oette men-aroe 1d',une ,11é·g•res1si,on 1d1e Ilia 
Oommu,nau'l!é 1diev.i,en1d11a !die 1plliu1S ,en 1p1i.us 1évi1den1!e. 
Ceci- 1d'iauitan1: IJ)llius iq:ue ll'1a1ocentu1ail1iio1n ides ldiiv,er
g1enices 1S11!11u1oturell!lie,s ,internes - ,n·otam~~nt . ':u 
,n!iveau des 1élconom1ies rég1i,on!al11es Ide 11ia 1per11pheme 
- vi,end,11a ,en1oore 1rentfo1I1oer 1l',iniég,a!lli1té Ides •Etait_s 
memlb1res tfaioe ,aiux ,contra,i1nil!es pestant :suir lies ,ipolh
tirque,s icl',aj,u·stemenit. 

1) ,LA ,D.IVERGENOE DES RÉ-F!ONSES AUX >DÉFIS 
exri;RIEURS 

21. Alprès ·1973, lies 1p:ays ·inldiust11i1a1Hsés s,e ,so,n1: · 
trouvés 1S1an:s 1eX!cept1i:o,n 1oontfmntés ·à trois ex-igen
ces ide 1p!lus en 1pl,us 1oontr:a,i1gnantes : 
· - ,aiugimenil!er 11,eu,115 eXjpo,r,~aillions de prod1u,iits 

mianiu~alOl!u,rés aJf.in ide 1r,ég1l,er Ilia « ifiaJctu1r,e 1pétr01l1ière » 

(14)'; 

(14) 'La 1cfélpenid,an:œ énerg@liiq,u:e ,élevée ide tous Ï(,es pays 
mem'blres pen1dia1nt 11,a ipéri'o!de lS'1aJC'compagne cependant de 
diiffér.enices sen'sibl1es : 1ainsi, en;tr~ 1973 ,et 1977, •la •part 
d'es iprorcJiu'iills énergéfü1qu1es dans lies ,lmpo,rt'atioins ,a augmenté 
de 11 -poiinrt:s •en ·lta!lie, ide 9 po1i,n1ls •ein France, ,auto~,r d~ 
6 poinits ,p'o1u1r 4·es ·aiu~r,eis pays! sauf le Roy,a.'llme-Um qui 
n'enll1eglistre qu',une augmentation d'e 3,3 pomts. 
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- 1les 1réori,ent-er gé'ogrnphiquement v,ers 11,es 
mar.dhés ipor!Jeurs ,d',une 1deman1de ,en ·e)Cptan•s,i:on 
(OPEP, P,ays inouveH!re,menrt ri,nfdustr,i~l,isés •WNI) du 
Suid-Est Asi1a~ique ,et ide 11'Améri:qu,e 11..:a~i·ne) ; 

- lies resti11u1Cf!!ur,er - ,et pair voi,e de ,coniséquenioe 
rest111u1ctu1rer !l,eurr ralppaireill tde 1p11o!diu1ation - ipou,r 
teniiir ,comprte à 11,a ,to1is Ide Ilia ,composiit'i,on de ·la 
deiman!de Ide 1oes ,nouv,eiaiux 1paf.l!en,aires ,et Ide lia 
conicurrenice ide •1,e,urs 1p1ro1duiœs. 

·Ces ,nécessités se isonit man1ilfrestées ,dans ,u,n 
contexitie ide •comipét,i1tion 1a1acru,e •enl!ire Ures pays 
ilnidiustr.iia:U-sés ,eux-mêm\es ,et ide ifll,urCll!uations mon'é
Jtlaiire·s 1désondo·nnées. 

Qu'iii' -s'.agtis-se 'des ,po'Jii.t,iq,u,es gén1ér.alles id'raijuste- · 
ment ,01u lde's 1oho1ix de !Slp•éloi·all1is&ion iJiaice à ,l,a 
niou:v:eilll,e 1d:i,V!is'i'on 1intern1&ion1ail·e du it11aMaiil, 11,es 
démarches Ides Erta1Js m~mlbres ,conlfrrontés ·à Ilia 
même 'Oibl.ig,ait'Fon 'd'·aidlaipbaition ,irndiustrii,eUtle, ,n'onrt· 1pas 
été -anailog,u,es. 

1) Des ajustements toujours ,plus différenciés 

22. Suir ,un fon!d 1oa1ra1ctéri1sé ,pair 1l'1aroorni·e ,géné11a1le 
die i1'1investiisseiment, tph:ènomène 1qui ·s'1éta:irt déjà 
01mo111cé à 11,a ,fün 'des ,anné1es 60, 11,es 1pays 1mem1bres 
oint 1pou11su·iMi· 1p·our 11,'·es•senti,ell ides 1p!Oil1i,ti'q,ues 1d'!a11us
tement ,s',insorliivlaint 1dlans ile iproll'onig·eimenrt des 1co1m-
p,o rtemen'ts ip·assés : . 

- 1oe,rttaJinis 1pays 1fca:s ide 'l'AIM1emag,ne 1et ides 1P1ays-. 
Bias) se sont ·aldiaJptés 1p1a1r 111a 1compression ides 1coQlfJS 
et ,la ,réfdru1atJi,on 111a1piide rdes ,em1pJliois in!diustr.i·ells ; ;iris 
sonit :pai11Venus ,à 1uin,e rorès lf·orre 1oro1i,sS1aJnice ldie 11 euif1S 
ex,pior.rtatiions 1in1d'us1'r1i,eMe'S, iet 1oell1a 1dl8!ns un 1cont1:,ext1:e 
d'1ap,préci1àti,on 1d1e IJ,eur monnaie ; · 

- ,d',autir,es pays {ic:ais Ide 'l'•l'tlalllile .et Ide JJ,a G1rande
Bretagne) •ont!: •a:aceipué 11,a baisse ide ,11a 1pro1diuicti1Vité 
diu traviaJilJ,, 1unre moin1dire 1progressio1n Ide 1l1eurs 1eX1p1oir
ll!ations 1i,n1d,urstini,ellll1es, 1allors même que lha ldiélpr1éeiila~ 
fü,o,n ;d:e 1leur imonn1aie ·r,enldalit 11.es 1im!po1nllaroi,on's 1pllius 
coO'teuses ; 

- Jd':au1!res ,pays,. •enJfi,n, (comme 11a ·F:r.an1oe ,et lia 
Bie!Jgii1q,u1e) ·se ,s,ont is·itués !dans ,u1ne 1posi,tion 'inter
méd:i,aJi,re. 

23. P.u· to1!all, ,quatre .anis ·aip,rès lie ,oh·o1c 1pré'br01l1ier, 
les 1i,nldu:sit,r,ie:s .Ide Ilia Commun;aiuté :se trouvent !dans 
dies situ1altii1ons idi:ss1emb!J,a!bllies. 

Au 1pnirx 1d'1une ,pente die 1pllius fd',u,n im:ill!Jii1on ,ert 1dern:i 
d',~mpllois ideipui•s 1974, 11,'i,nidu!S!tiri,e 1al1t1,e1m1an1de ·s'est 
foritement m0!denn1i1sée ,ert m'éoa1n1is.ée, ses ld,élpensies 
de ,reoherche - dJév,e'lo1p1pem;ent •ont iété 'systlélma1tfr
que1ment ,in1'enSiiJfiiée,s, ,ellJ,e :s,~mbll,e a,i1nsi •à même 
d'aff.ronter danis ides 1oon1dliitioins !Slartiisfiali!san1!eis ,11es 
nrouvelh11es ,cl'o,n1n1ées du: j,eu iéoonomi:qiue :mondli1a!L 

comparées •à 1ce!Jil,e ide ,l'iAJIIJ1e1magne, itoulbes iles· 
autres :siil!u1aroï,ons ,n1arti·onra!les 1paira1issenlt sous 1cet 
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ang1le imdi:n,s lf,avorablles. Sans -entrer !dans 1uihe iana- · 
lyse. 1d'étaJi111Jiée, ,on 1peult 1oe1pem1dant ,évo·q,uer 1l1es IClas 
de IJ'lta/He et du Hoya,u,me-Unii. · So'ul\/ient 1abus•i;ve
ment 1ifdenti~iés, · 1l'un ,et IJ'iautire 1iils 1i111J;ustrent bien 
l',i1rT'édU1c1NlbfiiJil!!é Ide 1Vlévol1ut1:,ion die 1e1h,aique éconOlmi,e 
industrielle. L'Italie est le seul pays qui ait contribué 
à ·créer des em1plo·is 1indiustri,ell,s entre 1973 ,et 1977, 
en ,déivell1op1p·anit 1par iai!:llieurs 1urne « ·i.nldlustrîi,e ipar.ail
lèll1e » qui, ,alllliie ,à de ibas !coûts saJl:ar-i,aux, et suir!Jout 
fü·scaux, ,une ,giranlde ,oa1pia!ci'té 1d'·iinnoviation 1commier
di1all,e. ,L.:e iRoy.aume-Unii ,présente 1p1a,r 100:ntre une 
physi·onQlmli:e li:nldustiniielll,e itrès Jdi:flfiérenioo : 1dlé1à, liil 
ava1i~ ;a!borld1é IJ1a ,cr,ise ,en situ'a,Hon Ide « 1dlé;dlin· 'in1dius
it,ni1ell » ,et 11,a lba:i!S'se ide !lia 1prold:urcthrit,é 1dlu 1ira'Vlaiill' .ne 
Vem!pêldhera 1pas ide 1pendire '500 000 ,em1pll1oiis entre 
1973 ,et 1977; :pél!r 1ai:11:ieu11S 111a nou:velllle aisaJ'lloe !lii;nr8Jn
dfèr,e :a1p1p101rtée ipar 11,e lplé~r,oll·e inie se 1'r,aJd1u1it que 
pair11!i1e1neime.n~ pair ,unie m101denn1ils1all!ioin de ,t',aJplp'a!rehl 
ide 1produ1c<tion. 

S',ill 1n'e~ iéMildelmlment 1p,as ,qu,estion, ,à it11avers 1oes 
quell•q:ues 1inidiloaltli•onis, ld·e 1présernt,er ,unie 1h'i1éna11ohri,e 
formel.le :des 1oa1p1a1cités ld'a!dlaJpta:tion Ides 1économies 
COn1lmu,n,a1u,t,aliir,es {15), Jl1es \Cliitfiférentoes Ide ICO'mip'Or
temen,t ·que ices ,inidiloaition1s •révèll,ent ,n,e vont 1cert81i
neiment ip1as ldiél!ns lie ,sens ld'1u:ne 1pll:uis 9111antde 1conver
g·en1oe ides ,attitU1des, ides ii!n11:érêts ,et 1dionlc Ides IQlbj,ec
,ti~s ,comimuin!S 1pœsi,blles. IL'iévol:,ulJ!i,on Ides ,spé!oi:afl,j: .. 
isail!i'ons ides 1d1i11J,e11Ses •inldust11ies nationiall·eis, 1a;u 1r,eg:airld 
de 1la noiuvelllJ,e ldiF:v:ision :internation1a!l•e 1diu itrav'lalill, 
,confi,rme ,oet " 1éldJiatieiment » 1oro,irss·anit 1dies •situ1a
itliions d1ans Ilia û01mJmiun1auté. , 

2) Des spécialisations diversement adaptées . . 
24. le deg,ré d,'1afdl81ptation dies str,UICll!ures Ide ;pro-

du'Cltliion 1d':un 'P1ay,s 'él!UX 1données. Jd.'.un ma11'1ohé imon
d!i a:I ,en t0hang,emient 1ra1p1ild1e idé1p•en:d ide itr,Olp ,nom
b reu?C falcroeurs ipouir •se ll!ai'Siser diélf.ini,r lplaJr 1un seuil 
or.itèr,e. Un 'i,nldiilcateur 1i'mportant ,e,S!I: ,cepenldiant 
con:stitiué 1par, 1d'une ,part ile ,coniteniu •et JI.a q:u,aJl:illii~ 
cation du 1:irav,aill,, id-'aulJ!re 1p1a111t 11,a 1q,u1ani!iillé ,d,e IQaipiil!all 
incorporé dans les exportations et les importations· 
(16). Sur ,oette blase, 11,es ,pro1du.i,ts ,rell,evanrt des 
échang•es ipeiuvent ,êJtr,e ,regml,!lpés en <l!r.ois 1catiég10-
·ri•es: 

a) des 1prodiuiits ;fontem;ent 1oon1ou11ren1oés 1p8!r iles 
pays ,n,ou:vellllemenlt 1iinldiuSlbr,i,aJliisés 1(1fia1ilb1l,e 1con1t,enu de 

'(1'5) Voï:r à cet égard ,1,e Rap.po1nt ,d,éjà. 'Cité su,r « l'évo
!uition, 1se1c1tor-ielll·e des é'con·omies euro:péennes depuis l,a 
orrse dlu ,pétrOll,e », dO'oument !d'où 'Oes él'é'ments d,e dia-
gnolSltic son~ tlré's. · 

· 1(16) Voir ll!é~U'de ide Ph. Roi•let oor Jes « Forcies et fal
bll,asses ide 1la spécfraliisati'Oln: ·i,ntem1a'tiiO!n1aJJ,a· <le·s ,pays de l•a 
OBE iliaice ,à if:a inour.,eJl.e ,dli,vi'sion 1dlu .travail/ ·industriel "• 
Oo:mmrsslfo•ri· ld1as .Comm1ma1u,ioo ,EU'ro,péennes, Brux~l1es, 
avirill 1979. 



travail qualifié, intensité en capital pouvant suivant 
le cas être forte ou faible) ; 

b) tdes iprdduirl's ,où 11,es ipay.s ·iflldiU'S't11i1a11,i,S'és 
_dev.r,aJi;ent IC'OnS·er,ver Un' ,a,v.an,tag•e ,relatif diaJn!S 'llél 
nouv,eil\l,e 1d,i~i1sli•on 1intemaition,alle 1du tr:arvai1I {ili01rt con
tenu en 1J1availl quallïfié) ; 

1c) ,entiin, ,dies 'Proidiuliilts fonid01men1t,8!U·X ipour 111a maî
tni,s,e même rde !cette ,noui\/'91llle 1d1iv,ision !du itma:vailh: 

- •oo,it 1painoe 1qu'ills ,oon1di1Ji1on1nent •en 'pro;fiondeuir 
l',effi1caciirué idtu système 1p1ro1du1ct,if ,cor1dina1!eu111s 
ma1chli1nes 1pr:OICf,u1otrioes ·de machliines ... ), ' 

- ·soH pa!roe qu',ills •sont, ,en 1arnon1 ide ,1,a ipro
dLJlotion ,d'une série· ld',au1111es biens 1~ohiilm1i,e, s-idé
rurgie, biens ,cl'<équ,ipiement). 

25. S'!agis:sanrt: rdes 1prod1u1itts ic:110,nn,ant. mneu ,à ùne 
for,t,e 1con:ounren1oe' tdes IP.N.I., on icons't!a'te que ~,a 
R.F,A. ,est 1l,e seull 1paiy,s •à ,s'oêt,rie U•airgemenrt: 1diéseng,agé 
à lieur ég1B!rtd 1(17). A 11',autre extrême, il'hta!l1i1e ~oi·t 
leur ,po1iids ,relha1bif ·s'téll:arg·iir ide!puis 1970. 1Le Hoyiaume
Un1i, 1autrefois :fiailb1Jleffiien1 1p1r<ésent sur ,ces mamhés 
s'y ,e•ng,age :aiujouncl'huii ,en ,riaison d',une baiss~ 

·r.e111ati1Ve ide .ses 1coOts ,s,aJl,a,riaiux. Enfü1n, 11,a 1Firianoe 
et 11,a ,8'elg1ilque ·se retitrent 11,enitemenrt: ides iproidiu1c
t,ions· en queSll!i101n. 

1Dan1s 1ce seiot>eu:r où Ilia 1con10U1r•renioe des .nouv:eaux 
pro1diu1citeurs rva •s'intens·ilf.i·er, 1Ies payis eumpéens à 
V•e)(!cep:tiion 1de il'Alllleimiagn,e ,r,est,en,t enicore rfio,~e
ment •eng:ag1és 1par :!1a!ppont 1aux tEtatsJU,ni's et 1au 
J1apon. 

26. Dans fie :secteur des biens ·à tfort 1conitenu i:ln 
tr,a,yia1i!I qiU1alliiJ.ilé, ,l'A~ll•emagne ,eSlt ,ildi, enicor,e .en tête, 
mais 1le H'oyia,ume-'Unli·, Ilia •Frnnice ,~ !l,es 'Pays~Bias 
sont 1en ioonne 1posiitliion. ,L':lta1l1ie, ,entf,in, iprésenite sur 
oe ,point 1ausS"i 1une islpélcilallii.sa,tion tdéfa\lloria!bll.e dans 
l'ens,emlbll,e. 

27. Si• 1l'on 1oom,lildère enlfii,n ,1,es 1pirôdiuits tfon1da
mentaux 1pou1r Ilia maîtrise ide !lia ldli:vlision 1inll:erinia
ti1onale 1ctiu roraMa!ill;, on 1constaite 1i1oi ,enicore Ilia très · 
bo.nn,e 1p0Sliti:on !de ll1'A1Illemagnie, ,a:i.nsi que 11,es pro
girès ,assez . nets de 11a 1Fi11ain1oe et ide 11 ':liJJali.i,e (18). 
Ceioi f.aJoe à une •spe~a1culliali1r,e ipmg,ressli1on 1diu J,apon 

-(17) ,La sitlJlatro.n ld',un ,paiys ser.a d',autanit moins favor~
blle qu'i,I ~'er-a ·~l'U;S « ·e!'gragé » v.i's-'à-Mi's ,de oette catégorie 
de ip~o.dlu11ts, •c ,est.,à-:cfl.re ,en eXJpoJ!te~a •rei\,ativement plus 
~ ,en 11mip·o,r:tera 1ral1atiMemenit moitnlS que 11,es auitres pays 
mldu'sl!rli:aJDi,s'és. 

(18) ·~es ·progrès, mi~surés par ,UJne ,progression de leurs 
exportat1,on1s •en pro1druits fondamentaux pl'UIS r,aipiide que 
oetlle ide :leUJrs 1autres 1expo,rta11!i'ons, n:e mettenit pais encore 
ces ,dieux pays ·au niveaiu die ·leu.ns g•rands partenaiires : ta 
i=:ranro_e rest.e emcoine t>rès :dépend1an1te des ·importaition<s 
d éq~,1pemenrts ~t rde bienrs l1ntermércl'ia1i'res, l'ltaNe des lm
pol1taitll0n'S <die biens de « 11111aîtrise teohn0ilog'iqu1e ... 
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qui, 1pom 11',essen1Ueil, s'.est f.aJiil!e aiu 'Cllétiniment des 
Etats-Unis e1 IC!iu Roo/:auime ... Uni. '!-es 1pa,ys idtu 1Benelux 
sa.nt ·eux en mauvai•se iposlii!Jioin, ,l•eurs iditffi1cufülés à 
U'·eX!porta,tion éta111t ,en 11a ima1!ière lliiées à ll'<étroiitessie 
de !l•eu,r mia,rché 1intér·ieuir. 

28. Les ,très inéga11,es p,erlbrmianioes eX!1!éinieU1res 
des pays imemlbiroes ,dian!S ce dierni·er tytpe d'a1oti,vi1Jé 
aipp:aira'is•sen1 rloundes ide conS'éqiuenices ,p,ou,r Ilia· 1cothé
si,on 1de \lia Communauté. Ein ,e'lifet, à travers ,erliles, 
c',est U!a ,oapa1ci'.l!é ld'or1Ï'enter ,p\llultôt que de subi,r ·lia 
D.'I.T. qui ,est ·en 1cause : 1une sMilJlaitiion ,g1!01bal!,ement 
fav9"ra!b\11e ,a:s,s,u,r,e à Ilia f.olis ,urne ,relllaitiw ,inidiélpen
ldtan1ce ict1a1ns il·e 1dholi,x ide !Slpé!ai;al)1i1saN!ons 1pllu,s ,fines, 
et un 1ceritain 1conltrôlle ides ,autres 1systèmes 1pro
ductiifis à ltJ1al\f,etfS Ilia •diififu,sliion lilmtp·osée Ide 1normes 
de iproidtulction. 

Même .si, ,l,es ,autr,es 1piarys meimbr,es ont, à 1dies 
degrés ,d'.aJillileu1rs 1d:irvers, Ides ,atouts en 1r.aison ,des 
perfo1rmanoes ,néialH·sées 1po1ur IJ.es prOldtuliit!s 1à f.ora 
contenu ·en '111ia1Vam qualHlfüié roomme 1pour q,uelqu,es 
prodiuoti:ons 111i1éies ,à 111a maîtrise ide 'lia U!I.T., liil 
demeure que :seulle IVMJ.emagine ,se ,trou,v,e 1dans 
une ,sliitiu1atlon 1gll1ob1allemen,t ,aviantag•euse 1po•uir ,les 
tnois !Catég.or.i,es ide ,pro\dluits ieX!amin1étS. Son :av,an
tag·e ·reil<atitf ffa!oe •au~ ino1u'J·eflles ·eX!iigenlœs ld:u marché 
int.ema1Honail; est ,aJocus•é ,pa,r ll·e ~aiit q,LJ1e des ,piays 
comme 1l'IIJJaiH,e o,u 1le Hoya!Ulme-Uni :s,e ,révèlllent ,plus 
vu'lniérablles 1dtan1s ll1e ,d101mali1ne ides 1proldui,ts ,conioLJ1r
r~n1oés par \l,es ,pays :nou,veilll•eimenlt 1i1n1d:ustni1al!ti.sé·s. · 

Cette ,alfüli1rmartion ides · ,d.i.v:erg,enioes ,i,n1diu,st,ri1ell!les, 
jointe à ,une onientailii·on giéogr,aJp<hiqu~· des ,éoh!an
ges ·senSliibl·ement d<irfif.étrent,e ,d',un 1p1a,ys m·embtre à 
(',auitne, ne ,peut ·que ,peser sur !11'1apiti!J!U1de !de 11a 
Oommuniaiuité à idlé/finliir ,une ,poll'iillilq ue ,extélr1i1eU1re 1oom
mune iplus !dyna!m:ique. AJu.;cf•elà, ,e!Dlie lpo,u,r,r,ai:t 1même 
con,duiir·e raJu 1diélVeI011)p·ement ,autonome de mesU1res 
protec'tionn1iistes !dir.ectes ,ou 1diégU1i.sées, ,rieimettaint 
ains,i ,en ·caus·e 1J',un des ,pr:in1di1p1aux 1aoqiufs du Mar
ohé 1commun. ûe 11iisque s',est ip1réldi1sé 1dlans Ilia 
mesu1re où un 1cent:a'in nombre, 1ct,e 1d1i·sp1a,rirl1és stmc
tu1r:e1Hes intemes se •sont aooenltuées depuiis ·1973 
et :où 11,a Coimmuinaulbé n'1a ,pas été en mesU1re d,e 
priog·resser sur 1J.e ifir.on!t d·es 1auitres 1poll,jltfrq,ues ,com-
munes. 

Il) L'ACCENTUATION DES DISPARITES INTERN!ES 

29. Depuis 11,e 1délbu~ ,des 1a1nn1ées 70, ,a!l/elc de'S 
d,eycalag·es ,et 1une 1aimlplI,eur 11J1ar1iia!bll·e suillJlar:lft llies 1E:tia,ts 
membres, des ,dléséquill1ilbries 1profon1ds ont 1aJ#eicté 
tout.es ,les ,éoonomii,ets ide 111a .Commun'auité : 1chuite 
des ~aux ide to•rim:a1Ji1on rdu •oaJpi!l!a!I ,et iten1S1i,ons 1lli1ées 
à 'l,a ,réo1ri·ehita'lfro,n .d,es ·inJ\lleSltissemenil!s, 1présence 
persistianite Ide llt'1i1n\li~ati1on ,au ,cœuir 1dle .1,a ,r,éoession, 
iort •chÔ1mage 1dùrablJ.e ·el!: in1~a1pa1diilié ides 1seicteu,rs 
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pr:odu:ctiiifis à 1011éeir ·en ni01mlb11e sutff.i,s,anit dies ,empll:ois ... 
MiaJi•$ ll•e,s ,caip1a1C1il!Jés ,~e ,r,éJpons;e - qui étari1ent évi
demmenrt 'fonotion 1d,e !Sliitu,ations 1cJ,e 1dép:airtt tdifiié
r.enciées - ,étaiienit :i,niégal·es ,et ,onit 1oontduli~ à ,une 
aiooumu1liat,ion de 1d'i·S1pa111i:ttés 1(19). 

Qu'lill ·s'•a:gi1ss·e 1du ,tfaiux ,d',inv,esHsserrnenlt, 1du ,rytlh1me 
de 11:1i,nrfl,artii1on, idiu ldhôimag,e, •de ·lia 1dié1p,en!d,an1ce éneir
gétiqiue, du 1dévell·oipip,ement •r,égio,n,ail. .. ,une 1slitua1tfon 
conit11astée ip11é11Jaut 1diin:q 1ans 1a1p-rès ,1,e 1ohoc 'Pétro
lier. A ,l,a situoati,on ail!oeimanide ,s',Ojplpose - à Ides 
deg•rés 1p1a,r ,ailllleuirs diiv.ePS - ·oeilil,e 'des ,aiu1bre,s ,piays 
de ,la Gomimun1au'l!é. En 1Fi:aiison ,avec •ses ,cho,i:x: de 
spé'ci•allii,s,a,t,i•oin, 1i1nœm:a·ti;onlal!le, ll'é'oo,nom1i1e ,aJlll,emanld·e 
a comprimé ses coûts (4,8 % par an de hausse des 
prix. ,entre 1973 ,et 1978, 1contr,e 11 % ,en m•oyenne 
pour 1loa OEE) ,et ,ac1011u •ses ga'iin1s de 1p1101du1ctiMiité 
(4,5 % 1p1air .an !d'ans ,l',inrdiustr·i·e ,entre 1973 ,et 1977, 
oon1,re 2,9 % !pouir 1l1a ,C,EIE). Mai·s ,elil,e 1a .a/Cloeip,té 
en •oon·treip1airlbi1e, 1co1m1me on 11':a ·VIU, ·unie ,p•er:t,e neffl:e 
de 1,7 miillMon id',emipll-oli•s ii,nld1uist11i•eŒs. Uinduistri,e •aJMe
mande est sortie renforcée, atteignant même des 
niivea:ux id'e ,pro1du1Cltiiv'iité ll•es 1plus .éll•e\/lés dans 1cJ,es 
seict,euns qui, •comme ll·e texme, :s·o,nt ,aii!ilie,uirs ,en 
011ise. 'l.!a ,r:e!ptrise des 1i,nvesti1ss,emenits 1cJ,Sp'Uii1S 1977 
el!: la b:a1isse 1diu if!aiux ide ,c'hôm.a.g,e 1con~·i1r,men~ -une 
aldaJpta'ti•on ,en 1coui11S ,de 111éussiite. ûe'tt>e 1conso1lirda
ftlon ld'1u,ne ,a,v,anic,e 'P'r.ise 1su:r ·s·e's lparriema1i1res ip1anaît 
1,a 1ren!dre mofns ,vullnérta'bll,e 1auix •in1oertti,1:iu1des d.e 1la 
pmch1a1i1ne diéoenn1i•e. 

30, 1P.01LJ1r fl,es pa1*ena1i1r:es ide ll'AJIU1em1agne oep·en
diant, -la questiio:n 1posée ,est 1oellll,e 1de :Sa11Joii,r dans 
qu,eHe mesuir:e, ,et ,à iquell 1pir,ix, ,une 'SIQl'ifli,e ide 1c:rise 
dians -la voi;e ·aii,n,Sli .itraioée ,est 1p•ossiibl·e IS!ans t,ens1i1ons 
élconomi1queis, so!ciallles, ,vo•iir,e ,po1l1i!liiiques, •ex•oess'ii\res. 

sàn,s - ,en1co1re une !folis - !prétenldire oouv11i1r 
de mian:ièr,e ,e~h,austive 11',ense:mtbil·e ·des dli:sip1ar·i1és 
S'i'gniif:ioa~iv,es, on 1peut évoquer itrois dom1ai,nes -
Q'énergii•e, !lies ,11ég1i1on'S, ll'empll10,i - où !l'évolutio1n des 
déséqiui:11i1bres ,s~mc}u,11el,s ,r,e1Uète •et ·aie1cenitue une 
moli·nd'r,e 1cohé!S•i1on d-e da Communauté. 

1) Des « charges énergetiques » ,plus ou · moins 
lourdes 

31. !La idi;füléren,ce des situ1ati•ons, des 1perislpe!cN1v:es 
et ·des 1intérêtis 111a1Uo111aux ,est •ilci ·évilden:te. El1Je 
por.t,e: 

- sur ira doil!albi•on ,en ·res1sou111oes 1énergié'liilques 
domestiques : 1la ,siituaüi'on ICflu Hoyiaiume-Unli ell: cfies , 

(19) l.!a diverg,en,ce deis évo'iluti•o1ns monébaires qu,i, globa
lement, ·sytnth'étise ces !diS'P'arii,tés est signiifi.oa1ive : entre 
1970 et 1978, .l'éventail 1d,es taiux ide change effectifs s'est 
l•arrgement ouvef1t 1aV1ec, ,entre oes deux dates, une app;ré
oia<tio,n idoe 56 °/o 1po1ur 1J.e DM et un1e ·déprécioation de la 
Hre 1jl1)aJl1i·en,n·e de 46 %. 
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Pays-Bais; ,cellle ,au·ssi .de 111a RFA '(20) t,nan1clhe ipair 
11aipp·o11t à ,oelllle ides .autres 1p1ays memibr,es ; 

- ,suor Ilia icf1épenda111ce ·énergétii1que ,qui, ,en IM•ai'Son 
avec lie fa!O'l!eu1r ,p111éoéd!ent, li111a ien1co111e ci1101i1S1Sam! 
pou,r certains ,payis : •en 1977 idiéjà, ,aux idéipenldlanoes 
éllevées ide ll,'l·taJl1~e ,eit :de 11,a Fo11a1n1ce ,(1re51psoti11J·ement 
82 ,et 77 %), 1S'op1p0S1ai·ent 1oelll,e de lia RFA {58 %) 
et, su1ntou~. diu Hoy.aiume-Un1i ·elt des IPayis-Bais ,(ires-
pec'tliiveimenlt 24 •et 19 %) ; · 

- :sur ll'1a1p1Ji'l!ulde ·à 1prdmouivoi1r :à 1p11,us ou 1moins 
b11ef •te,r.me ides ,s,ou,r1oes .alltemati11Je·s: à ,ceit ,égai11d, 
f,es ·~fifoor,ts vi•S'aont ,à dével'01pper il',énerg1i,e 1niu1dl1é'aii,re 
ont été ,i•n1ég1aJl,emen;t soutenus; 

- •sur !lie ,coQ.t ,d',u,ne imême ,qiu,antlil!!é ide pétroll•e 
~mpo•Pbé : ·en 1978, ,en ,r,aison -des idispar.i•tés monê
l!a!i,r,es, 'le :pnix !dru 1péitroil,e ,brut ide ·11é1iér-en1oe ia: ldiilm1i
nué •de 11,2 °/o ,en mia;rks, imai,s il! 1n'1a baii,ss'é q,ue 
die 5, 7 % ·en FF ,et Ide 1,2 % ,en 11ii1res ; 

- ·suir 'la sen:sib'i,li,té de lia ,con1so1mmiation ,d'1éneor
gti1e pair ·riaip1poirt à l'.aicti:v:i,té iéconomiq,u,e : ,ellll•e ,est 
pa1rHcul!iièr,ement ,t,011t.e 1potJ1r ides pays ,comlme ll'lrtia
f1i·e ,et •l'J,rllianld,e ,et, ·en ,r,aiiso,n Ides 1r,eta1nds ide IJ,eu,r 
~ndustr,i,alliisJat,i,o.n, ,elll·e odeV1r.ari't ,s'1a.1oœn1tuer ·en1co,re 
au, ·cours des 1a,n,nées 80 1par 111aJppo,rt ·à llieuirts 1par
~enai,res. 

32. 1Les 1Situ,ations :relatives des ipays :membres 
sur ,Je iplan énerg·étique 1peuvent êtire 1aip1pr:éciées 
en s·e •référ,ant •au 1po.ilds de J',a1ppro:vli1S1i1onone1ment en 
énergi,e - ,i,nteme ,eit ,exteme - isuir ll'élcoinoimli•e. Un 
ind'i'ce hétérogène mesure ,oelbte « ·Chiairge énergé
Nq,ue » en .aJdld1i:J!fonn1ant ll•es ,i,nvestissements éner
gétiques •néloessiaires ,et 11,es •importation1s nettes 
d'énergi·e, ,et en ,r.a!plpo111!ant ll'•ensembll,e .au P.I.B. 

fü .a:pparnît ·que pendiant Ilia 1péni,01de 1976-1980 1c,ette 
oharg·e ,aUr.a été ,en moy,enine, 1pou,r 11:a Oomimiun1au.1té, 
de 5 % du P.'I.B .. environ. Ma111s •cette 1moyienine 
recouvre ·cer:t.aiirn1es s·i'tua~·ions nati•onail·es !très idélcen
trées, ,comme ioel,l,es de fr'nall:ie et die 11~1,11lan1de qui 
ont en moyenne 1dû •conSlaror,er 1r,espec'l!iiVlement 
8,22 % ,et 9,25 °/o de 'J,euins 1ressou11oes •à ;J.eur ·aip1piro
vli:sion,n,ement énergétique. ~oi,n ide :s'aitl!énuer, 1oeMe 
dTsp,ers·i'on ides 1S1itu,al1Jio1nis .deVlrJalilt ·en100·11e s'a•ooroî
~re au •cour.s de's ,an-niées 80-85. 

2) Des situations régionales très contrastées 

33: Si, ,pen1da,nl Ilia 1pé11io·de ,de forte 1croi·ssa,n,ce, 
o,n :avait •en,r,eg1i•str:é un resserrem~nlt ,pia1nt,i,el des 
éoairtts ,régionaux, mesu,11é à ll'ai1de de 1oet liinstnumenlt 
de mesure 1pa,r .aiilHl•elJlrs .très limpa1rffiailt •q,u'•est ile 
PIS :p,ar tête, 1,a 'P•éri:ode ,qui 1a ·sui,Vli ,a "ll'U iparr con~re 
ces •éoorts s',a,CICll"oî1!11e à nouv.sau. 

(20) Qui id,i,spose :d·e 1resso·U1rooes ohairbonnières non négli
geables, don1 l'expl·oii1atîon peut être .intensifiée. 



• P:ar ai1Pl,eu•rs, 1plusi,eLJ1r.s phénomènes à 11a 1.01i,s éco-
norniiques 1et 'soa~aux lf)ourch:an~ à Ilia ,nép:a1rtiltiioin 
des aCfl:iivités od!ans il'•esipaoe se 'Sont ,amf.i•~rtllés (et 
Nmdront v.ra;i1sembl1a1bll1emenit. à •s·e idév.elo1p1p,er au 
coU1rs •d:es 1années 80) : ,évollwbio:n démog,r.aiphiilque 
régionale différenciée ; évolution également · diffé
renciée des taux de chômage régionaux, par
troul1'Fèrem:ent ,pou1r oe ,qiu:i est ,d:u ,dhorniage des 
jeunes ; ,r,efiu1s ,orois·sanit Ide lira mobi1l,i1tié g,éog,11a1phii
que ; déséquâhilbr.es. ,J1ég1i•on1aux 1d',un nouov,ea1u type 
et li'iés à l'a .,ori·se ,d'18!111ci·enne$ 1i1rndusib~i,es 1d!ans oer
taines ·11ég1ions ,centre.lies ,de 11a Co1m1muin(auté; •remi
ses ,en •oaU'se du ,gliig1a:n1Hsme ,lJl!1baii,n ... 

34. Un iprem,i,er ityip.e de dis1paorill:'é •conioeme . 1Na 
con1oent11abioin de ,la 1poip•u1\afüon idanis ,l,es d1iffi~ér,en1tes 
rég.irons de lia Comrmiuinia:uité : ,lia ,11~pa!!1biition 1S1patiall1e 
de,s 1hiommes est 1d!élséq,uiiU!briée •(25 % die Ilia 1po1pu
l'ation ·communau'l:la,iire ,est •co1n1c·entrée sur 7 % .en.\ili
ron ;du ,tenrito1iir~) ·et oe dé'séquMibre, lù~nt au ,n1iiv·eau 
de :11a 08E que ,de lla 1p1l1U1part ides 1pays membre-s 
a 1enrdu ·à s'aJaoroîit,re plliu1t:M ,qu'·à se ,réldiuiilf1e 1au IOQ1Ùif1S 

des anin1ées. A un ,processus de 1con1oen~11athon 1délmo
g•r.a1ph,i1q,u,e im1p·or:l!anit 1a 1co11r,esponidiu dla,ns ,u;n ·cert:ain 
nombre · 1d'e 011ég1i1on•s mo.ins ,favor.i.sées un ,oencile · 
vj,cj:eux ide 1dlélser.tif.iloation ,et de .sous-1dévell,oip1p·e
ment. Uée enbr,e .autr,es aux· im1ig•na!Nons, ,oette évo:. 
lfiultion ,se trouve ,oeipenidiant 1cornurebra111anioée depuis 
peu par ,les 1phénomènes ait •ooimipor'tements ,pré
cités '('chômag,e géné11a11 .qui in'1in1alte 1p•as à 11a mobi
·'Nlté, ·exig,en1ce •oroissante ide «_ t11a,va:i111l1er •et vivre :au 
pays », ,etc.). 

l'i y ;a lliiieu •cepenid1ant de ireima,r,q uer · q,u,e si ,e1111es 
t,endent à ,resitau:r,er 1uin meliilll1eu,r ,éq,uiJM!bre ,i,n'l!errég.i•o-. 
nal :des popU1hafrons, ,oes 1évo1lu1Ji,ons nou:vellll·es 1dlans 
oer~ains •cas ·i:ntel'Vli·ennent ltroip ta,nd (oerta'ines 
réglons 'Sont tdiévii,~alMsé,es) 1et ida1ns itouis 11,es ,cas so:nit 
f.e r,e~l·ait id'ra:uitres •dléséqu1ilM'bres tout iau:ssi _ g111a11J1es 
(iproblèmeis Ide 11•,em1p1loi). 

35. Un ,s,econ1d 'tylpe d,e: ;ê:l.i·spa,r:i1té ,con1ceir:ne ila 
di•spers:ion idiu PIB 1pair têt,e. ,L:es llia!ou:n,es •sla'1frs'ti,ques 
oom me· 11ia d-iverSJi,té 1dles mélthodes d 'é\lalliuati,o,n 0 1blM
g ent à Ilia pmdenioe, ,mai!s à ipanfü de 1pil1usiieuris 1ania
lyses . ,em1p1Driq,u,es, ,certalines •con101usi,ons 1p,eu1Vienit 
être •a'Vlanoées (21) : elll,es montrenit ,qu'•ent,ne 1960 
et 1970, •pour il•a Com1mun1auM JC!,ans son ,ensem.blle, 
il! y a eu ,unie ,oertài,n,e •converg,enice ,en 1Je11mes •rellia
tifs, rn1a1is qu'.aiprès 1970 111a ,d1i1v,ergen1oe, toujours 
en :t,ermes ,r:eil1ali,ts; ,s'·est 1ré·a:f.Mrmée. 'Certains au~e1uirs 
(22) eslbiment même ,que 11,e coe1Ffiioi•en~ ,de ,dî:siper.sion 
dies PfB par tête •d'ans .11:a Commun1aiurté se111aiit en 
1975 'S'U'pémi•euir à ,celui ,de 1960. 

(21) ,Of. Vittorio ·OURZI : « Quelqutes éléments pour une 
analllyse ,dies rappo.rtts enitre dé&équfübres r-égioniaux et inté
graJWon européenn,e », Ra;pportt 1au 10• Cong,rès ,die la Société 
eU1ropéenne die sociiolog,i:e rll'ra:le, Cordoue, ,avrï_l 1979. 
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En termes 1aibsol1us, non seull,ement ,aiprès 1970 
ma'i•s déjà du11aint ,l•a diéoenni,e 60, on in',eniregi,s1:1re 
auioun ,r,a1pprochement ,des 1p11oidiu1iitis ien~re !lies 111ég1i,ons 
riches ·!311 11,es 111égion•s moins favorisées 1cf,e 11:a Com
munauté : ce co,nstélt ·est d'aill!lieuirs •coihéroènt avec 
oer-Paii1ne_s id1e•s 1conS1~ataiti,ons .faites, ·à savoiir que 
l•es ,fll:ux mi,g,naif:o,i1res •ava!ienit ,été l'·un de'S 1la1oteu,r,s 
impor:uanil:'s du .11a1p1pro1ohement des pirotdiu.its :par tête 
rég'i;on:aux. 

36. A ,ces écarts ma1intenus ou agg,ra'Jés •\Ilien-; 
n:ent ·s'ajouter dep1uis qu1e1Pq,u1es années, ,et ,en 1pa1rti-
0Uilier idepui1s la ·riéloessi,on, die nouvetll!,es diilllféren
ciati,ons 1J1ég1i,on1a11es. ,I.Ja ,pll,uipa11'1t d',entne e111es son~ 
éippel:iées à se 1peinpétuer 1aiu co•UtJ1S. ide 11a 'P'ro1choa!in:e 
période, et ,eiN,es •pèseron:t nég1ativemenit sU1r ,les 
cohésions tan1t na1ion1alf·e'S que oommuniautaiPries .. 

D'·ores ,ait idé!j'à, 1l•e 1chômag,e génér,aJI ,quli aif\fieobe 
l•a Oommun:aJUté (23) ,prés,enif:,e des g111a'V1i:l!és •rég,i.o
n1a11,eis très d'iif.pé,renl!es : 1autouir ,d',u,nie moyenne oom
muniaUlfaJi1re, qui, ,en 1977, étai~ ide 4,2 °/o, ile .taux 
è:l,e ohômagie des :r,égi,on:s de ·la ipéniiphé11iié est ,com
pris enil!re 7,5 % ,ait 10 0/o 1po·u!r i11a qa1l1a!bne, 11:a Sair
da:igne, L•e Latium, w,1,1111anidie, et entre 5 % et 7 0/o 
pour ,l,es autres ,rég,ions 'du Mezzog1i•omo, 111a Coris:e, 
l•a 'Provenioe, ·l'Aquita:i,n:e, d•a ·B111eitiagnie, il18cosse ... 

Caitte ,ca,r:te ·rég1ion1aJle 1diu 1pllius fort ,ohômage ,éip,ouse 
d'abord ,oel!111e 1d:es :écono:mi1es ;péni!phériqueis; Oest 
aussi dans ,ses g1ran!de·s 11'ig,n:es ,oelil·e 1du ,p.lus fort 
chômage des ,jeunes: Iles moin•s ,d,e 25 1anis.,r,epré
senten~ 1pil1us ide 60 % des ,chômeurs ,en Slaindiari,gne, 
en Oa:mpanii1e, en Mollii'se, dlain•s 1!1es Poui1l11,es, dlans 
f,es Abiruzzeis... .enitre 50 et 60 % idans ,1,e 1reffie du 
Mezzogior:no, 1en Co•rse, •d'ams 11,e Mi1d'ji.-Py:11éniées, !l'Au
vergne,· 11a Biretag•ne et 'lies ,P,ays ,de !Pa oloi1re, en1!re 
40 et 50 % 1dlans •le :L!an:gueldoc-Rous·sillll1on, ,1,e Umou
siin, 11';11111:a:nlde ... 

Êt •cette ,s'i1buail!ion ,es1 lal~pellée ·à s'agg•r.av,er: l•es 
rég·i•on's qui., :entre 1975 ,et 1990 •aiuiront Ille tpl11u,s ohrcmt 
taux id'•aC'oroi•ssement n,atur,eJI rdie Jeùr 1p01pulliati1on en 
âge de il!r.avail:1i1er ·sont •(,av,eJc ilie No1nd-1E'slt ide 1la F111anice 
et les Pays-Bias) l',ensembll•e du Mezzoigio,rno, nr
l•ain'cl!e ait a'LJlllster. Or, •sauf ,n•o,u~,ea!u et ,im1p1ro1blabJl,e. 
r,enve11sem•enit ·speota!culliaiiire ides l!Jenidlain1oeis, IF1ifssu1e 
qu'offoaii:t ll'ém:ig•riatiio,n 1n',e~i1ste .et n',exi'stera 1pllu~. 
Cedi ;po,uir p111uS1i1e1J1rs 111a'i·sons, donit •cerVa!inles ont 1d'éJà 
été menl!i1on•n,ées : faiiibilie off.ra 1d',em1piloiis 1d1an!S 1l1es / 
au~res 1rég,i1oin's, tHée :aiu. oonltexte de môind1re ,ordiis
sain,ce · ,refU's or.oii,ssian1t Ide l1a ,mobHi!té géog1r.aJphi
que ... c··est -d,i,ne que ;1,es taux .de ,ohom,age, 1a1otiLJ1ei1-

(22) .Of. J. VAN GINDE'RAICHTE_R : « !=co.nomic integria
tion and regional iml:>alance », T1tdschnft voor Economie 
en ,Man•agemen,t, ·n· 1, 1975. 

(23) Avec 1d'impO'rtantes ·diffé~en,ces n,ati'on1aies, comme 
on ile ver.ra enimite. 
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DEUXIEME PARTIE (suite) • 
LA JURISPRUDENCE 

DE LA COUR DE JUSTICE 
DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

. CONC'ERNANT L'INTERPRETATION . · · 
DE LA CONVENTION DE BRUXELLES 

DU 27 SEPTEMBRE 1968 

6" lntenprétation de. l'artic·le 5, n° 5 de la 
·Convention de Bruxelles (suite) 

B. L'arrêt Somafer SA contre Saar-Ferngas AG, du 
22 novembre 1978, affaire 33/78, Rec. 1978, 2183. 

183. La question préjudicie/le formant: l'objet de 
la demande ·d'interprétation. Selon ·les . énoncia-

. tions de l'arrêt du 22 novembre 1978, le Oberlandes
gericht (Cour d'appel). de Saarbrücken a demandé 
à la Cour de justice c;le statuer, par voie préjudi
cielle, sur ·les questions suivantes : 

« 1. La compétence « relative à l'exploitation 
« d'une succursale, d'une agence ou de tout autre 
« établissement », visée à l'article 5, n° 5, de la 
« Convention du 27 septembre 1968, · se déter
« mine-t-elle : 

« a) selon le droit de l'Etat dont les tribunaux 
« sont saisis ou 

« b) selon Je droit des 'Etats en cause (qualifi
" cation selon le droit applicable au principal) ou, 

« c) de façon autonome, c'est-à-dire en fonction 
« des objectifs· ou du système de la convention de 
« 1968 ainsi que des principes généraux qui se 
« dégagent · de l'ensemble des ordres juridiques 
« nationaux (arrêt de la Cour de justice des 
« Communautés européennes du 14.10.1976, Euro-
« controI, NJW 1977, p. 489, 490) ? · 
~ « 2. Quels critères d'interprétation faut-il appli

,; quer · dans le dernier_ cas (1, c) pour les notions 
« de « succursale » et « agence », relativement à 
« la liberté de décision (entre autres, la conclusion 
« d'affaires) et à l'importance de •l'installation maté
« rielle ? 

« 3. Faut-il appliquer en ce domaine - commé 
« le veut par exemple le droit allemand (voir 
« article 21 de la « Zivilprozessordnung », Baum
« bach, 35e édition, note 2 A (;) Stein-Jonas, 1ge édi
« tion, note Il, 2 ; Oberlandesgericht de Cologne 
« NJW 73 (NJW 1973 lire 1953), 1834, Oberlandes
« gericht de Breslau HRR 39, n° 111) certains prin
« cipes au titre de la responsabilité de celui qui, 
« ,par· un ensemble d'actes extérieurs, c'est-à-dire 
« d'actes qui lui sont opposables par tout tiers de 
« bonne foi, a fait croire à l'existence d'une suceur
« sale ou d'une agence, avec cette conséquence 
« que celui' qui suscite une telle impression doit 
« être censé avoir exploité une telle succursale ou. 
« une telle agence? » (110). 

(110) ·Le ·libellé des questions ,préjudicielles citées au· 
texte ,est une traduction en ·français faite par les services 
de .J.a Cour, 1Ja ,langue de procédure de l'affaire ayant été 
l'allemand. 



' 184. Faits et procédure. D'après 1les indications 
de l'arrêt du 22 novembre 1978 et les conclusions de 
l'avocat général, M. Henri Mayras, ,les faits du litige 
au principal peuvent être résumés comme suit. 

La société Somafer, défenderesse au principal 
et requérante en appel, dont le siège se trouve à 
Uckange (France) est une entreprise de démolition. 
Agissant ·pour ile compte du Ministère de l'Intérieur 
du Land Saar, cette entreprise a dynamité, en 1974, · 
un bunker situé sur le périmètre des usines Rôchling
Burbach. Comme des conduites de gaz de Saar
Ferngas AG, demanderesse au principal et intimée 
en appel, passaient à proximité de l'ouvrage à 
démolir, la société Saar-Ferngas a effèctué elle
même des travaux de protection, dont elle a réclamé 
le remboursement à Somafer. · 

j 

A cet effet, Saar-Ferngas a adressé sa facture 
concernant les frais des travaux aux établissements 
Somafer, le 29 octobre 1974. La société allemande 
s'est vue opposer une fin de non-recevoir par le 
« représentant » (Vertretung) de Somafer à Beckin
gen en Sarre. 

Saar-Ferngas a alors assigné Somafer devant le 
Landgericht (tribunal) de Sarrebruck, en soutenant 
que cette juridiction était compétente du fait que 
Somafer avait à Beckingen une succursale, au sens 
de l'article 21 du Code de procédure civile allemand. 
En outre le tribunal de Sarrebruck était celui du 
« lieu où l'obligation a été ou doit être exécutée », 

au sens de l'article 5, n° 1, de la Convention de 
Bruxelles de 1968. 

Le tribunal de première· instance n'a pas retenu 
les chefs de compétence invoqués, mais s'est 
déclaré compétent en vertu de l'article 5, n° 5 de 
la Convention de Bruxelles, estimant que Somafer 
possédait à Beckingen au moins une agence. au 
sens de l'article 5, n° 5 de la Convention. En effet, 
cette société s'est servie de son bureau dans ·la dite 
localité pour traiter avec les tiers ou, en tout. cas, 
elle a donné à Saar-Ferngas l'impression que ce 
bureau constituait une telle agence. Ce faisant, le 
tribunal s'est référé à des critères de droit allemand, 
qu'il a estimé valoir également pour l'application de 
l'article 5, n° 5 de la Convention. 

La demanderesse en première instance a repris 
à son compte l'argumentation du tribunal, devant 
la Cour d'appel de Sarrebruck. Estimant que le litige 
soulevait des problèmes d'interprétation de la 
Convention de Bruxelles du 27 septembre 1968, les 
juges d'appel ont sursis à sta!uer pour deman?er 
à la Cour de justice de se prononcer sur la question 
préjudicielle citée ci-dessus Jvoir n° 183 supra). 

Devant la Cour de justice, ·le Gouvernement du 
Royaume-Uni et· la Commission des _Com'!'u~autés 
européennes ont déposé des observations ecntes. · 

A l'audience du· 27 septembre 1978, la Cour a 
entendu les observations orales de la demande-
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resse au principal, de la défenderesse au principal 
et de la Commission des Communautés euro
péennes. 

·. L'avocat général a présenté ses conclusions à 
l'audience du 11 octobre 1978 et la Cour a rendu 
son arrêt le 22 novembre 1978. 

185. Les thèses juridiques développées devant 
la Cour de justice. Les thèses formulées dans les 
observations écrites du Gouvernement du Royaume
Uni et celles de la Commission sont assez voisines. 

a) En ce qui concerne la première question pré
judicielle, le Gouvernement du Royaume-Uni esti
mait que la compétence « relative à l'exploitation 
d'une succursale, d'une agence ou de tout autre 
établissement », visée à l'article 5, n° 5, de la 
Convention de Bruxelles, devrait être déterminée 
de manière autonome, en fonction des objectifs et 
.du système de la Convention de 1968, ainsi que des 
principes généraux qui se dégagent de l'ensemble 
des ordres juridiques nationaux. 

Au sujet de la deuxième question, le Gouverne
ment britannique était d'avis que l'application de 
l'article 5, n° 5 de la Convention exigerait que la 
société étrangère exerçât des activités de caractère 
permanent, par l'entremise d'un ou de plusieurs 
représentants opèrant à partir d'un lieu situé dans 
l'Etat du for, où ils devaient disposer de locaux 
aménagés en vue d'une occupation durable. 

En ce qui concerne ,la troisième question, le 
Gouvernement britannique y voyait une question 

· voisine de l'estoppel anglais. Cette question ne 
relevait pas de la Convention de Bruxelles, mais 
du droit interne de la juridiction saisie. 

Dans ses observations écrites, ,1a Commission 
. s'est référée aux arfêts des 14 octobre 1976 (LTU 

contre Eurocontrol, affaire 29/76, voir n° 124 ss. 
supra), 14 juillet 1977 (Bavaria contre Eurocontrol, 
affaires 9 et 10/77, Rec. 1977, 1517) et 12 novem
bre 1977 (lndustrial Diamond Supplies, affaire 43/77, 
Rec. 1977, 2175, voir n° 233 infra) dans ilesquels 1la 
Cour a statué que le principe de sécurité juridique et 

·les objectifs poursuivis par la Convention exigeaient 
une application uniforme, dans tous ·les Etats con
tractants, des notions et qualifications figurant dans 
la Convention. En suivant ·les ·lignes directrices de 
cette jurisprudence, la Commission a formulé l'avis 
que l'interprétation de ·la notion de « succursale, 
agence ou fout autre établissement » ne sa1,1rait être 
qu'uniforme et élaboré à partir de la Convention. 
La Cour· aurait déjà fait un commencement d'appli
cation du . principe susmentionné dans l'arrêt De 
Bloos contre Bouyer, du 6 octobre 1976 (voir n° 17.8 
ss. supra). 

Aù sujet de ,la deuxième question des juges 
d'appel de Sarrebruck, la Commission a proposé 
de donner à la notion de « succursale, agence ou 
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. autre établissement » une définition précise et cir
constanciée. Cette notion impliquerait, selon elle, 
sur le plan de l'organisation : l'existence d'installa
tions matériel1les d'une certaine importance, comme 
des locaux propres, un compte bancaire, un numéro 
de téléphone ; sur le plan de l'autonomie de la 
gestion : que le directeur de la succursale, de 
l'agence ou de l'établissement soit autorisé à con
clure de façon ·autonome des affaires sous la direc
tion et le contrâ"le de la maison mère, de sorte qu'il 
puisse engager la maison mère pour des affaires 
importantes sans devoir consulter chaque fois 
celle-ci ; sur ·le plan de la permanence : que les 
activités commerciales de la succursale ne soient 
pas provisoires. Enfin, la Commission estime que les 
critères susmentionnés devraient s'appliquer aussi 
bien aux succursales qu'aux agences et aux autres 
établissements. 

Concernant la troisième question préjudiciel•le, 
selon la Commission, il n'y aurait pas lieu d'étendre 
à l'interprétation de 1la Convention de Bruxelles le 
principe de l'apparence consacré par le droit alle
mand. Une simple apparence de droit ne saurait 
suffire pour fonder une compétence judiciaire. 

Dans ses conclusions, l'avocat général, M. Mayras, 
a été d'avis qu'aux fins de l'application de l'arti
cle 5, n° 5, de la Convention de Bruxelles, il suffirait 
que l'entité visée dans cette disposition ait conclu 
directement le contrat en litige. Il incomberait donc 
à la société demanderesse de démontrer que le 
gérant sarrois du bureau de la société lorraine 
n'était pas un simple exécutant ou agent techni
que, mais qu'il avait pouvoir pour conclure :l'opéra
tion et que la discussion a été menée par ce gérant . 
et non par le siège social de Somafer. 

186. Les motifs de l'arrêt du 22 novembre 1978. 
Dans des motifs prolixes, mais- pas nécessairement 
convaincants, la Cour de justice a consacré et a 
essayé de justifier sa doctrine de l'interprétation 
autonome des notions de droit matériel figurant à 
l'article 5, n° 5, de la Convention. 

Ces motifs sont indiqués ci-après, d'une manière 
légèrement condensée. 

Sur la première question. 

1° La Convention de Bruxelles, conclue en vertu 
de l'article 220 du Traité CEE, vise, selon les termes 
exprès de son préambule, à mettre en œuvre ·les 
dispositions de cet article relatives à la simplifica
tion des formalités auxquelles sont subordonnées la 
reconnaissance et l'exécution réciproques des déci
sions judiciaires, ainsi qu'à renforcer, dans la 
Communauté, ·la protection juridique des personnes 
qui y sont établies (motif 4). 

2". En vue de supprimer les entraves aux relations 
juridiques et à la solution des füiges dans l'ordre 
des relations intracommunautaires en matière civile 
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et commerciale, la Convention comporte, entre 
autres, des règles permettant de déterminer la com
pétence des juridictions des Etats contractants dans 
ces relations et facilitant la reconnaissance et l'exé
cution des décisions judiciaires (motif 4). 

3° La Convention doit, dès lors, être interprétée en 
tenant compte, à la fois du. système et des objec
tifs qui lui sont propres et de son lien avec le Traité 
(motif 4). 

4° La Convention de Bruxelles fait un usage 
fréquent d'expressions et de notions juridiques 
tirées du droit civil, commercial et procédural qui 
peuvent avoir une signification différente d'un Etat 
contractant à ol'autre. La question se pose, dès lors, 
de savoir si ces e~pressions et notions doivent être 
considérées comme autonomes, et donc communes 
à 'l'ensemble des Etats contractants, ou comme 
renvoyant aux règles de droit applicables, dans cha
que espèce, en vertu des règles de conflit du juge 
premier saisi (motif 5). 

. Cette question doit être résolue de façon à · 
assurer à la Convention sa pleine efficacité dans la 
réalisation des objectifs qu'elle poursuit (motif 5). 

5° Les notions énoncées dans la phrase : « contes
tation relative à ,l'exploitation d'une succursale, 
d'une agence ou de tout autre établissement » qui 
déterminent ola compétence visée à l'articl-e 5, 
n° 5, ont un contenu différent d'un Etat contr·àctant 
à ·l'autre, non seuilement dans les législations 
respectives mais également dans l'application 
donnée aux conventions bilatérales relatives à la 
reconnaissance et l'exécution des jugements étran
gers (motif 6). 

6° Si :l'article 5 prévoit des attributions de compé
tences spéciales, qui dérogent à la règle générale, 
énoncée à l'article 2, paragraphe 1, c'est à raison 
de l'existence, dans certaines hypothèses bien déter
minées, d'un lien de rattachement particulièrement 
étroit entre une contestation et la juridiction qui 
peut êtr,e appelée à en connaître, en vue de 
l'organisation utile du procès (motif 7). 

7° Compte tenu du fait qu'une multiplication des 
chefs de compétence pour un même litige n'est pas 
de nature à favoriser ,la sécurité juridique et l'effi
cacité de la protection juridictionnelle sur l'en
semble des territoires formant la Communauté, il 
est conforme à l'objectif de la Convention d'éviter 
une interprétation extensive et multiforme des 
exceptions à ,la règle générale de compétence énon
cée à l'article 2 (motif 7). 

S° Dans les légis'lations nationales ou dans les 
conventions bilatérales, des compétences spéciales 
analogues ont été fréquemment inspirées par. le 
souci des 'Etats de servir les intérêts de ·leurs ressor
tissants en leur offrant la possibilité de se sous
traire à ·la compétence d'une juridiction étrangère. 



Pareille considération n'est pas de mise dans 
l'espace communautaire, la justification des déro
gations apportées par l'article 5 à la règle générale 
de compétence· de l'article 2 devant exclusivement 
être recherchée dans lè souci d'une bonne admi
nistration de la justice (motif 7). 

go La détermination de la portée et des limites 
d'application de .la compétence spéciale édictée à 
l'article 5, n° 5, de la Convention exige une appré
ciation du lien de rattachement spécial entre une 
maison mère et ses succursales, agences ou autres 
établissements (motif 8). ' 

Comme il s'agit, · par définition, de deux entités 
établies dans des Etats contractants différents, cette 
appréciation doit pouvoir être faite de manière 
identique dans les Etats concernés (motif 8). 

En conséquence, le souci d'assurer la sécurité 
juridique ainsi que ·l'égalité des droits et obligations 
des parties, impose une interprétation autonome et, 
dès ,lors, commune à l'ensemble des Etats contrac
tants, des notions visées à l'article 5, n° 5 de la 
Convention (motif 8). · 

Sur les de:uxième et troisième questions. 

100 En· agençant, selon une habitude contestable, · 
les questions préjudiciel'les qui ,lui sont soumises, la 
Cour a estimé qu'il y avait lieu de répondre conjoin
tement à la deuxième et à 'la troisième question des 
juges de Sarrebruck (motif 10). Après tjuoi, elle a 
examiné de manière tatillonne 'la deuxième question, 
pour aboutir à la conclusion qu'une réponse spéci
fique à la troisième devenait superflue (motif 14). 
Pourtant, une réponse claire et spécifique à la troi
sième question aurait présenté un intérêt, incontes
table pour· 1es juridictions et ·les justiciables de la 
République fédérale d'AMemagne. 

11° En ce qui concerne la deuxième question, 
l'arrêt du 22 novembre '1978 précise que l'interpré
tation des notions figurant à l'artic-le 5, n° 5 de la 
Convention « doit permettre de déceler sans diffi
culté le ·lien .de rattachement .particulier » qui justifie 
•la dérogation · à là règle générale de compétence 
de l'àrtiole 2 (motif 11): 

12° Ce lien de rattachement ·concerne, en 'premier 
lieu, les signes matériels qui permettent aisément de 
reconnaître l'existence de. la succursale, de l'agence 
ou de ·l'établissement e~. en second 1lieu, le rapport 
qu'il y a entre l'entité. ainsi localisée et l'objet du 
litige dirigé contre la maison mère, établie dans un 
autre Etat contractant (motif 11). · 

13° En ce qui concerne le premier point, « la 
notion de succursale, d'agence ou de tout autre 
étab'lissement imp'lique un centre d'opérations qui 
se manifeste d'une façon durable vers l'extérieur . , . 
comme le prolongement .d'une maison mère, pourvu 
d'une direction et matériellement équipé de façon à 
pouvoir négocier des affaires avec des 'tiers, de 
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telile façon que ceux-ci, tout en sachant qu'un lien 
de droit éventuel s'établira avec la maison mère 
dont le siège est à l'étranger, sont dispensés de 
s'adresser directement à celle-ci, et · peuvent 
conclure des affaires aù centre d'opérations qui 'en 
constitue le pro'longement (motif 12). 

14° Quant au sécond point, H est, en outre néces
saire que 'l'objet du litige concerne l'exploitation de 
la succursale, de l'agence ou de tout autre établis
sement (motif 13). 

15° Cette notion d'exploitation comprend, d'une 
part, les .litiges portant sur ·les droits et obligations 
contractuels ou non contractuels r,elàtifs à la gestion 
proprement dite de l'agence, de la succursale ou de 
l'établissement eux-mêmes, tels que ceux relatifs 
à la location de l'immeuble où ces entités seraient 
établies ou à l'engagement sur place dù personnel 
qui y travaille (motif 13). · 

16° D'autre part, la notion d'exploitation comprend 
·également les litiges relatifs aux engagements pris 
par le centre d'opérations ci-dessus décrit au nom 
de la maison mère .et qur doivent être exécutés dans 
l'Etat contractant où ce centre d'opérations est 
établi, ainsi que· les litiges relatifs aux obligations 
non contractueHes qui trouveraient leur origine dans 
les activités que la succursale, l'agence ou tout 
autre établissement, au sens ci-dessus déterminé, a 
assumé au lieu où il est établi, pour compte de la 
maison mère (motif 13). 

17° Il appartient, dans chaque cas, à la juridiction 
saisie de relever les indices qui permettent de 
constater l'existence d'un centre effectif d'opéra
tions et de qualifier le rapport de droit ·litigieux par 

• rapport à la notion « d'e~p!oitation » telle qu'inter
prétée ci-dessus (motif 13). 

187. Le· dispositif de ,l'arrêt 'du 22 novembre 1978. 
Pour les motifs ci-dessus exposés, .la Cour de justice 
a dit pour 'droit : . . 

« 1. Le souci d'assurer la sécurité juridique ainsi 
« que :l'éga'lité des droits et obligations des parties, 
« en ce qui concerne la facùlté de déroger à la 
« règle de compétence générale de l'article 2, 
« impose une interprétation autonome et, dès lors 
« commune à l'ensemble des Etats contractants, des 
« notions vis~es à l'article 5, chiffre 5, de la Conven
« tion. » 

« 2. La notion· de ·sucéursale; d'agence ou de tout 
«· autre établissement implique · un centre d'opéra:
« tions qui se manifeste d'ûné façon duràble vers 
« ·l'extérieur comme le ,prolongèment d'une maison 
« mère, pourvu d'une direction et matériellement 
« équipé de façon à pouvoir négocier des affaires 
« avec des tiers, de telle façon que ceux-ci, tout en 
« sachant qu'un lien de droit éventuel s'étab'lira 
« avec .la maison mère dont le siège est à l'étranger, 
« sont dispensés de s'adresser directement à celle-
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« ·ci, et peuvent conclure des affaires au centre 
« d'opérations qui en constitue le prolongement. » 

• « 3. La notion « d'exploitation » comprend : 
« - les litiges portant sur les droits et obliga

« gations contractuels et non contractuels relatifs 
« à la gestion proprement dite de l'agencé, de la 
« succursale ou de l'établissement eux-mêmes, tels 
·« que ceux relatifs à la location de l'immeuble où 
« ces entités seraient établies ou à l'engagement 
« sur place du personnel qui y travaHle ; » 

« - 'les litiges relatifs aux engagements pris par le 
« centre d'opérations ci-dessus décrit au nom de la 
« maison mère ·et qui doivent être exécutés dans 
« 11'Etat contractant où ce centre d'opérations est 
« étal:>li, ainsi que les litiges relatifs aux obligations 
« non contractuelles qui trouveraient leur origine 
« dans les activités que la succursale, l'agence ou 
« tout autre établissement, au sens ci-dessus 
« déterminé, a assumé au lieu où il est établi pour 
« ,compte de la maison mère. » 

« 4. N appartient dans chaque cas à la juridiction 
« saisie de relever .les indices qui permettent de 
« ,constater l'existence d'un centre effectif d'opéra
« tians et de qua'lifier le rapport de droit litigieux 
« par rapport à la notion « d'exploitation », telle 
« ·qu'interprétée ci-dessus. » 

· 188. Critique de l'arrêt du 22 novembre 1978. La 
lecture de l'arrêt Somafer contre Saar Ferngas 
donne l'impression que la Cour de justice a inume
ment compliqué une question d'interprétation rela
tivement simp·le. 

1:n effet le prob'lème d'interprétation de l'article 5, 
n° 5, de .la Convention ne paraît se poser, en prati
que, que dans l'hypothèse où un cehtre secondaire 
d'affaires ou d'activité, créé à l'étranger, serait 
quatlifié de « succursale, agence ou autre étab'lisse
ment » en vertu du droit du pays d'implantation 
de ce centre, mais ne le serait pas selon le droit de 
l'Etat du siège .de la société mère. 

Dans cette hypothèse, il semb'le logique de 
résoudre le conflit de législations en donnant la 
préférence au droit du pays d'implantation du centre 
d'affaires à l'étranger. Cette solution paraît s'impo
ser pour deux raisons -: 

a) En créant un éta!)lissement à. l'étranger, la 
société mère savait ou devait savoir qu'elle risquait 
de se voir attraire devant les juridictions du lieu 
d'imp'lantation de cet établissement,· pour tout ce qui · 
concernait son exp'loitation. ' 

b) La protection des tiers qui concluent des 
affaires avec une succursale, une agence ou. un 
autre établissement exige que ces tiers puissent 
faire valoir leurs droits devant les juridictions 
loca'les au pays d'imp'lantation, sans être obligés de 
saisir les tribunaux, souvent fointains, du siège de la 
société mère. 
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Jll aurait donc suffi de statùer que l'existence 
d'une succursale, d'une agence ou d'un autre 
établissement s'apprécie conformément au droit de 
l'Etat d'imP'lantation de ces centres d'affaires. Le 
même droit pouvait être retenu pour décider si Je 
rapport juridique litigieux se rattachait à l'e~ploi
tation de ce centre d'affaires. 

Le procédé consistant à donner une définition 
autonome, inventée de toutes pièces, à des notions 
courantes relevant du droit civil ou commercial des 
Etats contractants aboutit à un dédoublement 
conceptuel fâcheux. En adoptant la doctrine de 
'l'arrêt Somafer-Saar Ferngas, il pourrait y avoir 
désormais, dans chacun des Etats contractants,. 
deux définitions parallèles de 'la notion de « succur
sa'le, agence ou tout autre établissement ». L'une de 
ces définitions, créée par l'axiomatique de la Cour, 
ne serait applicable qu'aux fins de déterminer la 
compétence spéciale, prévue à l'article 5, n° 5 de 
la Convention de Bruxel'les. Dans toute autre · 
ci~constance, la définition apP'Hcable serait ce'lle du 
droit interne de l'Etat concerné. 

Par ail!leurs, il n'est pas certain que la définition 
autonome, él1:1borée par la Cour, assure réel'lement 
la sécurité juridique, par l'uniformisation des solu
tions nationales. En effet, cette définition est à tel 
point casuistique et complexe, qu'il est impossible 
de prévoir si son application éventuelle par les 
tribunaux des Etats contractants se traduirait par 
des décisions uniformes (111). 

Il convient enfin de faire observer que la Conven
tion d'adhésion du Danemark, de l'Irlande et du 
Royaume-Uni à 'la Convention de Br-uxelles, qui fut 
signée à Luxembourg, le 9 octobre 1978, et qui à 
apporté un certain nombre d'adaptations et de 
modifications à la Convention de Bruxel'les, ne parait 
pas avoir entériné les définitions autonomes 
données par la Cour de justice aux notions et 
e~pressions de droit cMI, commercial et procédura'I 
figurant dans cette dernière convention. C'est ainsi 
notamment que l'article 5, n° 5 de la Convention 
d'adhésion de 1978 présente un libellé rigoureuse- · 
ment identique à celui de l'article 5, n° 5, de la 
Convention de BruxeMes de 1968. 

M est vrai que le Rapport du professeur Dr. P. 
Schllosser, s'est référé à l'arrêt de 'la Cour de justice • 
du 14 octobre 1976 (affaire 29/76, LTU contre Euro-' 
contrai, voir n° 124 ss. supra), qui avait interprété de 
manière autonome l'expr·ession « matière civile et 
commerciatle » (article 1, alinéa 1er de la Convention 
de BruxeMes). Le Rapport déclare que : 

·(111) Voir, ,au sujet de 1l'arrêt Somafer ,cont~e Saar-Fern
gas, André RUET, note Cfunet, 1979, pp. 672-681. L'auteur 
de cette importante note est très favorable à la définition 
·autonome des riotions figurant à l'article 5, n° 5 de .Ja 
Convention. 
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« La pratique juridique des Etats membres de la 
« Communauté, y · compris des nouveaux Etats 
« membres, doit tenir compte de l'arrêt précité de 
« la Cour aux termes duquel pour interpréter la 
« notion de matière cMle et commerciale il convient 
« de « se référer d'une part, aux objectifs et au 
« système de ·1a convention et, d'autre part, aux 
« principes généraux qui se dégagent de l'ensemble 
« des systèmes de droit nationaux. » 

Toutefois, le groupe de travail du Conseil, dont 
M. Sch'losser était le rapporteur, « s'est contenté de 
spécifier, à l'·article 1er, paragraphe 1, que les 
matières fiscales, douanières ou administratives ne 
sont pas des matières civiles et commerciales au 
sens de la Convention ». La définition autonome du 
concept de « matière civile et commerciale », préco
nisée par la Cour, n'a pas été introduite dans le 
nouveau texte de la Convention de 1978. 

7° 1lnteriprétation de l'article 13 de 'la Convention 
de BruxeUes 

189. Le texte interprété ,par .fa Cour de justice et 
le renvoi préjudiciel ayant donné lieu à l'interpréta
tion. L'artiiC'le 13 de la Convention de BruxeMes 
stipule : 

« En matière de vente à tempérament d'objets 
« mobMiers ou de prêt à tempérament directement 

'·« llié au financement d'une vente de te·fs objets, la 
« compétence est déterminée par la présente sec
« •tion sans préjudice des dispositions de l'artic'le 4 
« et de l'artiole 5, n° 5. » 

La notion de « vente à tempérament d'objets 
moblliers coriporels » a fait l'objet de l'arrêt inter
prétatif de la Cour de justice du 21 juin 1978, rendu 
dans l'affaire 150/77, Bertrand contre Paul Ott KG 
(Rec. 1978, 1431). 

La Cour de justice a été saisie par la Cour de 
cassation de France, qui lui a renvoyé, à titre préju-
diciel, la question de savoir · 
« si la vente d'une machine consentie par une 
« société à une autre société moyennant un prix 
« payab'le par deux traites égales, à 60 et 90 jours, 
« peut être considérée comme une vente à tempé
« rament d'objets mobiliers corporels, au sens de 
« l'artiole 13 de la Convention de Bruxelles ». 

190. Faits et procédure. Conformément à l'arrêt de 
la Cour de justice, les faits du litige principal sont 
les suivants. · 

Le 12 février 1972, la société Paul Ott KG, ayant 
son siège en Alllemagne, a vendu à la société 
Bertrand, dont le siège est en France, une machine
outil dont le prix a été fixé à 74.205 DM par une 
facture du 26 mai 1972. Une facture séparée concer
nant le transport et le montage fut établie ultérieu
rement pour une somme de 2 224 DM. 
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Du premier montant, . 4 915 DM n'ont pas été 
payés, tandis que· fa seconde facture est restée inté
gra•fement impayée. 

La lettre de commande avait prévu la livraison en 
juin 1972 et le paiement par deux traites d'égale 
valeur, à 60 et 90 jours d'échéance (10 aoOt et 
10 septembre 1972). 

Le 10 mai 1974 le Landgericht (tribunal) de Stutt
gart a condamné par défaut ·fa société Bertrand à 
payer à la société Ott, outre la somme due de 
7139 DM, des intérêts au taux de 10 %, à compter 
du 11 octobre 1972, sur 4 915 DM et à compter du 
21 août 1973, sur 2 224 DM. 

· Le jugement a été signifié le 14 juin 1974 et, 
n'ayant fait l'objet d'aucun recours, a acquis l'auto
rité d~ force jugée. 

Ce jugement a été déolaré exécutoire en France 
par ordonnance du Tribunal de grande instance du 
Mans, en date du 30 juin 1975, confirmée par 'l'arrêt 
de la Cour d'appel d'Angers du 20 mai 1976. 

La société Bertrand s'est pourvue en cassation 
contre cet arrêt au motif « qu'une vente dont le 
prix devait être payé par deux lettres de change 
constitue une vente à crédit ; que les actions 
dirigées contre les acheteurs à crédit doivent être 
impérativement intentées devant le tribunal du 
domicile de 'l'acheteur et qu'une décision ét~angère 
n'ayant pas respecté cette règle impérative de 
compétence ne pourrait être rendue exécutoire en 
France ». 

La Cour de cassation de France a estimé que 
« l'arrêt de la Cour d'appel d'Angers serait justifié 
par application de l'article 28, alinéa 3, de la Conven
tion (de BruxeMes) qui interdit au juge de _l'exequatur 
de contrôler la compétence des juridictions de l'Etat 
d'origine, à moins que la vente ne puisse être consi
dérée comme une vente à tempérament d'objets 
mobiliers corporels, au sens de l'article 13 de la 
même Convention, auquel cas, par application de 
l'article 14, alinéa 2, et de l'article 28, alinéa 1, 
l'action n'aurait pu être portée que devant les tribu
naux de l'Etat sur le territoire duquel la société 
défenderesse a son domicile, c'est-à-dire devant les 
tribunaux français et l'exequatur devrait être refusé 
à la décision d'un tribunal allemand » (Voir motif 6 
de l'arrêt). 

La Cour de cassation en a déduit que la solution 
du problème dépendait de la qualification donnée 
au contrat, et elle a en conséquence saisi la Cour 
de justice aux fins de dire, à titre préjudiciel, si le 
contrat de vente ci-'dessus décrit pouvait être consi
déré comme une vente à tempérament d'objets 
mobiliers cor.porells, au sens de l'artiC'le 13 de la 
Convention de 8'ruxefiles. 

Devant la Cour de justice des observations écrites 
ont été déposées par les parties au principal!, par la 
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Commission des Communautés européennes et par 
les Gouvernements de la République fédérale d'Alle
magne, du Royaume-Uni et de la République 
italienne. 

A l'audience du 27 avril 1978, des observations 
ora'les ont été présentées par le représentant de la 
Commission. 

L'avocat génér-al, Monsieur Frnncesco Capotorti a 
présenté ses conolusions à l'audience du 31 mai 
1978 et la Cour a rendu son. arrêt ie 21 juin 1978. 

191. Les thèses juridiques soutenues devant la 
Cour de justice. Il n'est pas sans intérêt de constater 
que les thèses juridiques développées devant la 
Cour divergent assez largement en ce qui concerne 
la définition du concept de « vente à tempéra
ment». 

a) La société Bertrand, requérante au principal, 
a estimé que l'objectif· de la Convention, défini par 
1fa protection de l'acheteur, risquerait d'être compro
mis si la qualification du contrat se faisait lege fori, 
car non seu'lement les réglementations protectrices, 
mais encore fa notion de vente à tempérament pour
raient varier d'un pays à l'autre. Dès lors, la 
nécessité d'applicatio'n uniforme du droit dans tous 
·les Etats exigerait l'utilisation d'une seule qualifi
cation communautaire qui ·se super.poserait aux 
différentes règles nationa1les et ne se référerait pas 
à une légis1lation protectrice spéciale. Aussi la vente 
à tempérament, au sens de l'article 14, alinéa 2, de. 
la Convention, ne pourrait être que la vente à crédit 
dans laquelle Je prix est payé par acomptes succes
sifs. Le fait que l'acheteur ait accepté des traites 
pour garantir un paiement serait irrelevant. L'objet 
matériel de la transaction ne présenterait, quant à 
lui, .pas .plus d'·intérêt. 

En conclusion la société Bertrand souhaitait que 
'la Cour de justice dise pour droit « qu'une vente de 
machines consentie par une société à une autre 
société moyennant un pri:>ê payaf:>le par deux traites 
égalfes à soixante et à quatre vingt dix jours 
constitue une vente à tempérament d'objets mobi
liers corporels ». 

b) Le Gouvernement de la République fédérale 
d'A,f/emagne a développé une thèse assez voisine de 
cellle de la société Bertrand. Selon ·le Gouvernement 
allemand, les réglementations nationales relatives 
au paiement à tempérament s'accordent, pour 
l'essentiel, à restlieindre 'leur portée aux sel.lies 
opérations de caractère· privé, à l'exclusion des 
'1:ransactions conc!lues par un acheteur profession
nel pour les fins de sa proiession ou dans un but 
,industriel ou commercial ou à des acheteurs n'ayant 
pas la qualité de commerçants. 

Mais, il semblerait difficile, en l'absence de tout 
élément en èe sens dans le texte ·de 'la Convention, 
d'établir une distinction entre. les personnes ou 
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opérations nécessitant une protection et ce/les ne fa 
nécessitant pas. . 

En conséquence le Gouver-nement de la Républi
que fédéra'le d'Aflfemagne Inclinait à penser que la 
vente d'une machine consentie par une société à 
une autre société commerciale moyennant un prix 
payable au minimum par deux traites arrivant à 
échéance après la livraison de la marchandise, 
s'analyserait comme une vente à tempérament 
·d'objets mobiliers corporels. au sens de l'article 13 
de la Convention. 

Cette interprétation de l'article 13 « serait tirée 
directement de la Conv~ntion sur la base de 
certaines constatations de., droit comparé ». 

. c) Le Gouvernement italien a été d'avis que l'inter'
prétation de la notion de vente à tempérament devait 
être cherchée au niveau de l'ordre communautaire 
et dételiminée d'une manière autonome et non par 
un renvoi à un or-dre étatique particulier. 

Il a estimé que l'article 13 de la Convention de 
Bruxel'les visait toute vente d'un objet mobmer 
corporel dans laqueMe il est établi à ·l'avance que le 
paiement du prix doit avoir lieu en tout ou en partie 
après la livraison de l'objet en question et en un ou 
plusieurs versements même inégaux entre eux. 
L'émission d'un ou de plusieurs effets de commerce. 
incorporant la créance pour les versements était 
sans influence, à moins qu'il y ait eu novation. 

·d) La défenderesse au principal a proposé à la 
Cour de dire que la notion de v:ente à tempérament, 
au sens de l'article 13 de 1a·conventfon de Bruxelles, 
devait être interprétée d'une façon uniforme dans 
:fes Etats membres. ' 

Laisser aux législateurs nationaux ·fe soin de 
déterminer cette notion donnerait aux vendeurs de 
certains pays la possibiifité d'attraire systémati
quement devant le tribunal de leur domicile leurs 
acheteurs à tempérament domici'liés dans un autre 
Etat contractant, en prévoyant dans leurs contrats 
1fe rattachement de celui~ci à leur loi nationale qui 
autoriserait la détermination, par le biais du lieu 
d'exécution· de ('obligation, des tribunaux compé
tents. 

La défenderesse a proposé, en outr,e, à la Cour 
de dire que la .compétence posée à l'article 14, 
alinéa 2 de la Convention de Bruxelles ne visait 
que le cas de l'acheteur ou de l'emprunteur non 
professionnel. · 

En effet, la fav,eur accordée par la Convention à 
l'acheteur où à l'emprunteur à tempérament ne 
devrait pas être étendue systématiquement à tout 
acheteur sous peine de créer un obstacle au 
développement des échanges internationaux. Une 
interprétation extensive des dispositions portant 
exception aux règles de compétence spéciales de la 
Convention paralyserait l'effort de faciliter la libre 



circulation des jugements. La notion communautaire 
de vente à tempérament ne pourrait être qu'une 
notion restreinte au seul cas où la .protection prévue 
par la Convention se justifie pleinement, à savoir le 
cas des acheteurs non professionnels. 

e) L'avocat général, M. Francesco Capotorti s'est 
rallié, pour l'essentiel, à la thèse de la défenderesse 
au principal. Dans ses condlusions, ill a proposé à la 
Cour de justice de donner la réponse suivante à la 
Cour de cassation de France : « La vente d'une 
machine, conclue entre deux sociétés, contre un 
prix payable en deux traites à échéances différentes, 

, ne peut pas être c.onsidérée comme une vente à 
tempérament d'objets mobiliers- corporels au sens 
de l'artidle 13 de 1la Convention de Bruxe:Hes ». 

Ces conclusions ont été appuyées sur le raisonne
ment suivant. 1 

111 n'existe aucun doute que les règles des articles 
13 à 15 de la Convention· tendent à protéger le 
contractant le plus faible, c'est-à-dire l'acquéreur 
dans la vente à tempérament, l'emprunteur dans les 
prêts liés au financement d'une vente. 

Par ail:leurs, comme les articles 13 à 15 ont une 
portée dérogatoire par rapport aux règles générales 
de la Convention, e·Mes doivent être inte~prétées de 
manière restrictive. 

En conséquence il faut repousser la th~se selon 
laqueMe on devrait entendre par « vente à tempé

. rament » toute vente à crédit dans laquelle le prix 
est payé par acomptes successifs. 

Ill faudra donc s'orienter vers une conception de 
la vente à tempérament caractérisée par une situa
tion typique d'infériorité économique de l'acheteur. 

Le seul moyen d'identifier une catégorie d'ache
teurs que l'on puisse dire en situation typique 
d'inférior,ité économique consiste à se référer à la 
catégorie des consommateurs, pour lesque_ls un 
problème général de protection se pose, aussi bien 
en droit communautaire que dans de nombreux 
droits internes. 

Ces réflexions conduisent à interpréter la notion 
de « vente à tempérament » comme désignant une 
vente faite par une entreprise commerciale (produc
trice ou commerçante) à un consommateur - et par 
conséquent comme vente de biens de consomma
tion .- dont le paiement est échelonné en un cer
tain nombre d'acomptes successifs. 

f) Selon 'la Commission, la ·qualification de '1a 
notion de vente à tempérament devrait être auto
nome et précisée par les principes généraux qui se 
dégagent d~ l'ensemble du système de droits natio-
naux. . 

Les critères suivants. paraissent résu:lter de la 
comparaison_ des législations nationales : 

- La notion de « vente à tempérament » ne 
couvre pas les ventes à crédit portant sur des biens 
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de production uHlisés par des entreprises indus
trielMes. Si l'acheteur est un commerçant il ne saurait 
s'agir que d'une personne exploitant un petit 
commerce et, en tout cas pas d'une. société indus~ 
trie:lle. 

- Le prix fixé par le contrat doit être relative
ment modeste. 

- Le contrat doit présenter des particularités 
suffisamment élaborées tenant à l'acompte, à la 
périodicité et au nombr.e de versements, au taux 
de chargement (?), au délai de paiement en relation 
avec le montant et à la nature de l'objet ou du 
service. 

En appliquant ces principes, il conviendrait de 
répondre à la question préjudicieMe que le contrat 
!litigieux ne satisfait pas aux critères habituellement 
retenus pour qualifier ila vente à tempérament 
d'objets mobiliers corporels, visée à l'article 13 de 
la Convention. · 

g) Le Gouvernement du Royaume-Uni a fait obser
vèr que la dérogation prévue par la Convention de 
BruxeMes en ce qui concerne la vente à tempéra
merit était · inspirée par un souci de pr(?tectiori à 
!l'égar,d de ·l'acheteur. Des dispositions semblables 
figurent dans p'lusieurs: législations nationales. 

' Mais la p"rotection spéciale ne serait pas accor
dée, dans les droits nationaux à tous les acheteurs, 
mais seulement aux acheteurs pouvant être q~afüiés 
de « consommateurs ». 

Cette notion s'appliquerait aux acheteurs qui ne 
sont pas engagés dans des activités commerciales, 
et ce critère s'entendrait dans le sens soit que 
l'acheteur n'est pas engagé dans des activités com
merciales, soit que les marchandises sont achetées 
pour la consommation privée et non en vue de 
!l',exercice d'un commerce ou d'une profession. 

Si l'application de l'artiole 13 n'était pas limitée 
de cette manière, son résultat serait arbitraire ·et 
iiMogique et pourrait entraver le commerce entre 
Etats et la libre cir·cu1ation des marchandises. 

Le fait et le nombre des paiements échelonnés 
ne serait pas caractéristique d'un acheteur écono
miquement faible. 

Le critère véritab1le de la vente à tempérament 
. résiderait dans les relations entre les parties et la 

nature de la transaction en jeu, laquelle doit entrer 
dans la catégorie des transactions de consomma
tion. Cette question devrait être résolue pa'.r la 
juridiction à laqueUe la vente est soumise (« a 
question which must be determined by the court 
befor.e which the sale is litigàted »). 

h) Lors de la procédure orale, le rep~ésentant 
de la Commission a rappelé que l'article 13 de la 
Convention devait être interprété strictement en 
fonction du besoin de protection des personnes 
considérées. Sur ,la base de ce critère et de 'l'étude 
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du droit comparé, la Commission est arrivée à la 
conclusion que, si l'on ne devait pas exclure systé
matiquement les commerçants de la protection 
prévue par la Convention, au moins devait-on 
exclure des contrats portant sur des machines 
industriel:les ou des contrats conclus · par des 
sociétés industrie/lies. 

La Commission a porté à la connaissance de la 
Cour qu'en vertu du projet de Convention d'adhé
sion de la Grande-Bretagne, du Danemark et de 
l'Irlande à la Convention de Bruxelles, le champ 
d'application de 'l'article 13 de cette dernière a été 
·limité aux contrats conclus par une personne « pour 
un usage pouvant être considéré comme étranger 
à son activité professionnelle », cette personne. 
étant dénommée « consommateur ». 

192. Les motifs de. l'arrêt du 21 juin 1978. Ces 
motifs peuvent être résumés de la manière sui
vante. 

1° La notion de contrat de vente à tempérament 
diffère d'un Etat « membre » à l'autre selon les 
finalités poursuivies par les législations respectives 
(motif 12). 

2° Si toutes les Îégis1lations se rattachent à l'idée 
dé la protection de l'acheteur « à, tempérament » 

du fait qu'il est, en général un contractant en posi
tion de faiblesse économique par rapport a:u ven
deur, certaines 'législations se fondent éga·lement 
sur des considérations de politique économique, 
monétaire et d'épargne destinées à contrôler .la 
pratique des ventes à tempérament, en particulier 

. pour les objets de co·nsommation durable (motif 13). 

3° Les divers objectifs poursuivis ayant conduit 
à ,l'établissement de réglementations différentes 
dans les divers Etats « membres», il est nécessaire, 
en vue de supprimer les entraves aux relations 
juridiques et à la solution des litiges dans 'l'ordre 
des relations intracommunautaires en matière de 
vente à tempérament d'objets mobiliers co~porels, 
de considérer cette notion comme autonome et 
donc commune à l'ensemble des·« Etats membres» 
(motif 14). 

4° En effet, il ne serait pas possil:>le de garantir 
ile fonctionnement harmonieux des articles 13 et 
suivants de la Convention si l'on donnait à l'expres
sion en cause des significations différentes d'un 
Etat « membre » à l'autre, « selon la juridiction pre
mière saisie d'un litige» concernant un contrat de 
vente à tempérament d'objets mobiliers corporels 
ou cel,le ·compétente en matière d'exequatur 
(motif 15). -~~ 

5° Il serait donc indispensable, pour la cohérence 
des dispositions de la section 4 de la Convention, 
de lui donner un contenu matériel uniforme rattaché 
à « l'or-dre communautair~ » (motif 16). 
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S° La compétence obligatoire .prévue à l'article 14, 
paragraphe 2, de la Convention doit être stricte
ment limitée aux objectifs propres à la section 4 
de 'la Convention, en raison de son caractère déro
gatoire aux principes généraux du système mis 
en p'lace par celle-ci en matière contractuelle 
(motif"\17). 

7° Ces objectifs · ont exclusivement été inspirés 
par un souci de protection à ·l'égard de certaines 
catégories d'acheteurs (motif 18). 

8° Compte tenu des principes généraux qui res
sortent de l'ensemble des législations des Etats 
« membres » et au vu de l'objectif de protection 
d'une certaine catégorie d'acheteurs i'I convient de 
dégager une notion autonome du contrat de vente 
à tempérament pour apporter une réponse à la 
question préjudicielle posée (motif 19). 

go lii résulte des règ1les communes aux législa- , 
tians des Etats «membres» que la vente à tempé
rament d'objets mobiliers corporels s'entend comm,e 
étant une transaction dans laquelle le prix s'acquitte 
el"! plusieurs versements ou qui est liée à un contrat 
de financement (motif 20). 

100 Une interprétation restrictive de l'artic'le 14, 
paragraphe 2, conforme aux objectifs poursuivis 
par la section 4, conduit à ne réserver le privilège 
juridictionnel ci-dessus décrit qu'aux acheteurs 
ayant besoin de protection, leur ·position écono
mique étant caractérisée par leur faiblesse vis-à-vis 
des vendeurs, du fait qu'i1ls sont des consomma
teurs finals à caractère privé, non engagés, par 
l'achat du produit acquis à tempérament, dans 
des activités commerciales ou· professionnelles 
(motif 21). · 

193. Le dispositif de l'arrêt du 21 juin 1978. Pour 
les motifs ci-dessus résumés :la Cour a dit pour ' 
droit : 

« La notion de vente à tempérament d'objets' 
« mobiliers corporels, au sens de 'l'article 13 de la 
« Convention de Bruxelles du 27 septembre 1968, 
« ne peut pas être comprise comme s'étendant à 
« ila vente d'une machine consentie par une société 
« à une autre société, moyennant un prix payable 
« par traites échelonnées ». 

194. Critique de l'arrêt du 21 juin 1978. La lecture: 
de. l'arrêt Bertrand contre Ott ne manquera pas de 
laisser perp'lexe 'le 1lecteur. · 

a) En effet, après avoir affirmé, dans les motifs 16 · 
et 14 qu'il est indispensable de donner à la notion, 
de vente à tempérament d'objets mobiliers cor
porels une définition autonome, comportant « un . 
contenu matériel uniforme rattaché à l'ordre com
munautair.e », la Cour hésite à formuler une te'lle 
définition dans ,le dispositif de l'arrêt du 21 juin 
1978. Ce dispositif ne dit pas ce qu'est une vente 
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à tempérament, mais se borne à déclarer qu'un 
certain type concret de vente n'en est pas une. 

b) Si le libellé du dispositif pourrait s·e~pliquer 
par le' souci de la Cour de justice de .ne pas sortir 
du cadre de ·fa question préjudicielle formulée par 
la Cour de cassation de France, il n'en reste pas 
moins que ce libelifé négatif est en contradiction 
avec la définition positive énoncée au motif 20 de 
l'arrêt 

« la vente· à tempérament d'objets mobiliers cor
« ,porels s'entend comme étant une transaction dans 
« ·laquelle le prix s'acquitte en plusieurs versements 
« ou qui est liée à contrat de financement ». 

Cette définition résulterait « de règles communes 
aux législations des Etats membres ». 

c) La contradiction apparente ci-dessus signalée 
paraît pouvoir être levée en rapprochant les motifs 
20 et 21 de ,l'arrêt. · 

Le rapprochement des deux textes semble indi
quer l'intention imp'licite de la Cour de dissocier 
,fes articles 13 et 14, ,paragraphe 2, de la Conven
tion, en distinguant la vente à tempérament du 
privilège juridictionnel prévu par ce der.nier texte. 

Tandis que la définition de la vente à tempéra
ment resterait très large, pour inclure toutes les 
ventes où le prix est payable en plusieurs verse
ments et toutes les ventes liées à un contrat de 
financement (motif 20), le privilège de juridiction, 
prévu à l'article 14, paragraphe 2, ne profiterait 
qu'aux acheteurs qui sont des « consommateurs 
finals à caractère privé, non engagés, par l'achat 
du produit acquis à tempérament, dans des acti
vités commerciales ou professionnelles » (motif 21). 

· Force est cependant de reconnaître qu'une telle 
dissociation des artioles 13 et 14, paragraphe 2, 
ne trouve aucun appui dans les textes et n'a été 
préconisé par aucune des parties ayant participé 
à la pr~cédure devant la Cour de justice. . 
· d) La comparaison des différentes thèses soute-

. nues devant la Cour fait apparaître un consensus 
quasi unanime pour réclamer une définition auto
nome de la notion de « vente à tempérament », 

qui soit applicable, de manière uniforme, dans tous 
les Etats contractants. 

· Toutefois, dès qu'B s'agit de préciser le contenu 
de cette notion uniforme de droit matérie1, le désac
cord apparaît total .entre les thèses exposées. 

Finalement, l'adoption par la Cour d'une défini
tion axiomatique uniforme apparaît comme un choix 
arbitraire et imprévisible qui plonge dans l'incerti
tude les justiciables concernés par la Convention 

. de Bru.xelles. 
En lançant la méthode des notions autonomes de 

définition prétorienne, la Cour nous semble empié
ter sur la compétence du Conseil, auquel l'artiole 100 
du Traité de Rome attribue ·le pouvoir d'arr~ter des 
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directives de rapprochement des légis·Iations natio
nales qui ont une incidence directe sur l'établisse
ment ou le fonctionnement du Marché commun. 

Nous estimons que le rôle de la Cour, dans 
l'inter,prétation des notions de droit matériel qui 
figurent dans la Convention de Bruxelles, ne con
siste pas à inventer des notions autonomes, super
posées aux notions des droits internes, mais que 
ce rôle devrait se limiter à la désignation de la loi 
nationale selon laquelle la notion à interpréter doit 
être définie. Il s'agit de formuler des règles de 
conflit. La Cour n'a pas pour mission de procéder 
à l'unification du droit privé des Etats contractants, 
par le biais de l'interprétation de la Convention de 
Bruxelles, dont la fonction est purement procé
durale. 

e) 'Enfin, on peut regretter le langage juridique 
relâché de l'arrêt du 21 juin 1978. La Convention 
de Bruxeliles ne lie pas des Etats « membres », 
comme indiqué aux motifs 12, 14, 15, 16, 19 et 20 
d'e l'arrêt, mais des Etats « contractants ». 

1 
Les conventions conclues en vertu de l'article 220 

du Traité CEE ne font pas cor:ps avec ce dernier 
et ne sont pas des actes communautaires, mais 
constituent des conventions diplomatiques distinc
tes (voir n° 100 supra, RMC n° 234, février 1980, 
p. 94). D'ailleurs, au moment de la rédaction de 
farrêt, trois Etats membres de la C'EE n'étaient· 
pas des Etats contractants de la Convention de 
Bruxelles .. 

De même, l'ordre juridique international instauré 
,par cette convention ne se confond pas nécessaire
ment avec 1l'ordre communautaire (motif 16) (112). 

8" lnter:prétation de l'article 16, n° 1, de la 
,convention de Bruxelles 

195. Le texte interprété par la Cour de justice 
. et le renvoi préjudiciel ayant donné lieu à l'inter
prétation. L'article 16, n° 1 de la Convention de 
Bruxelles prévoit que • 

« Sont seuls compétents, sans considération de 
« domici'le : 

« 1. en matière de droits réels immobHiers et de 
« baux d'immeubles, les tribunaux de l'Etat con
« tractant où l'immeuble est situé ». 

La notion de « baux d'immeubles » a été inter
prétée par la Cour de justice dans l'arrêt du 
14 décembre -1977, rendu dans il'affaire 73/77, 
Theodorus Enge'lbertus Sanders contre Ronald van 
der Putte (Rec. 1977, 2383). 

La Cour de justice a été saisie par le Hoge Raad 
(Cour de cassation) des Pays-Bas des questions 

I 

{112) Voir •au· sujet de ,)',arrêt •Boertrand ,c. •Ott 1la note de 
M. E. MEZGER in Rev. crlt. Dr. lt. priv., 1979, pp. 123-127. 
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.préjudicielles traduites en français de la façon sui
vante : 

« 1) La notion de « bail d'immeuble » figurant 
« à l'article 16, initio et 1°, de la convention concer
« nant la compétence judiciaire et l'exécution des 
« ·décisions en matière 'civi'le et commerciale, 
« recouvre-t-elle aussi un contrat de location de 
« commerce qui est exercé dans un immeuble pris 
« en location par le baiMeur d'un tiers ? » 

« 2) En cas de réponse affirmative, la compé
« tence exclusive des tribunaux de l'Etat où 
« l'immeub'le est situé s'appHque-t-eMe alors aussi 
« à une action, fondée sur une parei·lle convention, 
« qui a pour objet . 

« a) le paiement de la location du commerce, ou 
« b) le paiement par le preneur en location du 
« :loyer dû par le bailleur au propriétaire de. 
« l'immeuble, ou 
« c) ~1e paiement d'une indemnité pour la clien-
« tèle ? 

« 3) La réponse aux questions qui précèdent 
« est-el:le susceptible de varier selon que le défen
« deur (l'exp'loitant-Pâchter) a ou non contesté 
« 'l'existence du contrat au cours de la procé
« dure? » (113). 

196. Faits et procédure. Les faits énoncés dans 
, l'arrêt de la Cour de justice sont les suivants. 

Les sieurs van der Putte et Sanders sont conve
nus en 1973 que le 'second repr,endrait l'exp'loita
tion d'un commerce de fleurs dans un magasin 
que le premier avait loué à Wuppertal-Elberfeld, en· 
Répub'lique fédérale d'Allen:iagne. 

Avant même que ne débute l'exploitation du 
magasin, un litige a surgi entre les parties quant 
au contrat qu'eMes avaient conclu et même quant à 
l'existence du contrat. Sanders ayant refusé. de 
commencer l'exploitation, y a été contraint par un 
jugement rendu en référé par le président de 
l'Arrondissementsrechtbank (tribunal de première 
instance) d'Arnhem. 

Èn ap.pef, le Gerechtshof (Cour d'appel) d'Arnhem 
a constaté que le. contrat litigieux existait et que 
Sanders devait à son bailleur, van der Putte, une 
somme représentant le loyer du magasin et une 
autre somme représentant la prise en location du 
commerce en tant que te·I ainsi que le « goodwill » 

(les 'él~ments incorporels du fonds de commerce). 
Cependant, Sanders a excipé de l'incompétence 

du Gerechtshof en se fondant .notamment sur 
·l'article 16 de la Convention de Bruxelle·s dont le. 
premier paragraphe dispose qu'en· matière de ba.ux 

(113) iLa langue de procédure de l'aftaire 1a été ,Je néer
•J.andais. Lies citations ·figurant dans le texte sont des 1ra
ductions en français ,eff.ectuées par ·les oservi·oes ·de la 
·Cour. · · · · · : · 

336' 

d'immeubles sont seuls compétents lès tribunaux 
de l'Etat où l'immeuble est situé. 

Le Gerechtshof a rejeté l'exception d'incompé
tence aux motifs que, dans le contrat en ·cause, 
l'accent n'était pas tant mis sur le loyer ou la 
:location d'un immeuble, mais sur un commerce en 
tant que tel, et qu'en cette matière ne jouait pas· 
la justification se trouvant à 'la base de la compé-· 
tence exclusive prévue à l'article 16, paragraphe 1 
de la Convention. 

Sanders s'étant pourvu en cassation contre l'arrêt 
du Gerectitshof d'Arnhem, en aMéguant, entre autres, 
'la violation de l'article 16 de la Convention 'de 
Bruxelles, le Hoge Raad des Pays-Bas a décidé de 
soumettre à la Cour de justice les questions préju
dicie1Mes citées ci-dessus (voir n° 195 supra). · 

Devant la Cour, des observations écrites· ont été 
déposées par Sanders, par van der Putte, par la 
Commission et par le Gouvernement du Royaume
Uni. 

Les parties au principal et la Commission ont été 
entendues en leurs observations orales à l'audience 
du 10 novembre 1977 et l'avocat général, Monsieur 
Henri Mayras a été entendu en ses conclusions à 
l'audience du 23 novembre 1977. 

197. Les moUfs de l'arrêt du 14 décembre 1977. 1 •. 

Ces motifs peuvent être résumés comme suit. 

Sur les deux première's questions. 

1° Les baux immobiliers sont généralement régis 
pàr des dispositions particurlières et il est préféra
ble que l'app·lication de ces dispositions ne relève, 
notamment en raison de leur complexité, que des · 
juges du· pays où elles sont en vigueur (motif 1~). 

2° Ces considérations expliquent l'attribution en 
matière de baux d'immeubles proprement dits, · 
c'est-à-dire notamment de contestations entre . · 
bailileurs et locataires relatives à l'existence ou à · 
:l'interprétation de baux ou à la réparation de dégâts 
causés par le •locataire et à l'évacuation des locaux, i 
d'une compétence exclusive aux tribunaux du pays . 
où l'immeuble · est situé (motif 15). · 

3° Les mêmes considérations rie s'app'liquent pas 
lorsque 'l'objet principal du contrat est d'une nature : 
différente, notamment lorsqu'il concerne l'exploi
tation d'un fonds de commerce (motif 16). 

4° En outre, l'attribution, dans l'intérêt d'une 
bonne administration de la justice, d'une compé
tence exclusive aux tribunaux d'un 'Etat contractant 
dans 'le cadre de l'artiole 16 de la Convention, a 
pour effet de. priver les parties du choix du for qui 
autrement serait le leur, et, dans certains cas, à les 
attraire devant une juridiction qui n'est la juridic
tion du · domicile d'aucune d'entre ~lies (motif 17). 

6° Cette considération conduit à ne pas inter
préter l~s dispositions de l'article 16 dans un ser;ts 
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plus étendu que ne 1le requiert leur objectif 
(motif 18). 

6" Dès lors la notion de." matière ... de baux immo
bi'liers » dans le cadre de l'article 16 de la Conven
tion ne doit pas être interprété comme incluant le 
cas d'un contrat relatif à l'exp'loitation d'un corn· 
merce (verpaçhting van een winkelbedrijf) exercé 
dans un immeuble pris en location par le baHleur, 
d'un tiers (motif 19). 

7° La réponse négative donnée à la première 
question rend inutile la réponse à la deuxième 
question (motif 20). 

Sur la troisième question. 
8° li ressort des termes exprès de l'article 16 de 

la Convention qu'une contestation relative à l'exis
tence du contrat qui fait l'objet du litige ne fait pas 
varier la réponse donnée quant à l'applicabi'lité 
dudit article (art. 22). 

198 . . Le dispositif de l'arrêt du 14 décembre 1977. 
Les motifs résumés ci-dessus ont déterminé la 
Cour de justice à dire .pour droit : 

« 1) La notion de « matière ... de baux d'immeu
« bles dans le cadre de l'article 16 de la Conven
« tion ne doit pas être interprétée comme incluant 
« le cas d'un contrat relaHf à l'exp'loitation d'un 
« commerce (verpachting van een winkelbedrijf) 
« exercé dans. un immeuble pris en location par le 
« bail!leur d'un tiers. » 

· « 2) Une contestation relative à l'existence d'un 
« contrat qui fait l'objet du litige ne fait pas varier 
« la réponse donnée quant à l'application de l'arti· 
« oie 16 de la Convention. » 

199. Observations concernant l'arrêt du 14 décem
bre 1977. 

a) li résulte des motifs et du dispositif indiqués 
ci-dessus que, dans l'affaire Sanders contre van 
der Putte, la Cour a fait prévaloir la lettre sur 
l'esprit du texte interprété. Nous estimons qu'elle a 
eu raison. 

Du point de vue logique, les considérations qui 
ont inspiré l'adoption de la compétence exclusive 
prévue à l'article 16 n° 1 de la Convention, en 
matière de baux d'immeubles, semblent valoir égale
ment pour les baux de fonds de commerce (qu'e le 
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langage juridique courant désigne en France comme 
« contrats de gérance. libr.e »). L'analogie parait 
d'autant plus justifiée qu'un bail de fonds de corn: 
mer,ce implique nécessairement, comme élément 
composant, soit un baH ou une cession de bail 
d'immeubles, soit la sous-focation du ou des 
immeub'les où s'exerce le commerce (« le droit au 
baH »). 

. Aussi faut-il comprendre l'avocat général, Mon
sieur Henri Mayras, quand il conclut que 

« par baux d'immeubles, au sens de l'article 16, 
« n° 1, de la Convention de 1968, il faut entendre, 
« notamment, une convention relative au bail d'un 
« fonds de commerce exploité dans un immeuble 
« tenu lui-même en 'location d'un tiers par le 
« baHleur. » 

Toutefois, i,1 ne faut pas oublier que la compé
tence e~clusive, édictée à l'article 16,· n° 1, constitue 
une dérogation au principe généraJI de compétence 
proclamé à l'article 2, premier alinéa, de la Conven
tion de Bruxel'les, lequel forme le fondement de tout 
le système des compétences institué par cette 
convention. , 

Le besoin de sécurité juridique des justiciables 
impose une interprétation rigoureusement restric
tive des dérogations. La Cour de justice l'a bien 
senti quand elle a refusé d'étendre l'article 16 
n° 1, aux baux de fonds de commerce, alors mêm~ 
que ces derniers inc'luaient une sous-location 
d'immeubles. On ne peut qu'approuv.er sa décision. 

b) La réponse donnée par la Cour de justice à la 
première question de la Cour suprême des Pays-Bas 
entraîne, par voie de conséquence nécessaire, celle 
donnée à la troisième question. 

En effet, du moment que l'existence d'un contrat 
de bail. de fonds de commerce n'exclut pas l'appli
cation de la règle générale de compétence édictée 
à l'arti~le 2 de la Convention de Bruxelles il est 
évident que la même règ·le s'appliquera, à pl~s forte 
raison, en cas d'inexistence d'un tel contrat de 
bail (114). 

Paris, le 15 mai 1980. 

(114) Voir la note approbative <le M. Jean~Marc BIS
OHOFF in C/unat, 1978, pp. 388-393. 
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I. - Nominations 

COMITÉ CONSULTATIF DE L'AGENCE 
D'APPROVISIONNEMENT D'EURATOM 

Lors de sa session des 5/6 mai 1980, le Conseil a nommé, 
sur proposition du Gouvernement britannique, MM. W.A. 
Rooke et H.G. Sturman, membres du Comité consultatif de 
l'agence d'approvlslonnèment d'Euratom, en remplacement 
respectivèment de MM. R. Nichols et G. Wy,nn, mel!'lbres 
démissionnaires, pour fa durée -restant à <:ourir du mandat 
de ceux-c:i, soit jusqu'au 28 mars 1981. 

COMITÉ CONSULTATIF POUR LA StCURITÉ, 
L'HYGIÈNE ET LA PROTECTION DE LA SANTÉ 
SUR LE LIEU DE TRAVAIL 

Lors de sa session des 5/6 mai 1980, le Conseil a 
nommé, sur proposition du Gouvernement fux-embourgeois, 
M. Pierre Gallet, Fédération des Employés Privés, membre 
titulaire du Comité consultatif pour la sécurité, l'hygiène 
et la protection de la santé sur le lieu de travail, ·en rem
placement de M. Gustave Sabus, membre titulaire démis
sionnaire, pour fa durée r-estant à courir du mandat de 
celui-ci, soit jusqu'au 22 novembre 1981. 

CONGO 

Le 6 mal 1980, fa Communauté économique européenne 
a donné l'agrément à S.E. M. Affr-ed Raoul, Ambassadeur 
extraordinaire et pfénipotentiair-e, désigné par le Gouver
nement de la République populaire du Congo, comme 
Représentant auprès de la Communauté économique euro
péenne en remplacement de S.E. Monsieu,r !'Ambassadeur 
Marie-Alphonse Ongagou-Datchou. 

GRENADE 

Le 21 mai 1980, les Communautés -européennes ont 
donné l'agrément à S.E. Monsieur l'Ambassadeur George 
R.E. Bulfen, désigné par le Gouvernement de Grenade, 
comme Chef de fa Mission de ce pays -auprès de fa 
Communauté économique européenne, de fa Communauté 
·européenne du Charbon et de !'Acier et de la Communauté 
européenne de. !'·Energie atomique. 

II. - Activités communautaires 

CONSEIL EUROPÉEN DES 27 ET 28 AVRIL 1980 
A LUXEMBOURG 

DÉCLARATION DES CHEFS •D'ÉTAT OU DE GOUVERNE· 
MENT ET DES MINISTRES •DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 
DES NEUF PAYS MEMBRES DE LA COMMUNAUTÉ EURO
PÉENNE 

1. Les Chefs d'Etat et de Gouvernement et les Ministres 
des Affaires. Etrangères ont examiné la situation interna
tionale. Ifs ont exprimé leur grave préoccupation devant 
l'évolution des événements récents, notamment en Afgha
nistan, en Iran et au Moyent-Orient. Ils ont estimé que ces 
événements exigent plus que jamais, que les Etats mem-
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bras. de la Communauté européenne manifes.tent · leur 
cohésion. · -": · ' 

2. Le Conseil européen a constaté avec une profonde 
inquiétude que les forces miMtakes soviétiques n'ont pas 
été retirées-de l'Afghanistan en dépit de la condamnation 
de la Communauté internationale exprimée par l'Assemblée 
générale .des Nations. unies et malgré les demandes réité
rées des Neuf, de la Conférence islamique et des pays de 
!'ASEAN. 

Le Conseil européen réaffirme que, de l'avis des Neuf, 
une issue conforme à la Résolution de l'Ass.emblée géné
rale des Nations unies pourrait êtr·e trouvée dans une 
formule permettant à l'Afghanistan :de se tenir à' l'écart de 
la compétition des pu•issances et de -revenir à sa pos.ition 
traditionnelle d'Etat neutre et non aligné. 'Respectuèux du 
droit du peuple afghan de déterminer librement son propre 
avenir, ils estiment qu'à cette fin les grandes puissances 
et les. Etats voisins de l'Afghanistan devraient prendre 
l'engagement de r·especter la souveraineté et l'intégrité de 
l'Afghanistan, de ne pas s'ingérer dans ses affaires lnté0 

rieures ·et de s'interdire toute forme de présence ou d'asso
ciation mHitaire ,avec lui. ' 

Les Neuf s.ont prêts à apporter leur appui en accord 
avec les pays amis et alliés à toute initiative visant à pro
mouvoir une telle solution en soulignant que leur proposi
·tion n'a rien de ·rigide ni d'exclu.sif. A cet égard, ils estiment 
que les pays islamiques et non alignés ont un rôle particu
lièrement i_mportant à jouer. 1: • . · 

3. Les Neuf, depuis l'occupation de !'Ambassade des 
Etats-Unis à Téhéran et ,Ja prise en otage de son per
sonnel, n'ont cessé de condamner cette violation inadmis
sible du droit international. · 

Ils réaffirment leur solidarité avec le Gouvernement et 
le peuple des Etats-Unis dans l'épreuve qui leur est impo-
sée. . . · • 

Ils. considèrent que la situation créée par cette violation 
ouvre la porte à des développements. graves et lourds de 
conséquences. Le retour ·à l'état de droit constitue la seule 
voie ,perm.ettant d'assurer la paix et la sécurité. · 

Le ·Conseil ·européen réaffirme les _décisions prises par 
les Ministres. des Affaires Etrangf}r,es des Neuf le 22 avril 
dernier à Luxembourg .. 

•Les Neuf déclarent qu'ils apportent leur soutient total 
aux initiatives que le Secrétaire Générai des Nations uni-es 
a l'intention de prendre pour obtenir la libération des 
otages. - · 

4. Les Neuf •rappellent, que seul un ·règlement d'·énsem
ble juste -et durable peut apporter une paix véritable au 
Proche-Orient. , 

·L-e Conseil européen, cons:cient que l'Europe peut avoir; 
le moment venu, un ·rôle à jouer, a ·chargé les Ministres dés 
A_ffaires Etrangères de lui soumettr-e un ,rapport sur ce pro-
blème à sa prochaine session: · - - . 

5. Le Conseil européen dénonce ·les actes de violence 
commis au Sud~Liban contre les éléments de la Finul. Il 
-exige qu',il y soit mis fin sans délai et que la Force soit 
mise en mesure de r-empHr pleinement le mandat qu'elle a 
reçu du Conseil de Sécurité. ·· · . t: _,· ;' . 

6. En cette période de crise. dans les relations interna·~ 
tlonales, le Conseil européen estime qu'il· es.t essentiel 
d'utillser pleinement les procédures internationales en vue 
de diminuer les tensions, et d'apporter un plein appui aux 
principes de la Oharte des Nations ,unies et du droit inter-
national. · 

/ 
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CONSEIL EUROPÉEN DES 27 ET 28 AVRIL 1988 
A LUXEMBOURG 

CONCLUSIONS DE LA PRÉSIDENCE 

. Situation économique et sociale 

Perspectives de l'économie communautaire 
•Le Conseil,européen a examiné l'évolution de l'économie 

des pays de la Communauté et discuté de ses perspectives 
pour 1980, en tenant notamment compte de l'incidence que 
les -effets déstabilisants causés par >la forte hausse des. prix 
des produits pétroliers continueront d'avoir sur la crois
sance et sur l'emploi, sur l'inflation -et sur l'évolution de la 
balance avec l'étranger. 

.. La lutte contre hnfiation et le redressement· des désé~ 
quilibres extérieurs continuent de revêtir un caractère de 

, priorité essentiel. Elle exige la poursuite vigoureuse des 
· politiques monétaire et budgétaire et une évolution des prix 

et des revenus. cohérente avec ces politiques. 
Il sera en· outre nécessaire d'œuvrer afin que le taux 

de croissance se maintienne aux niveaux les plus élevés 
parmi ceux qui sont compatibles avec la poursuite de cet 
objectif fondamental, af.in de permettre les investissements. 
nécessaires au processus d'ajustement et de restructura
tion de l'appareil de production. 

Le Conseil européen a ·invité le Conseil (E<:onomie et 
Finances) et le Comité des gouverneurs à maintenir une 
étroite coordination de leurs. politiques en matière de taux 
d'intérêt, afin de parvenir à une réduction des taux d'inté
rêt, actuellement très élevés, quand les conditions· seront 
~~- . 

Dans ce. contexte, le Conseil a accordé une attention 
particulière au déficit croissant des comptes extérieu-rs des 
pays en développement, au volume des. excédents des pays 
producteurs de pétrole, au volume atteint par ·les liquidités 
internationales et aux effets que la combinaison de ces. 
facteurs peut entraîner pour la stabilité çlu système écono
mique et financier international ainsi que pour les échan
ges. Le Cohseil a estimé que, pour faire face à ces pro
blèmes, il conviendra d'intensifier, sous des formes appro
priées, la coopération entre Etats et avec les organisations 
'·internationales compétentes en la matière .• Il a invité le 
Conseil (Economie et Finances) à accorder .à ces pro-
blèmes une attention particulière. . 

Pour ce qui a trait aux problèmes de l'emploi, le Conseil 
est convenu qu'un instrument important pour lutter contre 
le chômage réside dans la réduction de l'•inflalion, mais 
que les efforts au sein de la Communauté pour rédui·re le 
chômage structurel devraient être intensifiés et mieux coor
donnés, en tenant compte des. propositions que le Conseil 
européen, lors de sa précédente session, a demandé à la 
Commission de lui soumettre. 

Système monétaire européen 

Le Conseil européen· a examiné l'évolu.t!on du marché 
des changes au cours de ·la première année de fonction
nement du sys:tème monétaire -européen et a constaté avec 
satisfactl_on la capacité de résistance du système. Il a cons
taté qu'en dépit de perturbations économiques et moné
taires graves qui ont entraîné un relèvement généralis·é des 
taux d'·intérêt, une · augmentation du taux moyen d'inflation 
dans la Communauté et l'accrois.semant de l'écart. entre 
les taux · d'inflation des différents pays membres ainsi 
qu'une recrudescence des déséquilibres des paiements 
internationaux, les monnaies des Etats participant au sys
tème ont fait preuve d'un degré de cohésion que l'on n'a 
pas connu depuis 1972. 

Le Conseil européen a rappelé qu'une réduction des 
disparités économiques et le renforcement des économies 
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nant d'une part, la fixation des objectifs de la politique 
énergétique communautaire pour _1985 et, d'autre p~rt, un 
programme d'action communautaire dans le domaine de 
·l'utilisation rationnelle de l'énergie ; 
vu les conclusions des chefs d'Etat et ère Gciuvernèment de 
la Communauté européenne, r~uni_s les 6 et ! ju_ïllet .1~7.8 
et 12 et 13 mars 1979, qui ont reaffirmé les obJ~ct1fs d utill: 
sation rationnelle de l'énergie pour 1985 et en ont élargi 
~a portée; 
vu la nécessité d'établir pour le programme communautaire 
d'économies d'énergie des obJectifs pour 1990; , 
considérant que les Etats membres et la Communauté ont 
dans l'ensemble, en général, bien réalisé des pr?gr~s s~tis
faisants dans la voie de la -réalisation des obJect1fs fixés 
pour 1985; 
considérant 'cependant que chaque Etat _meml;?re _doit 
contribuer à la réalisation des objectifs communautaires, 
en · adoptant des programmes comparables d'économies 

· d'énergie, compte tenu des circonstances propres à cha
que Etat membre ; 
considérant qUe la coordination des programmes des Etats 
membres et le cas échéant, d'actions spécifiques à un 
niveau com'munautaire peut : contribuèr à de meilleurs 
résultats, conformément aux Traités ; 

1. approuve l'objectif qui consiste à ramener progressi
vement à 0,7 ou moins d'ici à 1990 le rapport moyen pour 
l'ensemble de la Communauté entre ,le taux de progres
sion de la consommation brute d'énergie primaire et le 
taux de progression du produit ·intérieur brut ; · : ., .. 

2. convi-ent que les Etats membres devraient adapter, 
dans les cas où cela s'avère nécessaire, leurs programmes 
d'économie d'énergie afin d'arriver à ce que chaque Etat 
membre ait d'ici à la fin de 1980 des programmes d'écono~ 
mi-e d'énergie ·couvrant tous les principaux secteurs d'util_i
sation de l'énergie et une politique de prix de l'énergie 
appropriée. En vue de présenter des· effets comparables, 
ces programmes devraient s'inspirer de principes de politi
que de prix de l'énergie et de mesures recommandées 
dans le programme de base figurant en Annexe à la p~é
sente -résolution. Ils doivent toytefois être adaptés aux prio
rités et conditions particulières des Etats membres ; _ 

3. convient qu'il . faut ac~él6rer · les travau·x. ~otamment 
dans les organisa,tions inter.nationales, concernant l'~labo
ration technique des méthodes d~ mesures de la consom
mation d'énergie, ainsi que. les normes de mesures. de 
rendement, notamment celles qui ont trait aux: générateurs 
de chaleur et aux appareils ménagers ; • · · • 

4. invite la Commission, sur la base· des informations 
fournies. par les Etats membres, à le tenir au courant de 
l'état d'avancement des programmes nationaux en matière 
d'économi-es d'énergie et demande à la Commission de lui • 
faire rapport sur les progrès réalisés pour atteindre les 
objectifs. communautaires en matière d'économies d'éner· 
gie. '":".: 

!LIGNES DIRECTRICES D'UN PROGRAMME DE BASE 
D'ÉCONOMIES D'ÉNERGIE, 

RECOMMANDÉ A TOUS LES ÉTATS MEMBRES 
'DE LA ·COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE 

(ANNE)GE 1DE •LA RÉSOLUTION QUI PRÉCÈDE) 

A. Prix"' de l'énergie : 

·Les prix de l'énergie devraient s'inspirer des principes 
suivants : ,. ·• 

1) les prix à la cons.ommation devraient -refléter les condi
tions représentatives du marché mondial en tenant compte 
des tendances. à plus long terme ; • 
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ii) un des facteurs déterminant les prix à la consomma
tion devrait être le·coat du remplacement et du développe
ment des ·ressour,ces d'énergie ; 

fü) les prix de l'énergie s.ur le marché devraient avoir 
le. plus haut degré de trans·parence possible. 

La publicité sur les prix de l'énergie et les coOts pour 
les consommateurs de •l'énergie utilisée par des équipe
ments devraient être développés autant que pos.sible. . 

B. Mesures visant à encourager l'utilisation rationnelle de , 
l'énergie 

Les mesures suivantes sont recommandées 

1. Economies _d'énergie dans les h_abitations 

- Révision significative vers le haut des performances 
minimales obligatoires pour les nouvelles habit•ations 
et systèmes de chauffage ; 

. - règlements prévoyant la mesure individuelle, la factu
ration et la régulation des systèmes de chauffage 
dans les immeubles à habitations multipes ; 

- •normes de •rendement• et contrôle de l'entretien des 
systèmes de chauffage ; 

- campagnes publicitaires et centres d'information pour 
les économies d'énergie dans les habitations ; 

....:... aides financières pour le réaménagement nécessaire 
·d'habitations existantes, programme exemplaire pour 
·logements appartenant au secteur public ; .. · 

- étiquetage indiquant la consommation d'énergie des 
appareils domestiques. · 

2. Economies"d'énergie dans l'industrie 
,·: 1 \ 

.:.:.: Etablissement d'une comptabilité de la consommation 
d'énergie, particulièrement dans les industries qui en 
consomment de grandes quantités ; 

- aides financières pour les petites et moyennes entre-
,prises, campagnes publicitaires ; ' 

- aides financières et fiscales pour encourager les 
investis~ements permettant des économies d'énergie ; 

- aides financières pour la promotion commerciale de 
• ., nouvelles technologies, équipements ôu méthodes 

·• pour économiser l'énergie (projets de démonstration). 

· 3. Economies d'énergie dan,s l'agriculture 

- Favoriser l'utilisation de· matériel ·agricole destiné au 
transport et au traitement des produits cultivés plus 
économe en énergie, sensibilisation et formation des 

., utilisàtelii's. à Une meilleür'e exploitation du matériel · 
existant et à des techniques culturales plus économes 
en énergie; 

- utHisation rationnelle des engrais chimiques ; 
- meilleure utilisation des sources d'énergie de substi-

tution localemen.t disponibles pour le chauffage des 
bâtiments agricoles et des serres. 

4. Economies d'énergie dans les bureaux; le secteur com-
mercial · ·· 

- Programme exemplaire pour les bâtiments pùblics ;' 
- normes obligatoires .de _performances minimales pour 

les nouveaux bureaux ; . , 
- normes de rendement et contrôle de l'entretien des 

systèmes de chauffage, conditionnement d'air et ven
tilation. · 

5. Economi~s· d'énergie ?ans les_ "transports 
• 1 

:-- Campagnes d'information et de publicité ; · 
- mise en œuvre d'une méthode normalisée de mesure 

de la consommation de carburant de.s véhicules ; 
--: mise en œuvre de mesures, si néces~aire, pour que 

1 

1 
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les véhicules neufs vendus dans ,Ja Communauté 
soient conformes aux objectifs volontai-res de réduc
tion de la consommation de carburant annoncés par 
·les constructeurs d'automobiles dans la Commu-
nauté; · 

- récolte de données disponibles au niveau national 
permettant un examen au niveau communautaire des 
progrès vers la réalisation de ces objectifs volon
taires. 

6. Production de l'énergie 

- Mesures d'encouragement de l'utilisation rationnelle 
de la chaleur résultant de la production d'énergie 
électrique ou des procédés industriels, ainsi que le 
développement de réseaux de distribution de chaleur: 

7. Informa.fion et éducation 

- Programmes publicitai,res soutenus concernant les 
économies d'énergie ; 

- programmes éducatifs dans ·les écoles, collèges tech
niques et universités et programmes de recyclage 
professionnel. 

8. Efforts soutenus dans le secteur de la R&D et démons-
~~ . 

TAUX VERTS 1DE ,LA LIRE ITALIENNE ET DU FRANC 
FRANÇAIS 

•Lors de sa session des 6/7 mai .1980, le Conseil a marqué 
son accord sur les modifications proposées par la Commis
sion en ce qui concerne les taux verts de la lire italienne 
et du ffanc français, en vue de .Jes .fixer au même niveau 
que leurs taux pivot respectifs. · 

•La dévaluation de 1,336 % du taux verts français résulte 
dans le taux suivant : 

1 FF = 0,171028 Ecu/ 1 Ecu = 5,84700 FF 

Cette dévaluation ·ne change pas .Ja situation existant en 
ce qui concerne les montants compensatoires monétaires 
qui, depuis la création du Conseil du 27 mars 1980, ne sont 
pas d'application pour .Je franc français, puisque l'écart 
€ntre le taux vert et le taux pivot est compris dans la 
franchise prévue par ,Ja réglementation communautaire. 

La dévaluation de 3,523 % du taux vert italien a \me 
incidence de - 2,6 points sur les MOMs i:lt résulte dans 
.Je taux suivant : 

100 lires·ital. = 0,0863714 Ecu/ 1 Ecu = 1,15779 lire ital. 

Ces modifications prennent effet à compter du 12 mal 
1980 dans les secteurs du ,lait, de la viande bovine et de la 
viande porcine, et au· début des campagnes 1980-1981 pour 
les autres secteurs. 

Toutefois, ·en ce qui concerne la lire italienne, la déva
luation à partir du 12 mal dans le secteur de la viande 
porcine (- 3,523 % avec une incidence de - 3,8 points 
sur les MOMs) résultera dans ·un taux vert de 100 lires 
ltal. = 0,0909533 Ecu. Un s.econd ajustement (déjà décidé 
par le Conseil en décembre 1979) interviendra 1€ 1er novem
bre 1980 pour ram€nerïe taux vert au taux pivot, à savoir 
100 lires ltal. = 0;0863714 Ecu. 

III· - Relations extérieures 

CONSEIL DE COOPÉRATION CEE/ÉGYPTE 

REVUÈ OU i" 
MARCHc 
COMMUN 

Le Conseil de coopération CEE/Egypte a tenu, le lundi 
21 avril 1980, à Luxembourg, sa première session. 

A l'Ôuverture de cette première session du Conseil de 
coopération au niv€au ministériel, l·es deux délégations se 
sont félicitées de l'occasion qui· leur était donnée - depuis 
l'i:lntrée en vigueur, le 1er novembre 1978, de !'Accord de 
coopération - de franchir un nouv€au pas dans le resser
rement des liens qui unissent la Communauté et l'Egypte 
depuis déjà 8 ans. 

Elles ont également exprimé la conviction que le dialo
gue entamé ·oe jour se poursuivra avec dynamisme et dans 
un esprit positif tout au long de l'application de !'Accord. 

En premier lieu, le Conseil de coopération a arrêté trois 
<:técisions, soit de procédure, soit destinées à' formaliser 
des points d'accord intervenus auparavant entri:l les deux 
délégations. 

La première de ces décisions concerne le règlement 
intérieur du Conseil de coopération. A ,l'occasion de l'adop
tion de cette décision le Conseil de coopeflration a pris 
acte de l'invitation de la délégation égyptienne à tenir la 
prochaine réunion au Caire. 

. Par la deuxième décision, le ConseU de coopération a 
défini, conformément aux dispositions de !'Accord et de 
son Protocole financier, •les orientations génér·ales de la 
coopération. 

La trois.ième décision vise ·à modifii:lr les Annexes Il et 
Ill du Protocole n° 2, relatif à la définition de ,la notion de 
produits originairi:ls et aux méthodes de coopération admi
nistrative, suite aux modifications intervenues, dans la 
nomenclature du Conseil de coopération douanière qui 
siège à Bruxelles. 

:Le Conseil de coopération a ensuite €ngagé ses discus
sions au fond en procédant tout d'abord à un échange de 
vues sur ,les résultats de la mise en œuvre des dispositions 
commerciales de !'Accord et sur les procédures pour 
améliorer la coopération dans ce domaine. 

1En ce qui concerne l'évolution générale des échanges 
·entre la Communauté et J'.Egypte, le Cons.eil de coopération 
a pris acte des préoccupations exprimées par la délégation 
égyptienne en, ce qui concerne l'importance du déficit de 
sa balance commerciale avec la Communauté. La déléga
tion égyptienne •a également fait état de problèmes spécifi
ques concernant ses exportations de certains produits tex
tiles vers la Communauté. -Elle s'est proposée de présenter 
des demandes d'amélioration de !'Accord de coopération, 
·notamment dans le secteur agricole, dans le cadre de la 
olause d'examen prévue à l'article 46 de !'Accord, dont elle 
a demandé formellement la mise en œuvri:l. 

La Communauté a notam~ent observé que des conclu
sions définitives sur l'application des. dispositions commer
ciales de l'Aocord pourraient être tirées lorsque les dispo
sitions de !'Accord de coopération dans. les différents 
domaines auront pu donner leur plein effet. En ce qui con
cerne la question des textiles, elle a rappelé que la crise 1 
grave ·et pers.istante dans ce seç:teur dans la Communauté 
avait conduit celle-cl· à rechercher les moyens d'assurer 
un développement ordonné des exportations sur le marché 
communautaire de certains produits orlginairi:ls de pays 
fournisseurs à bas prix de revient. Elle a toutefois confirmé 
sa volonté de revenir à un régime normal dès que possible. 
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,En conclus.ion de ce ,point, •le Conseil de coopération 

. - s'est.montré sensible au souci exprimé par la déléga
tion égyptienne de voir son déficit commercial vis-à-vis de 
la Communauté se réduire ; il a estimé souhaitable de 
parvenir à un meilleur équi-libre des échanges conformé
ment aux objectifs visés à l'article 8 de !'Accord ; 
. - a pris acte en ce qui concerne la question des tex

·t1Ies, de la poursuite des discussions entre la Communauté 
et l'Egypte dans une autre enceinte et de la volonté de la 
Communauté de tenir compte dans le cadre de ces discus
sions du caractère particulier des relations. entre la CEE et 
l'Egypte; 

- a constaté la disponibilité des deux Parties à mettre 
en œuvre la clause prévue à l'article 46 de !'Accord visant 
à examiner, selon la procédure retenue pour la négocia
tion de l'Accord lui-même, les résultats de l'Accord et les 
améliorations éventuelles pouvant être. apportées de part 
et d'autre. Cette procédure sera entamée par des conver· 
sations exploratoires entre la Commission et une déléga
tion égyptienne. La Commission soumettra son rapport sur 
les résultats de ces conversations exploratoires au Conseil 
des Communautés qui sera appelé à se prononcer sur le 
contenu de ce ,rapport. 

Le Conseil de coopération a ensuite dressé un premier 
bilan des travaux accomplis ou en cours concernant la 
coopération financière et technique prévue à !'Accord. Il 
s'es.t félicité notamment des progrès déjà accomplis qui 
ont permi~ la signature, en automne 1979, de trois conven
tions de financement concernant la participation de la 
Communauté aux travaux d'approfondissement et d'élargis
sement du Canal de Suez, le développement des ressour
ces énergétiques du pays et l'ass.istance aux petites et 
moyennes industries, notamment dans le secteur privé. II a 
également pris acte de ce que certaines actions d'assis
tance technique ont été décidées. 

Le Cons.ail de coopération a ·confirmé la volonté des 
deux Parties d'intensifier les efforts concernant l'instruction 
de projets en vue d'aboutir rapidement à de nouvelles déci
sions de financement. Il a pris acte dans ce contexte que 
des contacts sont en cours et sont appelés à être activés 
dans les prochains mois entre ·la Commission et les auto
rités égyptiennes en vue d'examiner et d'approfondir plu
sieurs projeta de financement présentés par la délégation 
égyptienne. 

En ce qui concerne la coopération économique dont 
l'importance manifeste a été soulignée, le Conseil de coo
pération a pris note de suggestions de la délégation égyp
tienne visant à favoriser l'encouragement d'investissements 
privés étrangers directs en Egypte dans le cadre de sa 
politique d'ouverture aux activités économiques internatio
nales et à envisager des actions dans d'autres domaines 
de la coopération prévue à l'article 4 de !'Accord. 

Il a chargé les experts des deux Parties d'examiner ces 
suggestions et d'établir un programme de travail pour les 
autres domaines de la coopération prévue à l'article 4 de 
!'Accord en vue de faire rapport au Comité de coopération 
OEEIEgypte qui est chargé d'assister le Conseil de coopé
ration dans l'accomplissement de ses tâches. 

te Conseil · de coopération s'est ensuite penché sur 
l'application de l'article 41 de !'Accord qui prévoit que 
« le Conseil de coopération prend toutes les mesures utiles 
afin de faciliter la ·coopération et les contacts nécessaires 
entre l'Assemblée parlementaire européenne et les repré
sentants de l'Assemblée du peuple de l'Egypte"· 

Le Conséll de coopération s'est déclaré disposé - dans 
le respect de l'autonomie des deux Assemblées - à faci
liter ces contacts et à prendre des mesurea utiles à cet 
effet lorsqu'il disposera de plus amples Informations sur la 
façon dont les deux Assemblées entendront organiser ces 
contacts. 

344 

Le ~onseil de coopération a enfin pris note des préoc
cupations de la délégation égyptienne quant aux réper
cussions. de l'élargissement des Communautés. sur ('avenir 
des relations entre l'Egypte et la Communauté. 

La .délégation égyptienne a exprimé le soÙhalt qu'une 
réflexion globale soit engagée afin d'examiner les pro
blèmes en présence et les solutions qui pourraient être 
apportées. Elle a demandé à •cet égard qu'un dialogue 
s',instaure entre la Communauté et f',Egypte au cours des 
n~gociations d'adhésion avec l'Espagne et le Portugal 
afin gue ses préoccupations puissent être prises en consi
dération durant le process.us d'élargissement. 

~n ré~o~se, la d~légation de la Communauté a indiqué 
qu ell~ eta1t consciente des préoccupations exprimées à 
ce suJet par ses partenaires du bassin méditerranéen et 
parmi ceux-ci par l'Egypte. Elle a d'ailleurs entamé sur le 
P!an interne une réflexion d'ensemble sur cea répercus
SIOns et sur les conclusions à en tirer en tenant compte 
notamment des préoccupations de ses partenaires méditer-
ranéens. · 

Er1, ce qui concerne la Grèce, la délégation de la Co~
munauté a relevé que les autorités égyptiennes. avaient été 
informées des résultats des négociations d'adhésion de ce 
pays aux Communautés. Elle a précisé qu'il conviendra à 
présent, comme dans le cas du premier élargiss.ement, de 
mettre au point de commun accord le texte d'un proto
cole d'adaptation à l'Accord de coopération en raison de 
l'adhé~ion de la Grèce. Elle a rappelé à cet égard que le 
Conseil des Communautés a donné à la Commission en 
février 1980, des directives de négociations à ce suj~t et 
elle a par conséquent s.ouligné l'importance qui s'attachait 
à ce que les négociations soient engagées rapidement en 
vue de permettre la conclusion de ces négociations dans 
les délais voulus de façon à ce que le protocole d'adapta
tion entre en vigueur le 1er janvier 1981. 

·~n ce qui concerne le .Portugal et l'Espagne, la délé
gation de •la Communauté a souligné que les négociations 
d'adhés.ion avec ces deux pays se trouvaient dans la phase 
de l'élaboration en commun d'une vue d'ensemble sur base 
de laquelle les négociations de fond seront ensuite menées 
secteur par secteur. Elle s'est déclarée disposée à procé
der, le moment venu, à des échanges de vuea avec 
·l'Egypte sur les négociations avec ces deux pays. 

• •• 
Par ailleurs, la délégation égyptienne a évoqué l'aide 

alimentaire, la situation de la main-d'œuvre égyptienne 
dans les Etats membres de la Communauté et la coopéra
tion triangulaire, notamment sur ·le plan de la formation et 
de l'éducation. 

Le Conseil de coopération a pris note de ces déclara
tions. 

RENCONTRE CEE/GROUPE ANDIN (1) 

A l'invitation des Communautés européennes, s'est tenue 
à Bruxelles, le 5 mal 1980, la première rencontre ministé
rielle entre le Conseil Andin, constitué par les Ministres 
des Affaires Etrangères du Groupe Andin, d'une part, et les 
Communautés européennes et ses Etats membres, d'autre 
part. 

Cette rencontre était présidée par M. Emilio Colombo, 
Président en exercice du Conseil et Ministre des Affaires 
Etrangères d'Italie et par M. Alfredo Pareja Diezcanseco, 
Président en exer<:ice du Conseil et Ministre des Affaires 
·Etrangères 'de ,('Equateur. 

(1) Equateur, Bolivie, Colombie, Pérou, Venezuela. 



La rencontre, qui s'est déroulée dans une atmosphère de 
grande cordialité et qui a été marquée par la volonté des 
deux parties de renforcer et d'approfondir leurs ,rapports, 
s'est terminée par l'adoption et la signature par le Conseil 
Andin d'une part et par la Communauté européenne et ses 
Etats. membres d'autre part, de la Déclaration conjointe qui 
suit. 

« Les Ministres des Affaires étrangères des Etats rriem-
, bras du Groupe Andin et ceux des Etats membres de la 

Communauté européenne ont procédé à un échange de 
vues sur les affaires. internationales ; ils ont réaffirmé leur 
engagement en faveur de la coopération entre les deux 
processus d'intégration, de la compréhension et de la paix 
dans le monde, ainsi que de la promotion de la Justice 
sociale internationale, du développement économique, et 
du ,respect des droits de l'homme. Cet échange de vues 
s.'est déroulé dans un esprit de grande cordialité et d'amitié 
réciproque. 

lis ont en outre insisté sur la nécessité pour tous les 
Etats de respecter strictement les principes fondamentaux 
suivants : respect de la souveraineté, de l'intégrité territo
riale et de l'indépendance des Etats, non recours à la force 
ou à la menace de l'usage de la for<:e et non ingérence 
dans les affaires ·intérieures d'autres Etats. 

lis ont confirmé leur appui aux systèmes. de Gouverne
ment basés sur la démocratie pluraliste et ont souligné les 
processus dynamiques de la démocratisation qui se réalise 
actuellement dans la sous-région andine, étant donné que 
cela est considéré comme le moyen le· plus efficace et le 
mieux adapté pour consolider un climat de stabilité et de 
coopération. 

Les Ministres des Affaires Etrangères des Etats membres 
de la Communauté européenne se sont félicités. de l'évolu
tion favorable des activités du Groupe Andin et de la voca
tion démocratique de ce processus d'intégration subrégio
nal. Ils reconnaissent les efforts déployés par le Groupe 
Andin en faveur de la promotion ·et de la croissance éco
nomique, du progrès social et de l'essor culturel dans le 
cadre d'une coopération et d'une croissante projection 
politique internationale. Ils ont reconnu· que le Groupe 
Andin constituait un facteur de stabilité et d'équilibre et 
ils ont manifesté leur soutien à l'égard des efforts déployés 
par les pays du Groupe Andin pour promouvoir une coopé
ration et des relations pacifiques entre tous les pays de 
l'Amérique latine et de 1~ Communauté internationale. 

Les Ministres des Affaires Etrangères des Etats. membres 
du Groupe Andin ont reconnu que les travaux entrepris en 
vue de l'unification de l'Europe et le rôle joué par l'Europe 
des Neuf constituaient un facteur de stabilité économique 
et politique et un élément d'équilibre dans les relations 
internationales. 

Les Ministres des Affaires Etrangères des Etats mem
bres de la Communauté européenne et ceux du Groupe 
Andin ont souligné l'importance qu'ils attachent au main
tien et au développement de leurs relations et réaffirmé 
leur volonté commune d'élargir le champ de leur coopé
ration sur la base de l'égalité, du respect et de l'avantage 
réciproque. 

Ils ont aussi souligné l'importance que revêt pour le 
développement harmonieux de l'intégration, le rôle dévolu . 
aux Institutions andines et aux Institutions. européennes. 

Dans ce contexte, ils se sont félicités de l'ouverture pro
chaine des négociations visant à la signature d'un accord 
de coopération entre les Communautés européennes et le 
Groupe Andin. 

Ils ont manifesté leur profonde inquiétude face à la per
manence de conflits en cours dans différentes régions du 
monde ainsi qu'à l'ex·istence de foyers de tension qui 
compromettent la paix et la sécurité Internationale. A cet 
égard, ils ont exprimé leur décision de promouvoir la 
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solution de controverses par des moyens pacifiques et ils 
se sont accordés sur la nécessité de poursuivre les efforts 
déployés en vue d'un désarmement général et total sous. un 
contrôle international effi.cace, ce qui permettra de rendre 
disponibles de nombreuses ressources qui faciliteront le 
progrès économique et social. 

lis ont souligné leur •Inquiétude devant la vague crois
sante de terrorisme qui s'est déchaînée au niveau interna
tional et ils ont condamné les atteintes portées aux mis
sions diplomatiques ainsi qu'à l'intégrité physique, la 
liberté et la dignité des diplomates. 

Ils ont reconnu l'importance du dialogue entre la Com
munauté économique européenne et l'Amérique ·1atine en 
vue du rapprochement entre les deux régions et la néces
sité de le restructurer sur des bases dynamiques et effi
caces. 

Comme corollaire des entretiens importants qui se sont 
déroulés, ils. ont reconnu qu'il est opportun de continuer 
ce dialogue constructif. 

Les Ministres des Affaires Etrangères du Groupe Andin 
ont adressé aux Ministres des Affaires Etrangères de la 
Communauté européenne la plus cordiale invitation à se · 
réunir à nouveau dans une des capitales de la sous-région 
Andine. · 

Les Ministres des Communautés européennes et le 
Conseil Andin des Ministres des Affaires Etrangères ont 
passé en revue les questions liées à la situation économi
que internationale et, notamment, aux relations commer
ciales et économiques et aux activités de coopération 
entre les deux régions. 

Ils ont pris acte avec satisfaction des résultats auxquels 
ont déjà permis d'aboutir les relations entre les Com
munautés européennes et le Groupe Andin et entre leurs 
institutions respectives et ils se sont félicités de l'ouver
ture prochaine des négociations axées. sur la conclusion 
d'un accord de coopération entre les deux parties. lis ont 
estimé que la conclusion de ce futur accord témoignera 
de la volonté politique des deux régions d'étendre et de 
développer leurs relations et qu'elle contribuera également 
à enrichir celles entre les Communautés. européennes et 
l'Amérique latine, auxquels ils ont reconnu la plus haute 
importance. 

Ils ont été d'accord pour estimer que la situation écono
mique internationale est, à l'heure actuelle, particulière
ment difficile. lis ont fait ressortir qu'un nouvel effort 
conjoint devait être entrepris d'urgence au niveau Interna
tional afin que puissent être traitées les questions essen
tielles en vue dè faciliter l'adoption d'une nouvelle stra
tégie pour le développement et de parvenir à un nouvel 
ordre 'économique international plus juste et plus équitable. 
Ils ont souligné l'importance des efforts entrepris actuelle
ment pour engager des négociations globales axées sur 
l'examen de ces problèmes posés par le développement 
et fa croissance et Ils se sont engagés à coopérer de 
manière constructive afin de résoudre les problèmes 
encore en suspens dans le ·cadre du ,Dialogue Nord-Sud, 
de la CNUDED, de l'ONUDI, du GATT, du FMI et d'autres 
organisations internationales et ·institutions spécialisées en 
vue de parvenir à un nouvel ordre économique interna
tional. 

Dans -ce contexte, les Ministres ont souligné (',Importante 
contribution que peut apporter la mise au point d'·une 
,nouvelle stratégie internationale du développement en vue 
de la Troisième Décennie des Nations unies pour le déve
loppement. 

·Les Ministres ont été d'accord sur l'opportunité de faci
liter les échanges commerciaux, d'éviter le protectionnisme 
qui affecte tous les pays et en particulier les. pays en déve
loppement et de favoriser le redressement et la restructu
ration de l'économie mondiale entre autres grâce au déve
·loppement des échanges internationaux. 
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Les Ministres de la Communauté ont manifesté leur 
satisfaction au sujet des Accords conclus dans le cadre 
des négociations commerciales multilatérales du GATT et 
exprimé le souhait que les pays membres du Groupe Andin 
bénéficieront des résultats du Tokyo Round. 

,Les Ministres des. pays du Groupe Andin ont fait état du 
souhait de ·leurs pays de s'insérer de manière plus dyna
mique dans l'économie mondiale et de diversifier leurs 
marchés d'importations et d'exportations et ils ont estimé 
que les résultats obtenus au Tokyo Round n'ont pas entiè
rement comblé leurs expectatives. 

Les Ministres ont passé en revue les relations qui exis
tent .actuellement entre, d'une part, le Groupe Andin et 
ses pays membres et, d'autre part, la Communauté et ses 
Etats membres ; ils ont également examiné les perspec
tives qui s'offrent à l'avenir, compte tenu de l'ouverture 
prochaine des négociations portant sur un accord de 
coopération entre ces deux régions en voie d'intégration. 

Les Ministres des Etats membres de la Communauté 
économique européenne ont reconnu à la région andine 
la qualité de région en développement et en cours d'inté
gration et ils ont réaffirmé leur volonté d'en tenir compte 
dans leurs relations. 

Les Ministres ont passé en revue les domaines concrets 
dans lesquels la coopération avec la Communauté écono
mique européenne s'est révélée fructueuse pour le déve
loppement des politiques du Groupe Andin (promotion 
commerciale, préférences généralisées, intégration régio
nale, projets concrets de développement, notamment dans 
les secteurs agricoles et ruraux). A ce propos, ils ont 
notamment mentionné l'excellence des relations nouées 
entre les Institutions de la Communàuté et celles du Pacte 
Andin. 

Les Ministres se sont proposés d'étendre la future coo
pération entre les deux régions au-delà du cadre de la 
collaboration technique entre les Institutions, afin qu'elles 
prennent une importance accrue pour l'économie des pays 
membres du Pacte Andin. 

Reconnaissant qu'il existe des bases concrètes. de coo
pération entre les deux régions, les -Ministres ont exprimé 
le souhait que !'Accord à conclure entre les deux parties 
permette d'approfondir et d'élargir cette coopération, sur 
des bases d'égalité, de respect et d'avantages mutuels. 

Les Ministres ont exprimé leur satisfaction quant à la 
progression des travaux devant aboutir à la signature de 
l'accord susmentionné et ils ont formulé le souhait de voir 
les négociations s.'achever rapidement, et ·si possible avant 
la fin du premier semestre de 1980. 

La Communauté et le Groupe Andin ont reconnu la 
nécessiter de développer, étendre et diversifier leurs 
échanges mutuels dans toute la mesure possible, de façon 
notamment à •les rendre plus équilibrés. 

Les Ministres des pays Andins ont reconnu l'importance 
des efforts déployés par la Communauté économique euro
péenne s.ur le plan de la coopération et de la promotion 
commerciale tout en estimant que cette action devrait 
encore être élargie. 

A cet effet, les deux parties se sont engagées à prendre 
pleinement en considération leurs intérêts et besoins. ,res
pectifs en ·ce qui concerne ·l'amélioration de l'accès â.ux 
marchés et elles sont convenues d'œuvrer à cette fin. 

Les Ministres du Groupe Andin ont reconnu que le sys
tème tle préférences généralisées peut constituer un ins
trument adéquat propre à favoriser le processus d'expan
sion commerciale externe et d'industrialisation des pays du 
Groupe. Ils ont exprimé notamment le souhait que le sys~ 
tème soit simplifié dans son utilisation et que ses avan
tages soient élargis. 

346 

La Communauté a pris acte de ce souhait ; elle a réaf
firmé son attachement aux objectifs fondamentaux du sys
tème de préférences généralisée3 et a déclaré qu'elle était 
disposée à maintenir l'application de ce système au-delà 
de 1980 selon des modalités qui permettent de tenir 
compte de la situation économique des pays en dévelop
pement, et en particulier du Groupe Andin. 

Les Ministres ont estimé que la coopération économique 
est un des domaines les plus. prometteurs pour les rela
tions futures entre la Communauté et le Groupe Andin. 

Ils ont exprimé l'espoir que l'accord à conclure entre les 
deux Parties tienne pleinement compte des perspectives 
ouvertes par cette forme de coopération. Ils ont notam
ment mentionné à cet égard la promotion de contacts entre 
les opérateurs économiques des deux groupements régio
naux, le climat des investissements, la coopération entre 
les instruments financiers nationaux publics et privés des 
deux régions, ainsi que la formation scientifique et tech
nique. 

Les Ministres .de la Communauté économique euro
péenne on reconnu que le Groupe Andin est une région 
en développement engagée dans un processus d'intégra
tion. Ils. ont réaffirmé leur appui aux efforts d'intégration du 
Pacte Andin et ont déclaré que la Communauté se pro
pose dans cet esprit, de poursuivre et d'intensifier ses 
relations avec les institutions andines, afin de les faire 
profiter notamment de l'expérience communautaire dans 
les secteurs de leurs cômpétences respectives et dans 
lesquels ces lnstittJtions l'estiment souhaitable. 

La Communauté fera tout son possible pour développer, 
dans le cadre des programmes qu'elle applique aux pays 
en développement non ass.ociés, sa contribution au déve
•loppement du Groupe Andin et à la coopération dans cette 
région. A cet égard, et parallèlement aux projets proposés 
par les différents pays à titre individuel, la Communauté 
s'est engagée à développer, dans le cadre de son pro
gramme en faveur des pays en développement non asso
ciés, son assistance aux projets régionaux du Groupe 
Andin. 

De son côté, le Groupe Andin s'est déclaré prêt à' iden
tifier et à présenter des projets spécifiques dans des 
domaines d'intérêt prioritaire. : , 

La Communauté a souligné qu'elle est disposée à coor
donner les activités de coopération au développement 
qu'elle-même et les Etats qui la composent entreprennent 
dans la région du Groupe Andin surtout en ce qui concerne 
leurs projets sub-régionaux. ' 

-D'autre part, en ce qui concerne les projets concrets, 
pour l'exécution desquels la Communauté apportera son 
concours financier et technique dans ·la région andine, les 
Ministres de la Communauté économique européenne ont 
souligné leur intérêt particulier pour les projets agricoles, 
agro-industriels et ruraux de différents Etats membres de 
la région et, en premier lieu, pour les projets présentés 
ou parrainés par les Institutions de !'Accord de Cartagena. 

Les Ministres du Pacte· Andin ont examiné le s.ouhait 
que la coopération financière et technique soit étendue aux 
domaines industriels et de l'infrastructure ». 

CONSEIL DES MINISTRES ACP/CEE · . 
Le Conseil des Ministres ACPICEE a tenu sa se session 

les 8 et 9 mai à Nairobi (Kenya). 

La présidence de cette session était assurée par M. Noël 
Lévi, Ministre des Affaires Etrangères dè Papouasie-Nou
velle-Guinée, .Président en exercice du Conseil des Minis
tres. ACP. La délégation de la Communauté européenne et 
des Etats membres était conduite par M. Emilio Colombo, 
Ministre des Affaires Etrangères de l'Italie, Président en 



exercice du Conseil des Communautés européennes. La 
Commission des Communautés européennes était repré
sentée par M. Claude Cheysson, membre de. cette institu
tion. 

Cette session qui se plaçait à la charnière entre l'expira
tion de la première Convention de Lomé et l'entrée en 
vigueur de la nouvelle Convention avait comme objectifs 
essentiels : • 
1 

- de procéder à l'évalu~tion d~s réalisations achevées 
de Lomé I et d'examiner dans ce contexte les dernières 
questions encore en suspens en ce qui concerne l'appli
cation de -celle-ci ; 

- de faire le point de la mise en œuvre des dispositions 
·intérimaires arrêtées par le Comité des Ambassadeurs pour 
assurer dans les meilleures conditions la transition de 
Lomé I vers Lomé Il ; 

- de •prendre enfin toutes les dispositions pour assurer 
que l'application de ·la Convention de Lomé Il se réalise 
le plus rapidement et le plus efficacement possible après 
son entrée en vigueur. 

Les travaux du Conseil des Ministres ACP/CEE se sont 
déroulés dans un esprit de grande franchise et ont témoi
gné de la volonté de tous les participants de contrib.uer à 
la solution des difficultés rencontrées. 

ACCORD CEE/YOUGOSLAVIE 

Au cours d'une cérémonie qui s'est déroulée le 6 mai 
1980 au siège du Conseil des Communautés Européennes 
ont été s.ignés : 

- un Accord intérimaire relatif aux échangès ·commer
ciaux et à la coopération commerciale ; 

- un Protocole intérimaire -relatif à la mise en œuvre 
anticipée du protocole n° 2 ,relatif à la ,coopération finan
cière 
de !'Accord de coopération entre la C.E.E. et la Républi
que socialiste ,fédérative de Yougoslavie, signé à Belgrade 
le 2 avril 1980. 

L'Accord et le Protocole intérimaires signés visent, en 
attendant l'accomplissement des procédures ,nécess.aires , 
pour l'entrée en vigueur de l'accord de coopération C.E.E .. -
Yougoslavie et des protocoles annexés, à mettre en œu
vre de façon anticipée •à partir du 1er juillet 1980 les dis
positions relatives aux échanges commerciaux et à la 
·coopération commerciale ainsi que ·celles -relatives à la 
coopération financière. 

AIDE ALIMENTAIRE 

1. Réfugiés de Palestine 

•Lors de sa session ,du 21 avril 1980 ie Conseil a arrêté 
les ·instruments nécessaires à la mise en œuvre de la 
contribution communautaire au programme de l'UNRWA 
pour les réfugiés de Palestine et ·notamment la décision 
concernant ·la ·conclusion de la convention entre la Com
munauté économique européenne et llQffice de secours 
et de travaux des Nations unies pour les réfugiés de 
Palestine (UNRWA) relative à l'assistance aux réfugiés 
dans les pays du Proche-Orient pour 1979 et 1980. 

Cette convention qui constitue la poursuite du pro
gramme communautaire d'aide aux réfugiés de Palestine, 
après. ceux de 72/74 et 75/78, prévoit des fournitures en 
nature et des versements en espèces à l'UNRWA pen
dant une période de deux ans, destinés à être utilisés 
dans le cadre du programme de rations de base et du 
programme d'alimentation d'appoint. 

Programme de rations de base 

1979 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

- 27'593 tonnes de farine de froment (tquivalent da 
36 700 tonnes de céréales), 

- 3 200 tonnes de butteroll, 
- 6 000 tonnes de sucre ; 

1980 

- 27 593 tonnes de farine de froment (équivalent de · 
36 700 tonnes de céréales), 

- 3 735 tonnes de butteroil, 
- 650 tonnes de lait écrémé en ,poudre, 
- 6 000 tonnes de sucre. 

Il est à noter que la Communauté se· -charge du· 'trans
port des produits jusqu'aux ports de débarquement et 
verse à l'UNRWA la ·S.omme de 35 dollars US par tonne 
de chaque produit livré, à titre de contribution aux coOts 
du transport intérieur et de la distribution pendant 1979 
et 1980. 

Programme d'alimentation d'appoint 
(pour chacune des 2 années 79/80) 

- 2 150 tonnes de farine de froment (équivalent de 2 860 
. tonnes de céréales), 
- 152 tonnes de riz (équivalent de 440 tonnes de céréa-

les), · 
- 700 tonnes de lait écrémé en poudre pour 1979 et 

·900 tonnes de lait écrémé en poudre pour 1980, 
- 86 tonnes de sucre. 
- 165 tonnes de ·butieroil. 

La Communauté se charge du transport des produits 
jusqu'aux ·ports d~ débarquement. En outre, ·elle verse à 
l'UNRWA pour chaque année de la présente convention 
·le montant de 3· 266 000 dollars US ·pour 1979 et 3 600 000 
dollars US pou,r 1980 à titre de contribution aux coOts de 
fonctionnement du programme d'alimentation d'apoint, 
destiné notamment à l'achat de produits qui s.eront .utili
sés dans le cadre de ce programme. 

• ... 
Il. Aide d'urgence à la Somalie 

Lors de sa session du 21 avril 1980, le Conseil a marqué 
son accord sur une action d'aide d'mgence portant sur 
une quantité de 10 000 tonnes de céréales, à livrer à la 
Somalie pour être distribuée dans des ·camps de réfu
giés provenant d'Ethiopie, dont le chiffre s'élèverait actuel
lement à plus de 1 000 000 dont 450 000 environ dans des 
·camps. 

Ill. Nicaragua 

• .. . 
Lors de sa ses.sion des 5/6 mai 1980, le Conseil a mar

qué son accord sur une action d'aide alimentaire en 
faveur du Nicaragua portant sur 3 400 tonnes de mais 
blanc, 1 000 tonnes de riz, 1 000 tonnes de lait en pou
dre, et d'autres produits (haricots rouges, ·graines de 
coton ou de tournes.ol, huiles, aliments pour enfants, etc.) 
à concurrence de 3,5 MUCE. L'action comporte en outre 
une aide exceptionnelle de 1 000 tonnes de riz et de 
600 tonnes de haricots -rouges destinées à être -utilisée 
dans le cadre de la campagne d'alphabétisation engagée 
par le Nicaragua. 

• ... 
347 



IV. Alde d'urgence aux pays du Sahel 

Lors de sa session du 21 avril 1980, le Conseil, répon
dant à ·l'appel lancé par le Comité Inter-Etats de lutte 
contre la sécheresse au Sahel (CILSS) pour fair-a face aux 
effets de la sécheresse qui a en 1979 une nouvelle fois 
éprouvé les différents pays du Sahel, a approuvé une 
action d'aide d'urgence en céréales avec les quantités 
suivantes : 

- Cap Vert 
- Gambie 
- Mauritanie 
- Sénégal 
- T<:had 

Total 

3 000 t de céréales (CAF), 
2 600 t de céréales (CAF), 
4 000 t de céréales (CAF), 
6 000 t de céréales (CAF), 
2 000 t de céréales 

(rendu destination) 

17600 t 

Directeur de •l·a P.ublication : G. -EPSTEIN 
Commission ,par,itaire n° 58117 

Il a été entendu que des actions complémentaires pour
raient être prévues dans ·le cadre de la fixation, du pro
gramme 1980. 

AIDE AUX PV·D NON ASSOCl~S 

Lors de sa session des 5/6 mai 1980, le Conseil a 
donné son assentiment sur deux projets d'aide financière 
et technique en faveur du Nicaragua et de la Thaïlande. 

Le projet en faveur du Nicaragua consiste essentielle
ment en la mise à disposition du Gouvernement de ce 
pays, pour une durée de trois ans, de dix experts pour 
collaborer à la planification ,rurale et régionale et à cer
taines actions concrètes de développement rural. 

Le projet en faveur de la Thaïlande vise à favoriser, 
dans le cadre du développement -rural, la formation et le 
développement de .coopératives, notamment en assurant la 
formation du personnel et l'équipement technique. 
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PRÉSENTATION: 

Cet ouvrage est un recueil groupant une série de dix articles sur la Jurisprudence de la 
Cour de Justice des Communautés européennes que l'auteur a publiés dans la Revue 
du Marché Commun, entre avril 1975 et mars 1976. Les articles ont été légèrement 
retouchés, mis à jour, et raccordés pour constituer un seul livre. 

Ce n'est pas un livre de doctrine. C'est un guide d'orientation à travers la masse de la 
cinquantaine d'arrêts que la Cour a rendu durant les quinze dernières années, en 
matière de concwrence. Il est surtout destiné aux praticiens à qui il voudrait indiquer 
quelques fils conducteurs qui leur permettent de saisir 1e·s grandes lignes d'une juris
prude·nce déjà abondante. A cet effet, des tableaux analytiques ont été insérés dans le 
texte. Son but a été d'informer plutôt que de critiquer. Plus que de longs développe
ments, la table des matières de l'ouvrage montre son contenu. 

Cet ouvrage traite sur les chapitres suivants : 

Considérations générales ; Méthodes d'interprétation appliquées par la Cour; Les clau
ses d'exlcusivité dans la Jurisprudence de la Cour; Propriété intellectuelle et concur
rence (brevets, marques, appellations d'origine, droits d'auteur}; Groupes de sociétés 
et concurrence; Les pratiques concertées; L'exploitation abusive d'une position domi
nante; Le marché des produits en cause; Relecture des articles 85 et 86 du Traité de 
Rome selon !'Herméneutique de la Cour; Conclusions et bibliographie, sommaire. 

Mise à jour 1978 

La mise à jour de l'ouvrage, publié par l'auteur en 1977, sur la Jurisprudence de la Cour 
de Justice des Communautés européennes en matière de concurrence. Il est consacré 
aux arrêts rendus par la Cour pendant les années 1976 et 1977. 

S'agissant d'une« mise à jour» il 'na pas paru possible d'adopter la méthode de présen
tation suivie dans l'ouvrage initial. Tandis que, dans ce dernier, la jurisprudence a été 
étudiée de manière analytique, en groupant les arrêts autour des grands problèmes juri
diques tranchés, î'exposé de ce fascicule est simplement chronologique. 
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